
 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
CAUE 

CONVENTION DE PARTENARIAT EN 2021 
DIRECTION DE L’AMENAGEMENT 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et 
José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, 
Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky 
ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts 
d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de 
Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN 
(Saint Clair de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du 
Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  

 
 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

15.12.2020 2020-112 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

15.12.2020 2020-112 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Stéphane TERRIER 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 1 

Commission Urbanisme 
Opérationnel 

02 03.12.2020 1 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

1 2020-112 

 

OBJET CAUE – CONVENTION DE PARTENARIAT EN 2021 – DIRECTION DE 
L’AMENAGEMENT 

SDC/EA 

 
Chers Collègues, 
 
Par délibération n° 2019-945 du 17 décembre 2019, l’assemblée a confié au CAUE 

l’assistance technique à l’instruction des Autorisations du Droit des Sols et des missions de conseils 
en architecture et urbanisme sur les projets de Flers Agglo et des communes auprès de la Direction 
de l’Aménagement.  

 
Par délibération n° 62 du 10 octobre 2020, votre assemblée a par ailleurs autorisé la 

signature d’un avenant à la convention de partenariat pour l’accompagnement architectural des 
porteurs de projets dans le cadre de l’OPAH RU (délibération n° 2019-946 du 17 décembre 2019). 

 
Il vous est proposé de signer une convention de partenariat unique avec le CAUE afin 

d’avoir une meilleure lisibilité des actions menées par le CAUE sur notre territoire et de donner de 
la souplesse dans la mise en œuvre de ces missions (fongibilité des jours d’intervention entre les 
différentes missions). 

 
La nouvelle convention entre le CAUE et Flers Agglo pour 2021 portera sur : 
 
 les missions d’accompagnement du service urbanisme suivantes : 

• assistance à l’instruction des autorisations du droit des sols auprès du service 
urbanisme, 

• sensibilisation des instructeurs, des élus à l’architecture et l’intégration paysagère, 

• sensibilisation des professionnels aux caractéristiques du patrimoine de la 
Reconstruction dans le cadre du label régional « Ville de la Reconstruction » 

 
 les missions d’accompagnements aux porteurs de projets d’habitat portant sur une 

analyse du bâti, des espaces intérieurs et extérieurs avec des préconisations 
d’aménagement et travaux avec priorisation (sous forme de fiches avec visites sur 
place au préalable avec le  porteur de projet, l’opérateur d’OPAH RU et les services de 
Flers agglo). 

 
Le CAUE continuera à assurer des permanences pour du conseil gratuit aux personnes 

qui ont un projet de rénovation ou de construction (mission propre du CAUE) sur Flers et la Ferté 
Macé. Les permanences sur Flers seront à compter de début 2021 organisées au sein de la future 
« Maison de l’Habitat et de la Rénovation » qui sera aménagée au 7 bis rue de la 11ème DBB à 
Flers. Ce lieu permettra de mieux accueillir le public sous forme de permanences habitat assurées 
par les différents partenaires dans le cadre notamment des OPAH et OPAH-RU. Il s’agira d’une 
part d’informer la population sur les projets notamment en lien avec le programme « Action Cœur 
de Ville », et d’autre part d’accueillir les habitants de Flers Agglo pour tout renseignement ou 
conseil relatif à un projet (CAUE – CDHAT), un conseil juridique (ADIL). 

 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

15.12.2020 2020-112 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
La convention avec le CAUE comprendra un équivalent de 60 jours de travail portant sur 

l’accompagnement de la Direction de l’Aménagement de façon transversale (cf missions ci-dessus 
résumées). 

 
La participation de Flers Agglo est fixée à de 57 % du coût réel, soit 25.650 € net plafonné 

(en 2020 sommes des deux conventions = 23.224 €, plus avenant exceptionnel de 10.474 €).  
 
La participation sera facturée en fin d’année sur les coûts réels engagés par le CAUE 

avec un plafond de 25.650 €. 
 
 
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1 – DECIDER de confier au CAUE les missions ci-dessus décrites. 
 
 
2 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention de 

partenariat ci-après annexée avec le CAUE. 
 
 
3 – IMPUTER la dépense à l’article 6228 pour un montant de 25.650 € avec un 

premier versement de 10.000 € à la signature de la convention et le 
solde à la remise du rapport d’activités du CAUE (montant réévalué 
sur le coût réel en fin d’année, avec un plafond de 25.650 €). 

 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
AMENAGEMENT 

TARIFS AU 1ER JANVIER 2021 
ACTUALISATION 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et José 
COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, Leïla 
HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie 
DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande Saint 
Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU 
(Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), 
Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de Halouze), Frédéric 
LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle GUICHETEAU (Saint 
Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie LETETREL (Saires la 
Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou en 

Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES (La 
Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Agathe 
PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur Orne), 
Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair 
de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du Regard), Catherine 
LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), Claude LEBEURRIER 
(La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  

 
 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

15.12.2020 2020-113 7.10  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

15.12.2020 2020-113 7.10  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Stéphane TERRIER 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 1 

Commission Urbanisme 
Opérationnel 

02 03.12.2020 2 

ENSEMBLE 6 

Commission Finances  
02 04.12.2020 10 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

2 2020-113 

 

OBJET AMENAGEMENT – TARIFS AU 1ER JANVIER 2021 – ACTUALISATION 

 

OH/EA 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
Par délibération n° 2019-950 du 17 décembre 2019, le conseil communautaire a approuvé 

les tarifs applicables en 2020.  
 
La présente délibération recense les propositions tarifaires soit pour actualiser les tarifs 

existants, soit pour créer de nouveaux tarifs. 
 
L'ensemble de ces propositions tarifaires est repris dans le document annexé à la présente 

délibération pour une application au 1er janvier 2021. 
 
 
 
 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 

ADOPTER les tarifs communautaires tels que répertoriés dans le document  
ci-annexé avec effet au 1er janvier 2021. 

 
 
 
 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

OPERATION PROGRAMMEE D’AMELIORATION DE L’HABITAT (OPAH) SUR LES 42 COMMUNES 2021-2026 
CONVENTION ANAH, DEPARTEMENT, ACTION LOGEMENT 

SUIVI - ANIMATION 
LANCEMENT DE LA CONSULTATION 

APPEL D’OFFRES 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et 
José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, 
Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky 
ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts 
d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de 
Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN 
(Saint Clair de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du 
Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  

 
 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

15.12.2020 2020-114 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

15.12.2020 2020-114 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Michel DUMAINE 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 1 

Commission Urbanisme de 
Programmation et Politique 

de l’Habitat 

02 03.12.2020 1 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

3 2020-114 

 

OBJET 

OPERATION PROGRAMMEE D’AMELIORATION DE L’HABITAT (OPAH) SUR 
LES 42 COMMUNES 2021-2026 – CONVENTION ANAH, DEPARTEMENT, 
ACTION LOGEMENT – SUIVI – ANIMATION – LANCEMENT DE LA 
CONSULTATION – APPEL D’OFFRES 

 

NM/EA 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
Une politique d’amélioration de l’habitat sur Flers Agglo menée depuis près de  

12 ans  
 

Le territoire de Flers Agglo pilote et met en œuvre les Opérations Programmées 
d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) depuis 2008 bénéficiant aux propriétaires privés. Tout le 
territoire de Flers Agglo est actuellement couvert par deux OPAH. Dans le cadre des OPAH, près 
de 1 300 logements ont été rénovés depuis 2008 et près de 23 millions de travaux ont été générés, 
mobilisant de nombreux corps de métiers du bâtiment au niveau local. 80% des travaux sont 
réalisés par des entreprises locales. Ce sont des opérations qui renforcent non seulement l’habitat 
mais aussi l’attractivité économique par les millions d’euros de travaux générés. Les travaux sont 
accompagnés en moyenne à hauteur de 43% de subventions (Anah, Région, Conseil 
Départemental, Caisses de Retraite, Flers Agglo). 

 
Les OPAH en cours sur les 42 communes vont s’achever au 31 mars 2021. 
 
 
Une dynamique à poursuivre 
 
Les OPAH rencontrent un grand succès (835 logements rénovés depuis 2015,  

86 logements vacants remis sur le marché) et permettent de répondre aux besoins d’amélioration 
de l’habitat. Elles ont accéléré sensiblement les travaux d’économie d’énergie sur le parc privé 
ancien, majoritairement construit en dehors de toutes réglementations thermiques. Près de 629 
logements ont fait l’objet d’une rénovation énergétique. 

 
La dynamique d’OPAH est lancée et de nombreux projets se concrétisent aujourd’hui. 

Consciente que la politique de logement se fait sur le long terme, Flers Agglo souhaite, en accord 
avec la délégation locale de l’ANAH, le lancement d’une nouvelle OPAH sur 5 ans sur l’ensemble 
de son territoire à l’échelle des 42 communes. 

 
A noter qu’une opération spécifique d’OPAH RU est actuellement en cours sur le centre-

ville élargi de Flers et se terminera au 31 janvier 2024 qui rencontre également un vif succès. 
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La future OPAH de Flers Agglo du 01/04/2021 au 31/03/2026 
 
Cette nouvelle OPAH permettra ainsi de poursuivre et approfondir le travail engagé de 

rénovation thermique, d’adaptation aux personnes âgées et handicapées, de résorption des 
logements vacants, de lutte contre l’habitat indigne, objectifs prioritaires de l’ANAH et de Flers 
Agglo. 

 
La poursuite de l’opération va conforter la dynamique installée sur le territoire. Elle 

permettra aux habitants de : 
 
- faire des économies d’énergie,  

- de se loger confortablement, 

- d’augmenter le nombre de logements locatifs de qualité,  

- de remettre sur le marché des logements vacants  

- et de lutter contre l’insalubrité. 
 
Le service habitat de Flers Agglo réalise actuellement l’étude préopérationnelle d’OPAH 

qui comporte notamment un diagnostic complet du territoire avec un focus sur l’habitat, le potentiel 
de logements restant à rénover, une définition des objectifs et des enveloppes financières (ANAH, 
Département, Action Logement et Flers Agglo). Ces objectifs et enveloppes financières font l’objet 
d’une convention à intervenir entre Flers Agglo, l’ANAH, le Département et Action Logement. 

 
Action Logement propose depuis 2020 de nouvelles aides et pourrait être en effet partie 

prenante de cette OPAH.  
 
Les objectifs quantitatifs de la future OPAH 
 
Les objectifs globaux de rénovation de logements privés à rénover dans le cadre de la 

future OPAH sont évalués à ce jour à 730 logements sur 5 ans répartis comme suit : 
 
- 655 logements privés occupés par leur propriétaire 

- 75 logements locatifs privés appartenant à des propriétaires bailleurs. 
 
Cet objectif correspond à environ 12 millions d’euros de travaux pouvant être réalisés sur 

le territoire de Flers Agglo. 
 
Le suivi-animation de la future OPAH : lancement d’un appel d’offres 
 
Pour mettre en œuvre cette OPAH, un appel d’offre va être engagé avec un lot unique 

« suivi-animation de l’OPAH 2021-2026 ».  
 
Le prestataire accueillera et informera les propriétaires des différentes aides mobilisables 

selon son projet de rénovation. Cette information et cet accueil se fera au sein de la future maison 
de l’habitat et de la rénovation à Flers (au 7 bis rue de la 11ème DBB). Cet opérateur diagnostiquera 
les logements éligibles à l’OPAH en vue de constituer gratuitement pour les propriétaires tous les 
dossiers de demande de subvention. Enfin, il mettra en œuvre le plan de communication défini par 
Flers Agglo et établira et rendra compte des bilans d’activité. 

 
La durée de la Convention d’OPAH étant de 5 ans, le marché public sera conclu pour une 

durée de 5 ans à compter du 1er avril 2021, par dérogation à l’article L2125-1 du code de la 
commande publique. 

 
Conformément à l’article L2113-11 du Code de la Commande Publique, le marché fait 

l’objet d’un lot unique car, s’agissant de l’animation d’une convention unique, l’allotissement est de 
nature à rendre techniquement difficile l’exécution des prestations.  
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La procédure donnera lieu à un marché à prix mixte. 
 
Les prestations relevant du suivi-animation de manière générale feront l’objet d’un prix 

global et forfaitaire estimé à 220.000 € HT pour la durée du marché. 
 
En application des articles R2162-1, 2, 4 à 6, 13 et 14 du Code de la Commande 

Publique, les montages des dossiers et réunions notamment donneront lieu à l’émission de bons de 
commande. 

 
Les montants de la partie à bons de commande sont les suivants : 
 
- montant minimum sur la durée totale : SANS 

- montant maximum sur la durée totale : 430.000 € HT. 
 
Au regard de ces montants, il convient de lancer une procédure d’appel d’offres ouvert 

conformément aux articles L. 2124-1 à 2 et R. 2124-1 à 2 du Code de la Commande Publique. 
 

Le plan de financement prévisionnel du suivi-animation de la future OPAH  
 

Estimation du suivi-animation : 780.000 € TTC sur 5 ans soit 156.000 € TTC/an  
(650.000 € HT) financé à 80 % comme suit : 

Financeurs Estimation financière sur 5 ans 

ANAH 474.500 € (61 %) 

Conseil Départemental 149.500 € (19 %) 

Flers Agglo 156.000 € (20 %) 

 
La demande de subvention auprès des financeurs fera l’objet d’une décision signée par le 

Président de Flers Agglo en fonction du résultat de l’appel d’offres. 
 
Concernant les subventions liées aux travaux apportées directement par Flers Agglo aux 

propriétaires, un règlement des aides sera présenté lors d’un prochain conseil communautaire. 
 
 
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1 – APPROUVER le lancement du suivi-animation de la future OPAH sur Flers Agglo 

pour la période allant du 01/04/2021 au 31/03/2026 telle que décrite  
ci-dessus. 

 
 
2 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer à la convention 

d’OPAH à intervenir avec les partenaires concernés. 
 
 
3 - CHARGER Monsieur le Président ou son représentant de lancer l’appel d’offres. 
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4 – AUTORISER  Monsieur le Président ou son représentant à relancer une procédure 

négociée sans publicité ni mise en concurrence préalable si la 
procédure d’appel d’offres est déclarée infructueuse pour l’une des 
causes mentionnées aux articles L2122-1 et R2122- 2 du Code de la 
Commande Publique. 

 
 
5 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à relancer une procédure 

avec négociation si la procédure d'appel d'offres est déclarée 
infructueuse pour l'une des causes mentionnées à l'article R2124-3-6° 
du Code susmentionné.  

 
 
6 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer les marchés à 

intervenir avec la société retenue. 
 
 
7 – S’ENGAGER  à inscrire les crédits du suivi-animation (ingénierie) au BP 2021. 
 
 
8 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document 

relatif à cette opération. 
 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
SAINT GEORGES DES GROSEILLERS 

ZA LES ESSARDS 
CESSION PARCELLE AE 287 P 

ASSUREXEL 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Stéphane 
TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY 
(La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), 
Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et José COLLADO 
(La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, Leïla HARDY, 
Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR et 
Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Gérard 
BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur 
Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc 
LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de Halouze), Frédéric 
LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle GUICHETEAU (Saint 
Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie LETETREL (Saires la 
Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES (La 
Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Agathe 
PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur Orne), 
Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair 
de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du Regard), Catherine 
LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), Claude LEBEURRIER 
(La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Jacques FORTIS 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 2 

Commission Economie 
02 03.12.2020 1 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

4 2020-115 

 

OBJET SAINT GEORGES DES GROSEILLERS – ZA LES ESSARDS – CESSION 
PARCELLE AE 287 P – ASSUREXEL  

 

YZ/NLH/EA 

 
 

Chers Collègues, 
 
La société Assurexel, représentée par Monsieur GUESDON, a manifesté son intention, 

d’acquérir une parcelle de terrain de 5 000 m², dans la Zone d’Activités Économiques des Essards à 
Saint Georges des Groseillers, pour déplacer le cabinet d’assurance ASSUREXEL MMA et ainsi 
créer 2 bâtiments de 600 m² de bureaux sur un rez-de-chaussée et 1er étage. 

 
Ainsi, il est proposé la cession aux conditions suivantes :  

 

Bénéficiaire Projet 
Surface 

approximative 
Prix au 
m² HT 

Cadastre 
Estimation 

des domaines 
Conforme 

ASSUREXEL 
Projet de 2 
bâtiments 

de bureaux 
+ 5 000 m² 25 € AE 287 p 01.12.2020 Oui  

 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 - DECIDER la cession amiable de la parcelle cadastrée AE 287p dans les 

conditions ci-dessus décrites à la société ASSUREXEL ou à toute 
société s’y substituant. 

 
2 - AUTORISER  Monsieur le Président à signer les actes en l’étude de Maîtres 

LEPRINCE-DURAND et HENNEGRAVE avec le concours du notaire 
de l’acquéreur. 

 
3 - PRECISER que les frais de bornage sont à la charge de Flers Agglo et les frais 

d’acte à la charge de l’acquéreur. 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
FONDS DE SOLIDARITE REGIONAL 
IMPULSION RELANCE NORMANDIE 

IMPULSION RESISTANCE 
AVENANT MODIFICATIF 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Stéphane 
TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY 
(La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), 
Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et José COLLADO 
(La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, Leïla HARDY, 
Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR et 
Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Gérard 
BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur 
Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc 
LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de Halouze), Frédéric 
LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle GUICHETEAU (Saint 
Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie LETETREL (Saires la 
Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES (La 
Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Agathe 
PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur Orne), 
Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair 
de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du Regard), Catherine 
LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), Claude LEBEURRIER 
(La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Jacques FORTIS 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 2 

Commission Economie 
02 03.12.2020 2 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

5 2020-116 

 

OBJET FONDS DE SOLIDARITE REGIONAL – IMPULSION RELANCE NORMANDIE – 
IMPULSION RESISTANCE – AVENANT MODIFICATIF 

 

YZ/EA 

 
 

Chers Collègues, 
 
Considérant : 
 
• Les mesures exceptionnelles prises par le gouvernement pour lutter contre la propagation 

du Coronavirus COVID-19 

• La situation sociale et économique dans laquelle se trouve et va se trouver la France pour 
traverser la phase aigüe de la pandémie,  

 
La Région Normandie a décidé de déployer des actions et dispositifs spécifiques 

permettant, en complément de ceux annoncés par l’Etat, d’amortir les effets sur l’économie normande 
de cette grave crise sanitaire,  

 
• Par la mise en place d’un fonds de solidarité régional « Impulsion Relance Normandie » 

élaboré en concertation avec les présidents des EPCI ainsi que les responsables des 
organisations consulaires et professionnelles, destiné à soutenir l’investissement des 
petites structures qui constituent la colonne vertébrale de l’économie régionale. 

 
• Et par la nécessité d’apporter des modifications au dispositif afin d’adapter l’intervention 

et de cibler prioritairement les entreprises des secteurs du tourisme, de la culture, du sport 
et de l’évènementiel, 

 
• Pour les secteurs d’activité qui montrent une activité en forte baisse depuis à présent  

6 mois même s’ils feront l’objet d’un soutien mensuel jusqu’à 10 k€ si le CA a chuté jusqu’à 
50 % 

 
• Etant entendu que les autres secteurs commerciaux ayant subi une fermeture 

administrative feront l’objet d’un soutien conséquent du Fonds de Solidarité (10 k€),  
 
• Ce qui nécessite de pouvoir adapter les critères sur les cibles, secteurs prioritaires en 

fonction des évolutions du contexte et du cadre national  
 
La Région Normandie propose, dans ce cadre, un certain nombre d’ajustements à savoir :  
 
- affecter sur l’Autorisation d’Engagement 2020 du programme « P171 – Accompagner les 

projets de création, de développement et de transmission des entreprises » sur 
l’enveloppe P171E27, une somme de 17.500.000 € portant la tranche P171O001T73 à 
20.000.000 € au titre de l’opération P171O001 – Aide à l’investissement des entreprises, 
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- approuver les modifications du dispositif « Impulsion Relance Normandie », l’objectif étant 

d’apporter une aide directe aux entreprises subissant brutalement cette crise sanitaire 
prolongée.  

 
Ces modifications portent sur l’élargissement des conditions d’éligibilité pour cibler 

prioritairement les secteurs d’activité du tourisme, de la culture, du sport et de l’évènementiel. 
 
Il est précisé que le premier critère d’éligibilité est le montant plancher du Chiffre d’Affaires 

annuel qui doit être égal à au moins 8.000 €. 
 
 
Ces aides apportées sous forme de subventions forfaitaires sont portées à : 
 
- 1.000 € pour les entreprises n’ayant pas de salarié, 

- 2.000 € pour les entreprises ayant 1 salarié, 

- 3.000 € pour les entreprises ayant 2 salariés, 

- 4.000 € pour les entreprises ayant 3 salariés, 

- et 5.000 € pour les entreprises ayant 4 salariés et plus. 
 
 
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 – PRENDRE ACTE  de la modification du nom du dispositif « Impulsion Relance 

Normandie », pour clarifier son évolution et qui devient 
« Impulsion Résistance Normandie ». 

 
2 – APPROUVER le modèle d’avenant n° 2 à la convention « Impulsion Relance 

Normandie » conclu entre la Région et les EPCI volontaires du 
territoire normand et l’AD Normandie, présenté annexe 1. 

 
3 – AUTORISER  Monsieur le Président ou son représentant à signer avec la 

Région, l’avenant n° 2 à la convention selon le modèle présenté 
en annexe 1 et tous les actes utiles à mise en œuvre de cette 
affaire. 

 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 
 
 
 
 
 
 
TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
DESTINATION TOURISTIQUE 

ADOPTION 
 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et 
José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, 
Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky 
ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts 
d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de 
Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN 
(Saint Clair de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du 
Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Yves GOASDOUE 
 

Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 2 

Commission Tourisme 
02 03.12.2020 1 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

6 2020-117 

 

OBJET DESTINATION TOURISTIQUE – ADOPTION  

 
SLM/EA 

 
Chers Collègues, 
 
Consécutivement à la loi NOTRe, la politique touristique de Flers Agglo, qui constitue une 

compétence obligatoire, évolue.  
 
Les 3 offices de tourisme de Flers, La Ferté-Macé et La Roche d’Oëtre et le point 

d’information touristique de Briouze ont fusionné depuis le 1er janvier 2017. Depuis 3 ans, le 
rapprochement s’est concrétisé par une harmonisation des méthodes et outils de travail, des projets 
communs, une connaissance de l’ensemble du territoire, une communication commune, … 

 
Rappelons que le tourisme présente des fonctions-clés majeures. Il a notamment un rôle 

de moteur de développement économique non délocalisable et une fonction d’aménagement en 
revitalisant les espaces. Pour être attractif auprès de la cible touristique, les destinations mettent en 
valeur leur territoire et qualifient leur espace, contribuant ainsi à améliorer en parallèle la qualité de 
vie de leurs habitants 
 

Dans ce contexte, Flers Agglo a choisi, aujourd’hui, d’asseoir sa politique touristique par 
la création d’une destination touristique. 

 
Qu’est-ce qu’une destination touristique ? 

 
La destination touristique donne une identité au territoire, tout en restant réaliste. 

Elle se construit en revendiquant un mode de vie, un état d’esprit. 

Elle permet au territoire de : 

• communiquer en valorisant ses atouts ; 

• créer une offre attractive avec les socio-professionnels ; 

• construire peu à peu sa nouvelle image sans fausse promesse, capter l’intérêt, 
convaincre les consommateurs. 

 
Elle permet d’installer une dynamique et une cohérence de toutes les actions touristiques 

pour gagner en notoriété.  
 
L’offre touristique de Flers Agglo est composée de : 
 
• Instinct découverte : les sites incontournables (La Roche d’Oëtre, le Mont Cerisy, parc 

du château de Flers, Ferté-Plage, le Marais du Grand Hazé, ...), les plus beaux points 
de vue, les circuits (route de la Suisse normande, circuit des forges et des mines, 
découverte de la ville de Flers, …), le patrimoine (la Carneille, La Ferté-Macé, les 
manoirs, les chapelles et monuments religieux, les musées, les jardins et parcs) 
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• Sport 

- Randonnée pédestre (700 kms balisés et diffusés dans 3 topoguides), cyclotouriste 
(555 kms de circuits vélos balisés répartis entre 2 véloroutes, 1 voie verte, 2 bases 
VTT), équestre (6 structures) 

- Filière pêche : 4 rivières poissonneuses, 5 étangs, 4 plans d’eau aménagés 

- Autres : escalade, centres aquatiques, parc acrobatique, ferté-plage, golf, swin-golf, 
vélorail, bowling, … 

 
• Activités pour les enfants (parcours d’orientation, chasse aux trésors, parcours 

pédagogique, parcours sportifs, les applis, …) 
 

• Bien manger, bien-être (producteurs locaux, vente à la ferme, magasins de 
producteurs, structures de bien-être, …) 

 
• Culture (5 salles d’expositions, 2 salles de concerts, 2 cinémas, structures annexes) 
 

Une destination touristique est définie par une marque, un positionnement, une baseline et 
une identité graphique.  
 
« La destination touristique est l'emballage des services touristiques » Ritchie (1993) 
 
Marque : donner une identité au territoire : Montagnes de Normandie 
 
Positionnement : s’appuyer sur les atouts naturels du territoire : Nature et bien-être 
 
Baseline : apporter une promesse, une précision expérientielle, déclinable selon la cible et/ou la 
situation (exemples : Destination bien-être, tisseur de bien-être) 
 
Identité/univers graphique (logo + charte graphique) : être localisable par les visiteurs, véhiculer une 
image dynamique et attractive de notre destination, suggérer l’identité paysagère du territoire, fil 
rouge pour communiquer, … 
 
Déclinaison de la marque :  

. sur les sites et équipements touristiques 

. sur les actions et projets touristiques 

. auprès de nos 232 socio-professionnels par le biais de guide de la marque par exemple, pour 
favoriser l’appropriation de la marque par le plus grand nombre 

 
Plan de communication pour diffuser la marque : 
 
. dépôt à l’INPI 

Lancement officiel : 

. information professionnels du tourisme du territoire (232 socioprofessionnels regroupant les 
hébergeurs, les restaurateurs, les prestataires d’activités, les producteurs locaux, les musées) 

. réseau professionnel touristique (OT voisins, Orne Tourisme, OTN, ADN) 

. information du grand public / médias 

Généralisation de la marque : 

. documents print 

. site internet 

. réseaux sociaux 

. référencement/encarts 

. (…) 
 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

15.12.2020 2020-117 8.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 

La plate-forme de la marque ci-après a servi de méthodologie pour construire la 
destination touristique et déterminer le nom : Montagnes de Normandie : 
 

 
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
ADOPTER le nom de la destination touristique, Montagnes de Normandie et sa 

déclinaison comme exposé ci-dessus. 
 
 
 
 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
TOURISME 

TARIFS AU 1ER JANVIER 2021 
ACTUALISATION 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et 
José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, 
Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky 
ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts 
d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de 
Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN 
(Saint Clair de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du 
Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Yves GOASDOUE 
 

Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 2 

Commission Tourisme 
02 03.12.2020 2 

ENSEMBLE 6 

Commission Finances  
02 04.12.2020 11 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

7 2020-118 

 

OBJET TOURISME – TARIFS AU 1ER JANVIER 2021 – ACTUALISATION 

 

OH/EA 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
Par délibération n° 2019-962 du 17 décembre 2019, le conseil communautaire a approuvé 

les tarifs applicables en 2020.  
 
La présente délibération recense les propositions tarifaires soit pour actualiser les tarifs 

existants, soit pour créer de nouveaux tarifs. 
 
L'ensemble de ces propositions tarifaires est repris dans le document annexé à la 

présente délibération pour une application au 1er janvier 2021. 
 
 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 

ADOPTER les tarifs communautaires tels que répertoriés dans le document  
ci-annexé avec effet au 1er janvier 2021. 

 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
MARCHES DE FONCTIONNEMENT DU SYSTEME DE BILLETTIQUE « 2 PLACE » 
CONSULTATION DE LA CATP (CENTRALE D’ACHAT DU TRANSPORT PUBLIC) 

 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Stéphane 
TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY 
(La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), 
Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et José COLLADO 
(La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, Leïla HARDY, 
Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR et 
Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Gérard 
BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur 
Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc 
LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de Halouze), Frédéric 
LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle GUICHETEAU (Saint 
Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie LETETREL (Saires la 
Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES (La 
Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Agathe 
PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur Orne), 
Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair 
de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du Regard), Catherine 
LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), Claude LEBEURRIER 
(La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
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de séance : 

Clôture 
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Stéphan GRAVELAT 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 2 

Commission Transports et 

Mobilités 

02 03.12.2020 1 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

8 2020-119 

 

OBJET 
MARCHES DE FONCTIONNEMENT DU SYSTEME DE BILLETTIQUE 
« 2PLACE » - CONSULTATION DE LA CATP (CENTRALE D’ACHAT DU 
TRANSPORT PUBLIC) 

 

BP/EA 

 
 

Chers Collègues, 
 
Par délibération n° 2017-256 du 7 septembre 2017, Flers Agglo a décidé d’adhérer à la 

CATP (Centrale d’Achat du Transport Public), association de type Loi 1901 créée en 2011. Ses 
missions sont d'acquérir des fournitures ou des services, de passer des marchés publics ou de 
conclure des accords-cadres de travaux, fournitures ou de services destinés à ses Adhérents, qui 
sont des acheteurs au sens des règles de la commande publique, en lien avec le transport. 

 
Le 30 août 2015, la CATP a conclu, avec la société UBI Transports, située à Mâcon, un 

accord-cadre relatif à l’acquisition d’un Système Billettique Autonome Portable (SBAP) et des 
matériels accessoires dont le nom commercial est le système « 2PLACE ». Les prestations prévues 
à l’accord-cadre incluent la fourniture de produits et la réalisation de services destinées aux 
adhérents.  

 
Lors du renouvellement de sa délégation de service public « exploitation des services de 

transports publics urbains de personnes », Flers Agglo a décidé de déployer sur ses réseaux de 
transports urbains et scolaires un système de billettique légère. 

 
Ainsi, le 6 novembre 2017, Flers Agglo a conclu avec la CATP et la société UBI Transports, 

un marché subséquent pour l’acquisition du système de billettique et sa maintenance. 
 
L’accord-cadre ayant été conclu jusqu’au 28 février 2021, la CATP a conclu le 4 juillet 2020, 

un nouvel accord-cadre relatif au fonctionnement de la solution billettique « 2PLACE » composé de 
4 lots (dont le lot 1 « Contrat de fonctionnement logiciel et matériel de la solution 2SCHOOL » non 
utilisé par Flers Agglo). La durée de cet accord-cadre à bons de commande est fixée à 4 ans 
renouvelables 4 fois par période de un an. 

 
Afin d’assurer la continuité du fonctionnement logiciel et la maintenance des matériels de 

la solution « 2PLACE », déjà acquise par Flers Agglo, de faire évoluer le système par l’ajout de 
nouvelles fonctionnalités et d’acquérir de nouveaux matériels et d’en assurer l’entretien et la 
maintenance, il convient de conclure de nouveaux marchés subséquents issus de l’accord-cadre cité 
ci-dessus, à savoir : 

 
 Lot 2 : Contrat de fonctionnement logiciel et matériel de la solution « 2PLACE » dont le 

montant annuel est estimé à 68 000 € TTC. Cette somme correspond à l’hébergement 
des logiciels par le prestataire et à la maintenance matériel (smartphone, imprimante, 
valideur, …). Le bon de commande est établi selon les prix indiqués au Bordereau de Prix 
Unitaire (BPU) joint au marché. 
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 Lot 3 : Evolutions logicielles de la solution « 2PLACE ».  

 Lot 4 : Acquisition et maintenance de matériels complémentaires pour la solution 
2PLACE. 

 
Pour les lots 3 et 4, les bons de commandes seront émis en fonction des besoins sur la 

base des Bordereaux de Prix Unitaires (BPU) annexés au marché. 
 
En contrepartie des prestations effectuées par la CATP au titre de son activité d’achat 

centralisée, une rémunération lui sera versée pour chaque lot, à savoir : 4.000 € HT pour le lot 2 et 
500 € HT pour les lots 3 et 4. 

 
 
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR :  
 
 
1 – AUTORISER  Monsieur le Président à recourir à la CATP (Centrale d’Achat du 

Transport Public)  afin de conclure les marchés subséquents pour 
les lots 2,3 et 4 pour une durée de 4 ans renouvelable 4 fois par 
période de un an.  

 
 
2 – AUTORISER  Monsieur le Président à signer les conventions de rémunération avec 

la CATP ainsi que les conditions générales de ventes tripartites.  
 
 
3 – AUTORISER  La CATP à signer les marchés subséquents mentionnés ci-dessus 

pour le compte de Flers Agglo.  
 
 
4 – S’ENGAGER  à inscrire les crédits nécessaires au budget 2021.  
 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 
 
 
 
 
 
 
TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
CONVENTION DE TRANSFERT DE COMPETENCE EN MATIERE DE 

TRANSPORT PUBLIC ROUTIER DE PERSONNES ENTRE LA REGION  
NORMANDIE ET LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION FLERS AGGLO 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Stéphane 
TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY 
(La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), 
Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et José COLLADO 
(La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, Leïla HARDY, 
Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR et 
Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Gérard 
BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur 
Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc 
LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de Halouze), Frédéric 
LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle GUICHETEAU (Saint 
Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie LETETREL (Saires la 
Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES (La 
Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Agathe 
PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur Orne), 
Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair 
de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du Regard), Catherine 
LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), Claude LEBEURRIER 
(La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Stéphan GRAVELAT 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 2 

Commission Transports et 

Mobilités 

02 03.12.2020 2 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

9 2020-120 

 

OBJET 
CONVENTION DE TRANSFERT DE COMPETENCE EN MATIERE DE 
TRANSPORT PUBLIC ROUTIER DE PERSONNES ENTRE LA REGION  
NORMANDIE ET LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION FLERS AGGLO 

 
BP/EA 

 
 

 
Chers Collègues, 
 
Par arrêté préfectoral du 22 octobre 1993, la Communauté de villes du Pays de Flers, 

composée de 12 communes a été créée à compter du 1er janvier 1994. Elle s’est transformée, le  
1er janvier 2000, en Communauté d’Agglomération du Pays de Flers (13 communes) (CAPF). 

 
Le territoire de la CAPF a ensuite évolué avec l’adhésion d’une nouvelle commune au  

1er janvier 2008 (SAINT-PAUL) et avec l’intégration de 11 autres communes issues de la 
Communauté de Communes de la Haute Varenne et du Houlme et de la commune de LANDISACQ, 
le 1er janvier 2013. 

 
Enfin, le 1er janvier 2017, le territoire de la CAPF a été étendu à 42 communes  

(51 communes historiques) et la communauté d’agglomération a pris la dénomination de « Flers 
Agglo ». 

 
Les compétences en matière de transport routier de personnes ont évolué au gré de 

l’évolution de la législation. 
 
La loi Chevènement n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la 

simplification de la coopération intercommunale a transféré aux communautés d’agglomération la 
compétence d’organisation des transports urbains à compter du 1er septembre 2001. Ainsi, à cette 
date, la CAPF est devenue Autorité Organisatrice des Transports Urbains (AOTU), dans son 
périmètre de transports urbains, tel que prévu par la loi d’orientation des transports intérieurs (LOTI) 
n° 82-1153 du 30 décembre 1982.  

 
La compétence de transport non urbain, régulier ou à la demande, ainsi que le transport 

scolaire incombant aux départements a été transférée aux régions par la loi portant nouvelle 
organisation territoriale de la République (NOTRe) n° 2015-991 du 7 août 2015, à compter du  
1er janvier 2017 pour le transport interurbain et au 1er septembre 2017 pour le transport scolaire.  

 
Par ailleurs, la loi d’orientation des mobilités n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 a institué 

des autorités organisatrices de la mobilité (AOM), telles que les communautés d’agglomération, 
compétentes dans leur ressort territorial pour organiser des services réguliers et à la demande de 
transport public de personnes et des services de transport scolaire.     
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L’article L3111-5 du code des transports prévoit qu’« en cas de création ou de modification 

du ressort territorial […] d'une communauté d'agglomération […] entraînant l'inclusion dans son 
ressort territorial de services de mobilité organisés par une région, cet établissement public est 
substitué à la région dans l'ensemble de ses droits et obligations pour l'exécution des services de 
mobilité désormais intégralement effectués sur son ressort territorial. Cette substitution intervient, de 
droit, dans un délai d'un an à compter de cette création ou de cette modification [...]. Une convention 
entre les autorités organisatrices concernées fixe les modalités du transfert et les conditions de 
financement des services de transport non urbains transférés, en tenant compte notamment d'une 
éventuelle modification du périmètre de l'assiette du versement transport […] ». 

 
Sur ce fondement, en fonction des différentes dates de modification de son ressort 

territorial, deux conventions de transfert de compétence devaient être établies : 
 
 La première avec effet au 1er septembre 2013, pour tenir compte de l’extension de la 

CAPF à 25 communes. Elle a été conclue entre la CAPF et le Département de l’Orne en 
2015 (délibération n°257 du 29 avril 2015).  

 
 La seconde avec effet au 1er janvier 2017, pour tenir compte de l’extension de Flers 

Agglo à 42 communes. Tel est l’objet de la présente convention. 
 
La présente convention a donc pour objet : 
 
1. de définir les modalités juridiques et techniques du transfert de compétence en matière 

de transport public routier de personnes entre la Région et Flers Agglo, 
 
2. d’évaluer le montant des compensations financières à intervenir entre les parties, à 

compter du 1er janvier 2017 et pour les années scolaires suivantes,  au titre de 
l’extension de son ressort territorial, à compter du 1er janvier 2017, aux 17 communes 
suivantes : Athis Val de Rouvre, Berjou, Cahan, La Lande Saint Siméon, Ménil Hubert 
sur Orne, Saint Honorine la Chardonne, Saint Pierre du Regard, Saint Philbert sur Orne, 
Durcet, Sainte-Opportune, Briouze, Pointel, Le Ménil de Briouze, Le Grais, Lonlay le 
Tesson, Les Monts d’Andaine, La Ferté-Macé-Antoigny. 

 
Le principe général d’évaluation est d’effectuer le calcul des flux financiers à intervenir à la 

date administrative de la prise de compétence transport de Flers Agglo, soit au 1er janvier 2017. 
 
Les éléments pris en compte pour établir les flux financiers à intervenir entre la Région et 

Flers Agglo sont : 
 
• les coûts d’exploitation des lignes régulières (SRO) réalisés dans la nouvelle extension 

du ressort territorial de Flers Agglo, 

• les coûts d’exploitation des services de transport scolaires (SATPS) réalisés dans la 
nouvelle extension du ressort territorial de Flers Agglo, 

• les coûts de la prise en charge des scolaires sur les points d’arrêt des lignes régulières 
(SRO) situés dans la nouvelle extension du ressort territorial de Flers Agglo, 

• Les coûts d’aménagement et d’entretien des points d’arrêt aménagés situés dans la 
nouvelle extension du ressort territorial de Flers Agglo, 

• les frais de structure pour la gestion administrative des scolaires transférés, calculés 
avec le nombre d’élèves transportés sur les SRO et les SATPS situés dans la nouvelle 
extension du ressort territorial de Flers Agglo, 

• la participation familiale au transport scolaire payée par les familles domiciliées dans la 
nouvelle extension du ressort territorial de Flers Agglo lorsqu’elles dépendaient du 
Département de l’Orne. 
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Services réalisés à titre principal pour les scolaires (SATPS) 
 
Les contrats de transport scolaire passés en septembre 2014 par le Département de l’Orne 

ont pris fin le 31 août 2018 et la prise en charge effective de ces transports scolaires par Flers Agglo 
a eu lieu le 1er septembre 2018 (nouveaux contrats de transport scolaire dans son ressort territorial). 

 
Néanmoins,  les parties ont convenu : 
 
• que la présente convention prend effet au 1er janvier 2017, 

• que les évaluations techniques (nombre d’élèves transportés, kilomètres, etc.) et 
financières (coût moyens, compte d’exploitation, etc.)  seront faites à la date du  
1er janvier 2017, 

• que, pour les calculs des montants financiers à transférer, la période du 1er janvier 2017 
au 31 août 2018 serait neutralisée, en considérant que la continuité de l’organisation et 
du financement de ces transports par la Région pendant cette période, équivalait à ce 
que Flers Agglo aurait pu faire avec son propre financement issu du transfert de 
compétence. 

 
Services Réguliers Ordinaires (SRO) 
 
Les services réguliers ordinaires (SRO) du réseau Nomad/Cap Orne, sont exploités dans 

le cadre d’une délégation de service public (DSP) qui comprend 4 lots, pour la période du  
1er septembre 2014 au 31 août 2022 (8 années scolaires). 

 
Dans le nouveau ressort territorial de Flers Agglo au 1er janvier 2017,  trois lignes régulières 

du réseau régional de transport routier de personnes Nomad/Cap Orne sont concernées : 
 
• Lot 1 

o Ligne n° 10 : Ste Honorine la Chardonne /Athis de l’Orne/Flers 
o Ligne n° 12 : Putanges-le-Lac/Briouze/Flers 

 
• Lot 2  

o Ligne n°20 : Flers/La Ferté-Macé/Bagnoles de l’Orne/Alençon 
 
La ligne 10 est totalement intégrée dans la nouvelle extension du  ressort territorial de Flers 

Agglo alors que les lignes 12 et 20 demeurent, quant à elles, des lignes sortantes/ou pénétrantes 
dans la nouvelle extension du ressort territorial de Flers Agglo. 

 
 Ligne 10 
 

Suite à l’extension de Flers Agglo au 1er janvier 2017, la ligne n° 10 étant désormais 
comprise en totalité dans son ressort territorial, Flers Agglo est substituée à la Région dans 
l’ensemble de ses droits et obligations pour l’exécution de tous les services de cette ligne. 

 
Plusieurs solutions étaient envisageables pour le contrat de DSP du lot n°1 dans lequel 

la ligne 10 est intégrée: 
 
1. Passer un avenant au contrat de DSP conclu par la Région pour donner qualité de 

délégant à Flers Agglo, sans modification des services, objets du contrat.  
 

2. Passer un avenant réduisant le périmètre du contrat de DSP à la compétence de 
Flers Agglo, qui le récupérait, avec la résiliation partielle de la DSP pour la partie 
restante, suivi de la conclusion d’un nouveau contrat par la Région, 
 

3. Maintien du contrat de DSP actuelle, avec un seul délégant, moyennant la conclusion 
d’un contrat entre la Région et Flers Agglo. 
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Les  parties ont choisi de retenir la solution n° 3 et : 
 
 de maintenir le contrat actuel du lot n° 1 de la DSP jusqu’à son terme avec pour seul 

délégant, la Région, 

 de définir, dans une convention, les modalités de ce mode de gestion, ne donnant 
lieu à aucun transfert financier entre AOM, sauf des transferts de charge. 

 
Dans ces conditions : 
 
 l’organisation de la gestion de la ligne 10 est confiée à la Région jusqu’à l’échéance 

du contrat de DSP, fixée au 31 août 2022, 

 les modalités d’exécution de la gestion de la ligne 10 par la Région jusqu’au 31 août 
2022 sont définies dans la convention droits de charge (article 6-4) passée entre la 
Région et Flers Agglo, 

 aucun transfert financier de la Région à Flers Agglo ne sera effectué pour la période 
du 1er janvier 2017 au 31 août 2022,  

 à compter du 1er septembre 2022, la Région verse à Flers Agglo, pour chaque année 
scolaire, la somme indiquée dans le tableau ci-après. 

 
 Ligne 12 et 20 
 

Pour ces 2 lignes qui s’exécutent partiellement dans la nouvelle extension de Flers 
Agglo, et dont l’exploitation relève de la Région, conformément à l’article L1231-3 du code des 
transports, la compensation financière au bénéfice de Flers Agglo correspond à l’ensemble des 
charges exposées pour le transport des élèves dont l’origine et la destination (O/D) se situe à 
l’intérieur de la nouvelle extension du ressort territorial. 
 

Ainsi, c’est sur la base des comptes d’exploitation que les flux financiers des SRO ont 
été déterminés. L’année scolaire de référence est l’année 2016/2017 car l’extension du territoire de 
Flers Agglo est intervenue au 1er janvier 2017. 
 

Le détail des éléments de calculs sont explicités dans la convention jointe. 
 

 RECAPITULATIF  DES SOMMES DUES PAR CHAQUE PARTIE 
 

Sommes dues par la Région Normandie à FLERS AGGLO  
au titre des années 2018/2019 et 2019/2020 

Sommes dues Montant 

au titre de l’extension de son 
ressort territorial à compter 

du 1er janvier 2017 

Evaluation au titre des 
services réguliers 
ordinaires(SRO) 

Ligne 10 
Ligne 12 
Ligne 20 

Ligne 10 : 0,00 € 

Ligne 12 : 147.009,22 € TTC 

Ligne 20 : 654.599,16 € TTC 

Evaluation au titre du 
transport scolaire 

1.646.719,60 €  TTC 

Evaluation portant sur les 
points d’arrêts 

89.000 € TTC 

Frais généraux et de 
structure des AOT 69.840 € TTC 

TOTAL  2.607.167,98 € TTC 
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Sommes annuelles dues par la Région Normandie à FLERS AGGLO  
à compter du 1er septembre 2020 

Sommes dues Montant 

au titre de l’extension de son 
ressort territorial à compter 

du 1er janvier 2017 

Evaluation au titre des 
services réguliers 
ordinaires(SRO) 

Ligne 10 
Ligne 12 
Ligne 20 

Ligne 10 : 155.629,82 € TTC 
(à compter 1erseptembre 2022) 

Ligne 12 : 73.504,61 € TTC 

Ligne 20 : 327.299,58 € TTC 

Evaluation au titre du 
transport scolaire 

823.359,80 €  TTC 

Evaluation portant sur les 
points d’arrêts 44.500,00 € TTC 

Frais généraux et de 
structure des AOT 

34.920,00 € TTC 

TOTAL  1.303.583,99 € TTC  
et à compter de 2022 : 1.459.213,81 € 

Sommes dues par FLERS AGGLO à la Région Normandie  
au titre des années 2018/2019 et 2019/2020 

Sommes dues (reversement participation familiale) Montant 

au titre de l’extension de son 
ressort territorial à compter 

du 1er janvier 2017 

Evaluation au titre des 
services réguliers 
ordinaires(SRO) 

Ligne 10 
Ligne 12 
Ligne 20 

Ligne 10 : 15.309 € TTC 

Ligne 12 : 10.351,80 € TTC 

Ligne 20 : 23.182,20 € TTC 

Evaluation au titre du 
transport scolaire 

103.342,32 € TTC 

TOTAL  152.185,32 € TTC  
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Tous ces montants seront réévalués chaque année en prenant en compte le % d’évolution 

de la Dotation globale de décentralisation (DGD).  
 
Chaque autorité organisatrice établit, pour le 1er octobre de l’année N, le décompte des 

sommes qui lui sont dues par l’autre autorité organisatrice pour l’année scolaire écoulée. 
 
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR :  
 
1 – APPROUVER  la convention valant transfert de compétence en matière de 

transports public routier de personne entre la Région Normandie et 
la Communauté d’Agglomération Flers Agglo annexée à la 
présente délibération. 

 
2 – AUTORISER  Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les 

pièces relatives à cette opération. 
 
3 – INSCRIRE les dépenses et les recettes au budget annexe Transport 2021. 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 

Sommes annuelles dues par FLERS AGGLO à la Région Normandie  
à compter du 1er septembre 2020 

Sommes dues (reversement participation familiale) Montant 

au titre de l’extension de son 
ressort territorial à compter 

du 1er janvier 2017 

Evaluation au titre des 
services réguliers 
ordinaires(SRO) 

Ligne 10 
Ligne 12 
Ligne 20 

Ligne 10 : 7.654, 50 € TTC 

Ligne 12 : 5.175,90 € TTC 

Ligne 20 : 11.591,10 € TTC 

Evaluation au titre du 
transport scolaire 

51.671,16 €  TTC 

TOTAL  76.092,66 € TTC  
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SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
CONVENTION DE DROITS DE CHARGE EN MATIERE DE TRANSPORT 
PUBLIC ROUTIER DE PERSONNES ENTRE LA REGION NORMANDIE 

ET LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION FLERS AGGLO 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Stéphane 
TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY 
(La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), 
Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et José COLLADO 
(La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, Leïla HARDY, 
Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR et 
Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Gérard 
BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur 
Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc 
LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de Halouze), Frédéric 
LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle GUICHETEAU (Saint 
Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie LETETREL (Saires la 
Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES (La 
Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Agathe 
PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur Orne), 
Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair 
de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du Regard), Catherine 
LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), Claude LEBEURRIER 
(La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Stéphan GRAVELAT 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 2 

Commission Transports et 

Mobilités 

02 03.12.2020 3 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

10 2020-121 

 

OBJET 
CONVENTION DE DROITS DE CHARGE EN MATIERE DE TRANSPORT 
PUBLIC ROUTIER DE PERSONNES ENTRE LA REGION  NORMANDIE ET LA 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION FLERS AGGLO 

 

BP/EA 

 
 

 
Chers Collègues, 
 
Par délibération de ce jour, la convention valant transfert de compétence en matière de 

transports public routier de personne entre la Région Normandie et la Communauté d’Agglomération 
Flers Agglo vous a été soumise pour approbation.  

 
Pour rappel, cette convention a notamment pour objet : 
 
 de définir les modalités juridiques et techniques du transfert de compétence en matière 

de transport public routier de personnes entre la Région et Flers Agglo, 
 
 d’évaluer le montant des compensations financières à intervenir entre les parties, à 

compter du 1er janvier 2017 et pour les années scolaires suivantes,  au titre de 
l’extension de son ressort territorial, à compter du 1er janvier 2017, aux 17 communes 
suivantes : Athis Val de Rouvre, Berjou, Cahan, La Lande Saint Siméon, Ménil Hubert 
sur Orne, Saint Honorine la Chardonne, Saint Pierre du Regard, Saint Philbert sur Orne, 
Durcet, Sainte-Opportune, Briouze, Pointel, Le Ménil de Briouze, Le Grais, Lonlay le 
Tesson, Les Monts d’Andaine, La Ferté-Macé-Antoigny. 

 
Cependant les parties considérant qu’il est de bonne gestion de mutualiser au maximum 

les services offerts aux usagers afin de limiter la pression fiscale sur leurs contribuables respectifs, 
une convention de droits de charge doit être conclue entre les deux collectivités. 

 
Une convention technique relative à l’organisation des transports scolaires valant 

convention de subdélégation entre la CAPF et le Département de l’One a été conclue par délibération 
n° 310 du 24 juin 2015 pour l’extension à 25 communes. 

 
Pour tenir compte de l’extension de Flers Agglo à 42 communes, il convient d’établir une 

nouvelle convention de droits de charge. 
 
La présente convention a donc pour objet de définir les conditions dans lesquelles : 
 
 Flers Agglo accorde aux usagers, scolaires et non scolaires, des transports publics de 

la Région Normandie, un droit de charge dans ses services, 
 
 la Région Normandie accorde aux usagers, scolaires ou non scolaires, des transports 

publics de Flers Agglo, un droit de charge dans ses services. 
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En contrepartie de ces dispositions, chaque autorité organisatrice de transport reversera à 
celle qui exploite le service, une compensation financière telle que définie dans cette convention. 

 
Cependant, compte tenu : 
 
• que les contrats de transport scolaire passés en septembre 2014 par le Département de 

l’Orne ont pris fin le 31 août 2018, 

• que les contrats de transport scolaire passé par la Région ont débuté le 1er septembre 
2018 pour une durée de 4 ans (septembre 2022), 

• que les contrats de transport scolaire passé par Flers Agglo ont débuté le 1er septembre 
2018 pour une durée de 4 ans (septembre 2022), 

• que la prise en charge effective des transports scolaires par Flers Agglo a eu lieu le  
1er septembre 2018 pour une durée de 4 ans (septembre 2022), 

• que dans la convention de transfert de compétence entre la Région et Flers Agglo mise 
en œuvre au 1er janvier 2017, la période du 1er janvier 2017 au 31 août 2018 est 
neutralisée, en considérant que la continuité de l’organisation et du financement de ces 
transports par la Région pendant cette période, équivalait à ce que Flers Agglo aurait pu 
faire avec son propre financement issu du transfert de compétence 

 
il est convenu que l’application financière de cette convention de droits de charge débuterait 

au 1er septembre 2018 et que la période du 1er janvier 2017 au 31 août 2018 serait neutralisée 
financièrement. 

 
La présente convention est conclue pour la période du 1er janvier 2017 au 31 août 2022. 
 
 
Cas particulier de la ligne régulière n°10 : 
 
Comme précisé dans la convention de transfert de compétence, la ligne 10  est totalement 

intégrée dans la nouvelle extension du ressort territorial de Flers Agglo alors que les lignes 12 et 20 
demeurent, quant à elles, des lignes sortantes/ou pénétrantes dans la nouvelle extension du ressort 
territorial de Flers Agglo. 

 
Les deux parties ont choisi de : 

 
- maintenir le contrat actuel du lot n°1 de la DSP jusqu’à son terme avec pour seul 

délégant, la Région,  

- définir que les modalités de ce mode de gestion ne donnent lieu à aucun transfert 
financier entre AOM, sauf des transferts de charge.  

 
Dans ces conditions, bien que la ligne 10 s’exécute entièrement dans la nouvelle extension 

du ressort territorial de Flers Agglo et relève ainsi de sa compétence, Flers Agglo délègue à la Région, 
l’exécution de cette ligne, et notamment l’application auprès du délégataire de toutes les stipulations 
contractuelles qui figurent dans le contrat de DSP qui figure en annexe de cette convention : 

 
 contrat de base, 
 cahier des charges techniques, 
 bordereau de prix unitaires, 
 annexes CB1, 
 etc. 
 
Cette délégation de gestion de la ligne 10 est confiée à la Région jusqu’à l’échéance du 

contrat de DSP, fixée au 31 août 2022, et la Région restera jusqu’à cette date, l’interlocuteur de 
l’exploitant. 
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Malgré tout, Flers Agglo, pourra solliciter, pour cette ligne 10, toutes modifications 

substantielles prévues dans le contrat de DSP qu’elle jugera utiles pour les usagers. Elle les 
soumettra pour avis à la Région et s’accordera avec elle pour leur mise en application. 

 
Aucun transfert financier de la Région à Flers Agglo ne sera effectué pour la période du  

1er janvier 2017 au 31 août 2022. 
 
A compter du 1er septembre 2022, la Région versera à Flers Agglo, pour chaque année 

scolaire, la somme définie dans le cadre de la convention de transfert de compétence. 
 
Dans le cadre des droits  de charge : 

• pour la période du 1er septembre 2018 au 31 août 2022, les usagers scolaires et 
commerciaux disposeront des mêmes conditions de prise en charge que celles 
appliquées pour ces mêmes usagers sur les lignes 12 et 20 (titres de transport scolaire, 
billet à l’unité,..), 

• pour la période du 1er septembre 2018 au 31 août 2022, aucune contribution financière 
ne sera due par Flers Agglo à la Région pour le transport des usagers scolaires, 

• pour la période du 1er septembre 2018 au 31 août 2022, la contribution financière de 
Flers Agglo pour les usagers commerciaux de la ligne 10 sera la même que pour les 
usagers commerciaux des lignes 12 et 20. 

 
Cas particulier des voyageurs non scolaires de Flers Agglo transportés sur des SRO 

de la Région : 
 
Chaque voyageur non scolaire transporté sur les SRO Nomad/Cap Orne (lignes 10, 12 et 

20) entre 2 points d’arrêt situés à l’intérieur du ressort territorial de Flers Agglo, fera l’objet d’une 
répartition financière entre le délégataire du réseau Nomad/Cap Orne et Flers Agglo. 

 
Cette répartition financière se fera de la façon suivante : 

• le voyageur non scolaire achète auprès du délégataire Nomad/Cap Orne, un titre de 
transport Nomad/Cap Orne à l’unité au prix en vigueur d’un titre de transport à l’unité 
Némus, 

• pour chaque titre de transport Nomad/Cap Orne vendu à l’unité au prix en vigueur d’un 
titre de transport à l’unité Némus, Flers Agglo reversera par la suite au délégataire du 
réseau Nomad/Cap Orne la différence de prix entre celui acquitté par le voyageur et le 
prix théorique d’un billet à l’unité en vigueur, pour un trajet hors Flers Agglo  sur le réseau 
Nomad/Cap Orne, 

• exemple : 1 voyageur achète pour un voyage intra muros Flers Agglo un titre de transport 
Nomad/Cap Orne à 1,10 € (prix en vigueur chez Némus d’un billet à l’unité) Flers Agglo 
reversera au délégataire Nomad/Cap Orne 0,90 €, qui correspond à la différence entre 
le prix en vigueur du ticket Nomad/Cap Orne pour un voyage hors Flers Agglo à 2 € et 
le prix du titre de transport acquitté, 1,10 €, 

• les différences de prix sont calculées avec les prix en vigueur à la date du voyage 
effectué, 

• afin d’établir le montant financier de cette répartition, le délégataire du réseau 
Nomad/Cap Orne, comptabilisera chaque voyage effectué par un voyageur non scolaire 
à l’intérieur du ressort territorial de Flers Agglo, avec un titre de transport à l’unité délivré 
par lui-même comme évoqué ci-dessus, 

• après chaque année scolaire, le récapitulatif financier, établi (1 mois après) par le 
délégataire du réseau Nomad/Cap Orne, sera transmis par la Région à Flers Agglo, pour 
validation. 

• dès réception et validation de ces montants et de cette répartition financière, le 
délégataire du réseau Nomad/Cap Orne émettra une facture à l’encontre de Flers Agglo, 
qui devra régler la somme demandée dans un délai de 2 mois maximum. 
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 RECAPITULATIF  DES SOMMES DUES PAR CHAQUE PARTIE 
 

 
 

 
 
 
 

Sommes dues par la Région Normandie à FLERS AGGLO  
au titre des années 2018/2019 et 2019/2020 

SATPS concernés au titre de l’extension de son ressort 
territorial à compter du 1er janvier 2017 

Montant 

 Service B1 : Ste Opportune/Durcet/Landigou/Les 
Tourailles/Briouze  

 Service B2 : Pointel/Lignou/Le Ménil-de-Briouze 

 Service LFM1 : Bellou-en-Houlme/Briouze/-Le Ménil-de-
Briouze/La Ferté-Macé  

 Service RPI : Les Monts d'Andaine/La Coulonche  

 Service AVR2 : La Lande-St-Siméon/Ménil-Hubert-sur-
Orne/Ste Honorine-la-Chardonne/Athis Val-de-Rouvre  

 Service F14 : Pont d'Ouilly/Cahan/Berjou/St Pierre-du-
Regard/Flers 

21.249,67 € TTC  

TOTAL 21.249,67 € TTC 

Sommes dues par FLERS AGGLO à la Région Normandie  
au titre des années 2018/2019 et 2019/2020 

SATPS concernés au titre de l’extension de son ressort 
territorial à compter du 1er janvier 2017 

Montant 

 
 Service S28-06 & S28-01: Domfront/Juvigny /Antoigny 

(aller) et Antoigny/Tessé-Froulay (retour)  

 Service S28-05 : Les Yvetaux/Faverolles/Le Grais 

 Service SL2-03 : Lonlay-le-Tesson/Le Grais/Faverolles 
 

2.178,56 € TTC  

SRO concernés au titre de l’extension de son ressort 
territorial à compter du 1er janvier 2017 Montant 

 Ligne n°10 : Ste Honorine la Chardonne /Athis de 
l’Orne/Flers 

 Ligne n° 12 : Putanges-le-Lac/Briouze/Flers  

 Ligne n°20 : Flers/La Ferté-Macé/Bagnoles de 
l’Orne/Alençon  

435.465,21 € TTC 

TOTAL 437.643,77 € TTC 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

15.12.2020 2020-121 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 

Chaque autorité organisatrice établit et transmet à l’autre autorité organisatrice, avant le  
1er octobre de l’année N, le décompte détaillé des sommes qui lui sont dues  en vertu de la présente 
convention pour l’année scolaire écoulée (1er septembre N-1 – 31 août N). Ce décompte est issu 
notamment du comptage des ayants droits scolaires utilisateurs des services concernés (SRO et 
SATPS) par la présente convention, établi  au mois d’octobre de l’année N-1. 
 

 
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR :  
 
 
1 – APPROUVER  la convention de droits de charge en matière de transports public 

routier de personne entre la Région Normandie et la Communauté 
d’Agglomération Flers Agglo annexée à la présente délibération. 

 
 
2 – AUTORISER  Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les 

pièces relatives à cette opération. 
 
 
3 – INSCRIRE les dépenses et les recettes au budget annexe Transport 2021. 
 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ORNE 

CONVENTION DE PARTENARIAT « MARIE-NOELLE DEVERRE » 
2019-2020 

AUTORISATION DE SIGNATURE 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Stéphane 
TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY 
(La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), 
Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et José COLLADO 
(La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, Leïla HARDY, 
Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR et 
Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Gérard 
BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur 
Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc 
LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de Halouze), Frédéric 
LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle GUICHETEAU (Saint 
Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie LETETREL (Saires la 
Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES (La 
Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Agathe 
PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur Orne), 
Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair 
de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du Regard), Catherine 
LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), Claude LEBEURRIER 
(La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  

 
 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

15.12.2020 2020-122 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

15.12.2020 2020-122 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Yves GOASDOUE 
 

Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 3 

Commission Pôles Culturels 
02 03.12.2020 1 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

11 2020-122 

 

OBJET CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ORNE – CONVENTION DE PARTENARIAT 
« MARIE-NOELLE DEVERRE » - 2019-2020 – AUTORISATION DE SIGNATURE 

 

CMD/EA 

 
 

Chers Collègues, 
 
Le Fonds Départemental d’Art Contemporain et la Médiathèque du Houlme à Briouze ont 

proposé en 2019 d’œuvrer à un projet commun d’exposition et d’ateliers faisant intervenir l’artiste 
Marie-Noëlle DEVERRE. 

 
En raison de la pandémie de CoVid-19, le projet a été interrompu dans sa mise en œuvre. 

Les ateliers, financés par Flers Agglo via la médiathèque du Houlme, étaient en cours de réalisation 
avec l’artiste et des élèves du territoire lorsque le confinement du printemps 2020 a été décrété par 
le gouvernement. 

 
La convention de partenariat qui devait encadrer la mise en œuvre de la seconde phase du 

projet, à savoir l’exposition à l’Espace culturel du Houlme, était en cours d’instruction lorsque le projet 
a été suspendu. 

 
Aussi vous est-il proposé aujourd’hui d’autoriser la signature de la convention de partenariat 

initiale, ainsi que l’avenant proposé depuis par le Conseil départemental. Celui-ci ne modifie que les 
dates présentées aux articles 2 et 3, sans changement dans le mode de financement de l’action, qui 
prévoyait un partage à 50 % de chacune des deux collectivités, pour un budget global de 1.000 € à 
consacrer à l’exposition. 

 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention et 

l’avenant de partenariat présentés en annexes. 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
SAISON CULTURELLE PUBLIC SCOLAIRE 2019-2020 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ORNE 
AVENANT A LA CONVENTION DE PARTENARIAT 

AUTORISATION DE SIGNATURE 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et 
José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique 
ARMAND, Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE 
(La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), 
Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les 
Monts d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de 
Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN 
(Saint Clair de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du 
Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Yves GOASDOUE 
 

Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 3 

Commission Pôles Culturels 
02 03.12.2020 2 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

12 2020-123 

 

OBJET 
SAISON CULTURELLE PUBLIC SCOLAIRE 2019-2020 – CONSEIL 
DEPARTEMENTAL DE L’ORNE – AVENANT A LA CONVENTION DE 
PARTENARIAT – AUTORISATION DE SIGNATURE 

 

CMD/EA 

 
Chers Collègues, 
 
Depuis 2017 (délibération n° 605 adoptée en conseil du 24 novembre 2016), Flers Agglo 

est devenue compétente pour la « gestion d’une saison culturelle consistant en la diffusion 
professionnelle de spectacle vivant (musique, danse, théâtre, cirque) et rattachée aux équipements 
communautaires ». 

 
Pour la saison « public scolaire » 2019-2020, la délibération 2019-910 du 10 octobre 2019 

a autorisé la signature d’une convention d’organisation unissant le Conseil départemental de l’Orne 
et Flers Agglo. 

 
Cependant, la pandémie de COVID-19 a empêché la tenue des trois derniers spectacles 

de la saison. 
 
Le Bureau de l’action culturelle et de la diffusion, qui assure la programmation et la gestion 

technique et administrative de cette saison, a proposé à Flers Agglo de reprogrammer ces trois 
spectacles dans la saison « public scolaire » 2020-2021. 

 
Ainsi, la participation financière de Flers Agglo, initialement prévue à hauteur de 10.500€ 

pour un budget global de 27.600€, est ramenée à 5.250€ pour un budget global actualisé de 
10.500€. 

 
La délibération initiale associant la commune de La Ferté-Macé à la convention au titre de 

la prise en charge du coût des entrées des écoles publiques de la commune, cet avenant sera 
également proposé au conseil municipal de La Ferté-Macé. 

 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer l’avenant présenté en 

annexe. 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
SAISON CULTURELLE 2020-2021 PUBLIC SCOLAIRE A LA FERTE MACE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ORNE 
CONVENTION DE PARTENARIAT 
AUTORISATION DE SIGNATURE 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et 
José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, 
Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky 
ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts 
d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de 
Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN 
(Saint Clair de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du 
Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Yves GOASDOUE 
 

Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 3 

Commission Pôles Culturels 
02 03.12.2020 3 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

13 2020-124 

 

OBJET 
SAISON CULTURELLE 2020-2021 PUBLIC SCOLAIRE A LA FERTE MACE – 
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ORNE – CONVENTION DE PARTENARIAT – 
AUTORISATION DE SIGNATURE 

CMD/EA 

 
Chers Collègues, 
 
Chaque année depuis 2017, et dans le prolongement de la politique menée auparavant 

par la Communauté de communes La Ferté-Saint-Michel, une saison culturelle à destination du 
public scolaire est proposée dans la Salle Gérard Philipe, au Grand Turc.  

 
Il vous est proposé de formaliser, via une convention d’organisation et de partenariat, les 

engagements réciproques de Flers Agglo et du Conseil Départemental de l’Orne pour l’organisation 
de la saison 2020-2021. 

 
Dans la répartition des tâches proposée, le Conseil Départemental est positionné comme 

organisateur au sens de la règlementation sur le spectacle. Flers Agglo assure l’accueil matériel et 
physique des spectacles et des artistes (locaux, accompagnement) ; via ses agents positionnés au 
Grand Turc (La Grande Nouvelle), elle assure l’interface avec le public. 

 
Du point de vue de la participation financière, la participation Flers Agglo se montait 

l’année dernière à 10.500 € ; le montant proposé cette année est identique (pour un coût global 
d’organisation de 23.000 €). 

 
Le coût du transport scolaire des élèves du territoire de Flers Agglo vers ces spectacles 

peut être pris en charge par Flers Agglo dans le cadre de la délibération n°182 du 28 juin 2017. 
 
Le droit d’entrée de chaque élève est à la charge de l’école. Le tarif des entrées est fixé à 

3,05 € par élève et par spectacle (sans évolution par rapport à 2019). 
 
Une grande partie du public naturel de ces spectacles étant constitué par les écoles de La 

Ferté-Macé, il est proposé à la commune d’être associée à la convention, comme les années 
précédentes. 

 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention de 

partenariat ci-dessus exposée et jointe en annexe. 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 

Yves GOASDOUÉ 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
SAISON CULTURELLE TOUS PUBLICS A LA FERTE MACE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ORNE 
CONVENTION DE PARTENARIAT 
AUTORISATION DE SIGNATURE 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et 
José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, 
Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky 
ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts 
d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de 
Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN 
(Saint Clair de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du 
Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Yves GOASDOUE 
 

Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 3 

Commission Pôles Culturels 
02 03.12.2020 4 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

14 2020-125 

 

OBJET 
SAISON CULTURELLE TOUS PUBLICS A LA FERTE MACE – CONSEIL 
DEPARTEMENTAL DE L’ORNE – CONVENTION DE PARTENARIAT – 
AUTORISATION DE SIGNATURE 

 

CMD/EA 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
Depuis 2017 (délibération n° 605 adoptée en conseil du 24 novembre 2016), Flers Agglo 

est devenue compétente pour la « gestion d’une saison culturelle consistant en la diffusion 
professionnelle de spectacle vivant (musique, danse, théâtre, cirque) et rattachée aux équipements 
communautaires ». 
 

Pour la saison 2020-2021, il vous est proposé de reconduire le partenariat et donc de 
formaliser, via une convention d’organisation, les engagements réciproques de Flers Agglo et du 
Conseil Départemental de l’Orne pour la mise en œuvre de cette saison. 

Le projet 2020-2021 vous est décrit dans la convention proposée en annexe. Il comporte 
les représentations de : 

• WANTED, programmé le jeudi 10 décembre 2020 à 20 h 30 

• IRISH STORY, programmé le vendredi 15 janvier 2021 à 20 h 30 

• L’IMPOSTURE, programmé le mardi 9 février 2021 à 20 h 30 

• L’ORIGINE DU MONDE, programmé le mercredi 14 avril 2021 à 20 h 30 
 
Dans la répartition des tâches proposée, le Conseil Départemental reste positionné 

comme organisateur au sens de la règlementation sur le spectacle. Flers Agglo assure l’accueil 
matériel et physique des spectacles et des artistes (locaux, accompagnement) ; via ses agents 
positionnés au Grand Turc (La Grande Nouvelle), elle assure l’interface avec le public et 
notamment la tenue de la billetterie. L’ensemble des spectacles cités ci-dessus seront proposés à 
la salle Gérard Philipe. 

 
La participation financière de Flers Agglo reste de 50 % sur le budget global 

d’organisation, en légère baisse par rapport aux saisons précédentes : 9.700 € pour 2020-2021 
(10.400 € en 2017, 10.200 € en 2018, 10.000 € en 2019) pour un coût global d’organisation 
constant de 19.400 €. 

 
Flers Agglo percevra l’intégralité des recettes de billetterie. 
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IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention de 

partenariat ci-dessus exposée et jointe en annexe. 
 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

FESTIVAL « PRINTEMPS DE LA CHANSON » 
CONSEIL DEPARTEMENTAL 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
AVENANT 

AUTORISATION DE SIGNATURE 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Stéphane 
TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY 
(La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), 
Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et José COLLADO 
(La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, Leïla HARDY, 
Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR et 
Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Gérard 
BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur 
Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc 
LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de Halouze), Frédéric 
LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle GUICHETEAU (Saint 
Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie LETETREL (Saires la 
Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES (La 
Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Agathe 
PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur Orne), 
Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair 
de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du Regard), Catherine 
LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), Claude LEBEURRIER 
(La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Yves GOASDOUE 
 

Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 3 

Commission Pôles Culturels 
02 03.12.2020 5 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

15 2020-126 

 

OBJET 
FESTIVAL «PRINTEMPS DE LA CHANSON» - CONSEIL DEPARTEMENTAL – 
CONVENTION DE PARTENARIAT – AVENANT – AUTORISATION DE 
SIGNATURE 

 

CMD/EA 

 
Chers Collègues, 
 
En séance du 10 octobre 2019, vous avez autorisé Monsieur le Président ou son 

représentant à signer une convention de partenariat avec le Conseil départemental (via le Bureau de 
l’action culturelle et de la diffusion) concernant l’organisation et le financement d’un concert au Forum 
de Flers dans le cadre du festival « Printemps de la chanson », édition 2020. 

 
La convention de partenariat adoptée en avril dernier prévoyait : 
 
- un budget prévisionnel de dépenses de 24.666 €, avec une prise en charge provisoire des 

dépenses par le Conseil départemental, 

- un ajustement des participations de Flers Agglo et du Conseil départemental de l’Orne 
sur le budget réalisé, selon la répartition suivante : 60 % pour Flers Agglo et 40 % pour le 
Conseil départemental de l’Orne. 

 
Le concert de Renan Luce et Clio s’est tenu à Flers le vendredi 25 septembre 2020 au 

Forum. 
 
Il vous est donc proposé aujourd’hui d’adopter un avenant à la convention signée le  

12 novembre 2019. Cet avenant concerne l’article IV qui fixe les participations budgétaires ; il est 
présenté en annexe. 

 
Le coût global de la manifestation s’établissant à 23.814,09 €, déduction faite des recettes, 

la contribution de Flers Agglo est aujourd’hui établie à 14.288,45 €. Elle était initialement prévue à 
hauteur de 11.329 €. 

 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer l’avenant joint en 

annexe, et dont le contenu est ci-dessus exposé. 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
SUBVENTION 2021 

ASSOCIATION RAVE 
ATTRIBUTION 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Stéphane 
TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY 
(La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), 
Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et José COLLADO 
(La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, Leïla HARDY, 
Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR et 
Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Gérard 
BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur 
Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc 
LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de Halouze), Frédéric 
LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle GUICHETEAU (Saint 
Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie LETETREL (Saires la 
Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES (La 
Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Agathe 
PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur Orne), 
Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair 
de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du Regard), Catherine 
LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), Claude LEBEURRIER 
(La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
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Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Yves GOASDOUE 
 

Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 3 

Commission Pôles Culturels 
02 03.12.2020 6 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

16 2020-127 

 

OBJET SUBVENTION 2021 – ASSOCIATION RAVE – ATTRIBUTION  

 

CMD/ED/EA 

 
 

Chers Collègues, 
 
Le RAVE (Réseau des Arts Vivants Electriques) a été créé en juin 2009 et est animé par 

deux salariés. Le but de l’association est de favoriser le développement des musiques actuelles et 
des pratiques afférentes sur le territoire du Bocage Ornais. 

 
En début d’année 2020, Flers Agglo a adopté une convention de financement afin de fixer 

les engagements respectifs de l’association et de la collectivité. 
 
Aujourd’hui, afin de permettre à l’association de poursuivre son activité dans de bonnes 

conditions, il vous est proposé de procéder à une avance sur la subvention 2021 d’un montant de 
4.000 €. En 2020, Flers Agglo avait accordé une subvention totale pour l’année de : 30.000 €. 

 
Cette somme servira à assurer la bonne transition 2020-2021 dans le fonctionnement de 

l’association, notamment en finançant une partie de la rémunération des salariés. 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
VOTER une avance sur subvention de 4.000 € à valoir sur la subvention définitive 2021 

à l’association RAVE pour le fonctionnement de l’association. 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
POLES CULTURELS 

TARIFS AU 1ER JANVIER 2021 
ACTUALISATION 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et 
José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, 
Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky 
ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts 
d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de 
Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN 
(Saint Clair de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du 
Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Yves GOASDOUE 
 

Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 3 

Commission Pôles Culturels 
02 03.12.2020 7 

ENSEMBLE 6 

Commission Finances  
02 04.12.2020 12 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

17 2020-128 

 

OBJET POLES CULTURELS – TARIFS AU 1ER JANVIER 2021 – ACTUALISATION 

 

OH/EA 

 
 
 
 

Chers Collègues, 
 
Par délibération n° 2019-968 du 17 décembre 2019, le conseil communautaire a approuvé 

les tarifs applicables en 2020.  
 
La présente délibération recense les propositions tarifaires soit pour actualiser les tarifs 

existants, soit pour créer de nouveaux tarifs. 
 
L'ensemble de ces propositions tarifaires est repris dans le document annexé à la 

présente délibération pour une application au 1er janvier 2021. 
 
 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 

ADOPTER les tarifs communautaires tels que répertoriés dans le document  
ci-annexé avec effet au 1er janvier 2021. 

 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE AVEC LA CAF DE L’ORNE (C.T.G.) 

AUTORISATION DE SIGNATURE 
 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et 
José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, 
Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky 
ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts 
d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de 
Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN 
(Saint Clair de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du 
Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Sylvie THIEULENT 
 

Vice-Présidente 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 3 

Commission Petite Enfance 
et Jeunesse 

02 03.12.2020 1 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

18 2020-129 

 

OBJET CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE AVEC LA CAF DE L'ORNE (C.T.G.) – 
AUTORISATION DE SIGNATURE 

 

TT/EA 

 
 

Chers Collègues, 
 
En 2019,  la Caf de l’Orne et Flers Agglo se sont engagés dans une démarche d’évolution 

du Contrat Enfance Jeunesse (CEJ). Place désormais aux Conventions Territoriales Globales 
(CTG), à visée stratégique. A compter de cette année, la Convention Territoriale Globale se 
substitue au Contrat Enfance Jeunesse, seule la signature de celle-ci permettra la continuité des 
financements mais sous de nouvelles modalités de calcul en 2021.  

 
La Convention Territoriale Globale (CTG) est une convention de partenariat qui favorise la 

territorialisation de l’offre globale de services de la branche famille de la Caisse Nationale des 
Allocations Familiales (CNAF) en cohérence avec les politiques locales.  Elle permet de fixer des 
priorités sur une période pluriannuelle et oriente les moyens mobilisés dans les différentes 
conventions de financements. Elle a pour objet : 

 
- d’identifier les besoins et attentes du territoire à travers un diagnostic, 

- de définir les champs d’intervention à privilégier au regard de l’écart offre/besoin, 

- d’optimiser l’offre existante et/ou la faire évoluer afin de favoriser un continuum 
d’interventions sur l’ensemble du territoire. 

 
Cette CTG ne se substitue pas aux différentes conventions de financement et/ou contrats 

de partenariat existants déjà mis en œuvre avec la Caf : convention de prestation de service 
accueils de loisirs sans hébergement, contrat de prestation de service animation globale et 
coordination des centres sociaux,  contrat de prestation de service animation collective famille, 
convention de prestation de service de la petite enfance, etc… Elle doit permettre de mettre en 
cohérence cette multiplicité de dispositifs qui sera articulée autour d’un ensemble d’axes politiques 
et stratégiques en respectant les compétences statutaires des communes, de Flers Agglo et des 
différents acteurs.  

 
La CTG s’appuie sur un projet de développement de territoire. Ce projet global de 

territoire s’est construit à partir d’un diagnostic partagé tenant compte des problématiques locales et 
en y associant des partenaires concernés. Il s’est également basé sur les différentes ressources 
documentaires existantes notamment le Projet Enfance Jeunesse de Territoire, P.E.J.T réalisé en 
2016 et toujours d’actualité, ainsi que sur les projets actuels dans le secteur de la petite enfance, de 
jeunesse et de la famille de Flers Agglo.  

 
En 2019, le cabinet ARFOS a été missionné par Flers Agglo avec le soutien financier de 

la Caf de l’Orne pour mener ce travail de capitalisation. Le prestataire a rendu ses conclusions 
début 2020. (Annexe 1). 
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Il s’agissait alors de répondre aux problématiques identifiées et émergeantes telles que 

l’accroissement d’une précarité sociale dans certains quartiers, de l’isolement de certaines familles 
en milieu urbain ou rural, de l’augmentation des situations de familles avec enfants rencontrant des 
cumuls de difficultés, de la question des services proposés de proximité, de l’appropriation des 
outils numériques par les publics, de la fragilité de certains acteurs associatifs, de l’unité et de 
l’identité de territoire, etc… 

 
Face à ces sujets, il a fallu fixer des objectifs et des actions  concrètes pour tenter de 

répondre aux besoins de la population dans les différents territoires de Flers Agglo. Ce plan 
d’action a été élaboré en prenant compte le contexte local : les conditions de vie des familles, les 
difficultés rencontrées par les partenaires associatifs, les singularités locales, les évolutions et la 
situation des différentes communes de Flers Agglo  mais en s’appuyant surtout les potentiels 
existants.  

 
La réflexion s’est étayée à partir de deux enjeux stratégiques :  
 
- la coordination et l’harmonisation de l’offre de services existantes et à venir sur Flers 

Agglo, 

- la mise en place d’une gouvernance opérationnelle de la politique sociale et éducative  
de Flers Agglo dans le cadre de ses compétences.  

 
Il s’agissait alors pour les élus de Flers Agglo accompagnés et conseillés par les 

techniciens de la collectivité et de la Caf de l’Orne d’élaborer un Schéma Directeur dans le domaine 
de l’offre d’accueil enfance et jeunesse, de l’accès aux droits et aux services ainsi que sur les 
champs de l’animation de la vie sociale et du soutien à la fonction parentale.  

 
Des objectifs stratégiques ont été arrêtés au nombre de 6 :   
 
- connaître les besoins et les attentes des familles, des jeunes et des habitants 

notamment les plus vulnérables afin de mieux répondre, 

- accompagner les enfants et les jeunes (0-25 ans) à travers leurs parcours de vie dans 
une démarche de co-éducation, 

- mieux couvrir le territoire et/ou renforcer l’accès à l’existant, 

- développer une connaissance partagée du territoire et une identité commune, 

- accompagner et soutenir la vie associative, 

- mettre en place une organisation du projet global CTG inscrite dans une démarche de 
concertation. 

 
Néanmoins, les signataires de cette CTG ont validé le fait, d’une possible adaptabilité au 

niveau de la mise en œuvre. Les modalités de cette feuille de route seront alors partagées en 
comité de pilotage partenarial. Elles pourront être ajustées pour être au plus près des besoins des 
habitants et des orientations politiques en s’appuyant sur les ressources du territoire. L’avancée de 
la mise en œuvre des actions se fera en fonction des moyens réciproques mobilisable par la Caf de 
l’Orne, Flers Agglo et les autres acteurs concernés. 

  
Enfin, la Caf de l’Orne maintiendra l’enveloppe financière qui existait au titre du Contrat 

Enfance Jeunesse sur le territoire de Flers Agglo.  A partir de 2021, l’évolution s’opèrera au niveau 
du versement de celle-ci. Auparavant, les collectivités percevaient directement le montant global de 
la prestation de service CEJ au vu de leurs compétences statutaires.  Désormais, il s’agira d’un 
« Bonus Territoire C.T.G » qui  sera réparti et versé directement à tous les gestionnaires 
d’équipements et d’actions d’accueils Enfance et Jeunesse. Place à un calcul et un lissage des 
montants antérieurs avec un montant moyen par unité d’acte : par place, par acte ou par ETP. 
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Flers Agglo prendra alors en compte ce montant dans le calcul de la subvention accordée 

à partir de 2021. 
 
La durée d’application de la Convention territoriale Globale est fixée pour une période de 

5 ans, de 2020 à 2024. 
 
 
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR :  
 
 
1 - VALIDER  la Convention Territoriale Globale et son Schéma Directeur - arbre 

d’objectifs 2020-2024 (en annexe). 
 
 
2 - AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer la Convention 

Territoriale Globale (CTG) ainsi que tous documents se référant à la 
présente délibération.  

 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE D’INVESTISSEMENT 

AMICALE DES ECOLES LAIQUES 
CENTRE AERE MARCEL DELAUNAY DE SAINT CLAIR DE HALOUZE 

« CAMPAGNE D’ETE BOP 112 » 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et 
José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, 
Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky 
ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts 
d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de 
Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN 
(Saint Clair de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du 
Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Sylvie THIEULENT 
 

Vice-Présidente 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 3 

Commission Petite Enfance 
et Jeunesse 

02 03.12.2020 2 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

19 2020-130 

 

OBJET 
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE D’INVESTISSEMENT – AMICALE DES 
ECOLES LAIQUES – CENTRE AERE MARCEL DELAUNAY DE SAINT CLAIR 
DE HALOUZE –  « CAMPAGNE D’ETE BOP 112 » 

TT/SH/EA 

 
Chers Collègues, 
 
Dans le cadre de la politique de Flers Agglo en matière de Petite Enfance, Jeunesse et 

Famille, l’amicale des écoles publiques – centre aéré Marcel Delaunay accueille sur le territoire de 
Saint-Clair-de-Halouze un centre de loisirs sans hébergement. Cette association œuvre depuis 
plusieurs années pour le maintien d’un service de qualité. 

 
Début septembre 2020, l’association a été sollicitée par la Direction Départementale de la 

Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de l’Orne dans le cadre d’un appel à projet 
« Campagne d’Eté BOP 112 », appel à projet permettant le financement d’investissement pour des 
structures se situant en milieu rural.  

 
L’association a donc déposé un dossier de cofinancement auprès de la Préfecture de 

Région (64 % du projet), de la CAF (18 % du projet) et de Flers Agglo (18 % du projet). Ce projet 
permettra de financer d’une part des équipements pédagogiques et d’autre part des travaux de 
mises aux normes, de sécurisation, d’accès des locaux.  

 
Il vous est donc proposé d’allouer à cette association une subvention spécifique 

d’investissement à hauteur de 4.500 €. 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE 
 
1 – VALIDER la subvention exceptionnelle d’investissement d’un montant de 

4.500 €. 
 
2 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à procéder au 

versement de la subvention. 
 
3 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document 

relatif à la subvention. 
 
4 – INSCRIRE le montant de la subvention exceptionnelle sur le budget primitif 

2021. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
ENTENTE ENTRE LE SYNDICAT MIXTE DE RESTAURATION DES RIVIERES 

DE LA HAUTE ROUVRE ET FLERS AGGLO 
CONVENTIONS POUR LES ANNEES 2020, 2021, 2022 ET 2023 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Stéphane 
TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY 
(La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), 
Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et José COLLADO 
(La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, Leïla HARDY, 
Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR et 
Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Gérard 
BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur 
Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc 
LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de Halouze), Frédéric 
LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle GUICHETEAU (Saint 
Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie LETETREL (Saires la 
Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES (La 
Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Agathe 
PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur Orne), 
Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair 
de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du Regard), Catherine 
LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), Claude LEBEURRIER 
(La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Omar AYAD 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 4 
Commission Développement 

Durable et Environnement 
02 03.12.2020 1 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

20 2020-131 

 

OBJET  
ENTENTE ENTRE LE SYNDICAT MIXTE DE RESTAURATION DES RIVIERES 
DE LA HAUTE ROUVRE ET FLERS AGGLO – CONVENTIONS POUR LES 
ANNEES 2020, 2021, 2022 ET 2023 

 

BP/EA 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
Pour rappel, le territoire de Flers Agglo est composé de 4 sous bassins-versants (voir plan 

joint en annexe 1) :  
 
- Le sous-bassin du Noireau, 

- Le sous-bassin de la Rouvre,  

- Le sous-bassin de la Varenne,  

- Le sous bassin de la Vée.  
 

Par délibération n° 247 du 26 novembre 2013, Flers Agglo a formé une Entente avec le 
Syndicat Mixte de Restauration des Rivières de la haute Rouvre (SM3R). Cette entente, conclue sans 
limitation de durée, a pour objectif la mise en œuvre d’un programme de restauration des milieux 
aquatiques et de lutte contre l’érosion des sols, le transfert des matières en suspension et des 
pesticides. De par cette délibération, Flers Agglo a désigné le Syndicat Mixte de Restauration de la 
Haute Rouvre comme Maître d’Ouvrage de la réalisation des travaux dudit programme. 

 
Par délibération n° 2017-112 du 6 avril 2017, Flers Agglo a approuvé l’avenant n° 1 de 

l’Entente entre le Syndicat Mixte de Restauration de la Haute Rouvre et Flers Agglo définissant la 
nouvelle clé de répartition suite à l’extension du territoire de Flers Agglo (19,20 % pour le Syndicat et 
80,80 % pour Flers Agglo).  

 
Par délibération n° 2019-728 du 28 février 2019, Flers Agglo a approuvé la participation 

financière pour l’année 2019. Dans le cadre de cette délibération, les conventions (convention pour 
la mise en œuvre commune d’actions visant à lutter contre l’érosion des sols, le transfert des matières 
en suspension et des pesticides et convention pour la mise en œuvre commune du poste de 
technicien de rivière) ont été conclues pour une durée de 1 année et se sont terminées le  
31 décembre 2019. 

 
La présente délibération a pour objectif de fixer la participation financière estimative 

maximale de Flers Agglo au Syndicat de la Haute Rouvre pour les années 2020, 2021, 2022 et 2023. 
Cette période a été calée sur la durée du Contrat Territorial Eau et Climat qui est en cours 
d’élaboration avec l’Agence de l’Eau Seine Normandie et qui vous sera soumis lors d’un prochain 
Conseil Communautaire.  
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La participation financière estimative maximale de Flers Agglo pour les années 2020, 2021, 

2022 et 2023 (avec déduction des aides) est de : 
 

FLERS AGGLO 
(80,80 %) 

2020 2021 2022 2023 

Programme plantation 
haie 3.700,00 € 2.500,00 € 2.500,00 € 2.500,00 € 

Lutte rongeurs 
aquatiques 1.700,00 € 1.700,00 € 1.700,00 € 1.700,00 € 

Travaux de restauration 
hydro-morphologique 0 € 10.700,00 € 10.700,00 € 10.700,00 € 

Travaux de restauration 
de de continuité 
écologique 

0 € 7.600,00 € 7.600,00 € 7.600,00 € 

Travaux d’urgence 
d’enlèvement 
d’embâcles 

3.300,00 € 3.300,00 € 3.300,00 € 3.300,00 € 

Technicien rivière et 
bocage + secrétariat + 
frais de fonctionnement 

8.200,00 € 8.200,00 € 8.200,00 € 8.200,00 € 

TOTAL 16.900,00 € 34.000,00 € 34.000,00 € 34.000,00 € 

 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 – APPROUVER  la convention pour la mise en œuvre des travaux, annexée à la 

présente délibération. 
 
2 – APPROUVER  la convention pour la mise en œuvre commune du poste de 

technicien de rivière du Syndicat Mixte de restauration de la Haute 
Rouvre, annexée à la présente délibération. 

 
3 – S’ENGAGER  à inscrire les crédits suffisants au BP 2021 (année 2020 et 2021).  
 
4 – AUTORISER  Monsieur le Président à signer les conventions. 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL 

CONVENTIONS AVEC ENEDIS 
 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Stéphane 
TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY 
(La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), 
Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et José COLLADO 
(La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, Leïla HARDY, 
Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR et 
Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Gérard 
BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur 
Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc 
LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de Halouze), Frédéric 
LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle GUICHETEAU (Saint 
Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie LETETREL (Saires la 
Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES (La 
Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Agathe 
PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur Orne), 
Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair 
de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du Regard), Catherine 
LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), Claude LEBEURRIER 
(La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 
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Clôture 
effectuée à : 
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09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Omar AYAD 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 4 
Commission Développement 

Durable et Environnement 
02 03.12.2020 2 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

21 2020-132 

 

OBJET  PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL – CONVENTIONS AVEC ENEDIS 

 

BP/EA 

 
 

Chers Collègues, 
 
Par délibération n° 2020-913 du 10 octobre 2020, le conseil communautaire a approuvé le 

lancement de la démarche d’élaboration d’un Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) à l’échelle 
de Flers Agglo.  

 
Pour rappel, un PCAET est un projet territorial de développement durable qui a pour 

finalité la lutte contre le  changement climatique. Cette obligation réglementaire s'intègre dans le  
cadre d'objectifs à atteindre au niveau national : 

 
- réduire de 40 % les émissions de gaz à effet de serre en 2030 par rapport à 1990, 

et les diviser par 4 en 2050 ; 

- diviser par 2 la consommation énergétique finale en 2050 par rapport à 2012, avec 
un palier de 20 %  en 2030 ; 

- baisser la part des énergies fossiles de 30 % en 2030 ; 

- utiliser les énergies renouvelables à hauteur de 23 % de la consommation finale brute 
en 2020 et de 32 % en 2030. 

- l’adaptation du territoire au changement climatique, afin de réduire sa vulnérabilité. 
 

Pour mener à bien cette étude, un état des lieux et un diagnostic doit être réalisé sur le 
territoire. Il porte notamment sur : 

 
- les émissions territoriales de gaz à effet de serre et les émissions de polluants de l’air,  

- les consommations et productions énergétiques du territoire,  

- les réseaux de distribution d’énergie,  

- les énergies renouvelables sur le territoire,  

- la vulnérabilité du territoire aux effets de changement climatique.  
 
ENEDIS, créée le 1er janvier 2008 sous le nom d’ERDF, est le gestionnaire du Réseau 

Public de Distribution d’Electricité sur sa zone de desserte exclusive, conformément aux dispositions 
de l’article L. 111-52 du code de l’énergie.  

 
ENEDIS s’inscrit pleinement dans la dynamique des PCAET qui doivent contribuer à 

renforcer la solidarité entre les territoires à travers les réseaux de distribution d’énergie. De plus, 
ENEDIS est au cœur des enjeux de la transition énergétique, puisque aujourd’hui 95 % des énergies 
renouvelables sont connectées au réseau de distribution.  
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Dans cette perspective, ENEDIS souhaite accompagner les projets par une prise en compte 

concertée des problématiques liées au réseau public de distribution d’électricité qu’elle gère en 
particulier par une localisation optimale des sites de production et de consommation au regard des 
enjeux liés à leurs raccordements. 

 
ENEDIS propose par conséquent la signature de conventions pour encadrer les échanges 

d’informations et définir les modalités techniques, juridiques et financières de communication des 
données :  

 
• une convention générale portant sur le partenariat pour l’élaboration du PCAET, 

• une convention de mise à disposition de données dans le cadre des projets d’urbanisme 
et de transition énergétique, 

• une convention de partenariat pour la fourniture d’indicateurs de précarité énergétique 
« Precariter standard ». 

 
La convention de mise à disposition de données géo-référencées est non facturée 

annuellement pour la première demande. Au-delà, pour un même projet une facturation est prévue 
au coût de revient soit 356,61 € HT + 1 € HT/10 km de réseau. Les données sont fournies au format 
Shape et PDF. 

 
Les autres conventions sont conclues à titre gratuit. 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer avec ENEDIS la 

convention de Partenariat concernant l’élaboration du Plan Climat Air 
Energie Territorial. 

 
2 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer avec ENEDIS la 

convention de mise à disposition, dans le cadre des projets 
d’urbanisme et de Transition Energétique, de données numériques 
géo-référencées relatives à la représentation à moyenne échelle des 
ouvrages des réseaux publics de distribution. 

 
3 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer avec ENEDIS la 

convention de partenariat pour la fourniture d’indicateurs de précarité 
énergétique « Precariter standard ». 

 
4 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer tous documents 

relatifs à la mise en œuvre de ces conventions. 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL 

MISE A DISPOSITION GRATUITE DE L’OUTIL PROSPER PAR LE TE 61 
CONVENTION 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Stéphane 
TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY 
(La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), 
Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et José COLLADO 
(La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, Leïla HARDY, 
Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR et 
Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Gérard 
BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur 
Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc 
LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de Halouze), Frédéric 
LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle GUICHETEAU (Saint 
Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie LETETREL (Saires la 
Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES (La 
Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Agathe 
PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur Orne), 
Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair 
de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du Regard), Catherine 
LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), Claude LEBEURRIER 
(La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Omar AYAD 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 4 
Commission Développement 

Durable et Environnement 
02 03.12.2020 3 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

22 2020-133 

 

OBJET  PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL – MISE A DISPOSITION 
GRATUITE DE L’OUTIL PROSPER PAR LE TE 61 – CONVENTION 

BP/EA 

 
Chers Collègues, 
 
Par délibération n° 2019-913 du 10 octobre 2019, le Conseil Communautaire a approuvé le 

lancement du Plan Climat Air Energie Territorial.  
 
Suite à une consultation, le bureau d’étude Carbone consulting a été retenu et la réunion 

de lancement de l’étude s’est tenue le 14 octobre dernier.  
 
Le Te61, autorité organisatrice de la distribution d’électricité, possède des compétences 

d’aménagement des réseaux énergétiques du territoire de l’Orne. Par la loi TECV n° 2015-992 du 
17 août 2015, le Te61 est ainsi confirmé dans son rôle de coordination des politiques énergétiques 
des EPCI. Le Te61 est un appui des EPCI pour l’élaboration et la réalisation de leurs projets 
énergétiques pour leur territoire.  

 
Dans le cadre de l’ouverture des accès aux données énergétiques et climatiques de 

l’ensemble des acteurs de l’énergie voulu par la loi TECV, une solution simple de paramétrage de 
données est proposée par le Te61. L’outil d’appui à la Prospective énergétique territoriale PROSPER 
est une solution d’aide à la décision des EPCI pour mettre en cohérence les objectifs énergétiques 
élaborés et les solutions à mettre en œuvre sur différentes échelles de temps.  

 
L’outil PROSPER sera utilisé, dans le cadre de l’élaboration du Plan Climat Air Energie 

Territorial de Flers Agglo, pour réaliser la planification énergétique et climatique. Le Te61 s’engage 
à mettre à disposition gratuitement l’outil PROSPER à Flers Agglo jusqu’en décembre 2022. 

 
Cet outil est complémentaire à l’Observatoire Régional Energie Climat Air de Normandie 

(ORECAN) développé à l’échelle de la Région Normandie. 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
AUTORISER  Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention 

d’utilisation de l’outil de simulation énergétique et climatique territorial 
PROSPER proposé par le Te61 annexée à la présente. 

 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 
 
 
 
 
 
 
TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
VALORISATION DES CERTIFICATS D’ECONOMIES D’ENERGIE 

CONVENTIONS AVEC LA SOCIETE GEO FRANCE FINANCE 
 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Stéphane 
TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY 
(La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), 
Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et José COLLADO 
(La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, Leïla HARDY, 
Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR et 
Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Gérard 
BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur 
Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc 
LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de Halouze), Frédéric 
LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle GUICHETEAU (Saint 
Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie LETETREL (Saires la 
Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES (La 
Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Agathe 
PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur Orne), 
Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair 
de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du Regard), Catherine 
LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), Claude LEBEURRIER 
(La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Omar AYAD 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 4 
Commission Développement 

Durable et Environnement 
02 03.12.2020 4 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

23 2020-134 

 

OBJET  VALORISATION DES CERTIFICATS D’ECONOMIES D’ENERGIE – 
CONVENTIONS AVEC LA SOCIETE GEO FRANCE FINANCE 

 
BP/EA 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
Par délibération du 8 décembre 2016, le conseil communautaire a autorisé le Président de 

Flers Agglo à déposer un dossier de candidature dans le cadre de l’appel à projet «Territoire à 
Energie Positive pour la Croissance Verte (TEPCV)». 

 
Par courrier du 13 février 2017, Madame la Ministre de l’Environnement, de l’Energie et de 

la Mer, Ségolène ROYAL, a annoncé que la candidature de Flers Agglo avait été retenue. La signature 
de la convention TEPCV entre la Ministre de l’environnement et Flers Agglo a été officialisée le  
27 février 2017. 

 
Dans le cadre de cet appel à projet, Flers Agglo a pu faire bénéficier les communes de son 

territoire d’une valorisation des CEE sur les travaux d’économies d’énergie.  
 
Afin de poursuivre cette opération qui a rencontré un vif succès, Flers Agglo souhaite faire 

appel à un prestataire extérieur qui aura pour mission de valoriser les CEE obtenus par les travaux 
d’économie d’énergie réalisés sur le patrimoine des collectivités.  

 
Afin de se faire accompagner dans cette démarche de valorisation des CEE, Flers Agglo a 

lancé une consultation pour retenir un prestataire.  
 
La mission demandée au prestataire consiste à : 
 
- identifier les actions éligibles au Programme TEPCV,  

- constituer les dossiers de demande de CEE des maîtres d’ouvrages (communes de Flers 
Agglo et Flers Agglo),  

- déposer les dossiers de demande de CEE,  

- valoriser les CEE obtenus via une rémunération à prix fixe. 
 

La consultation a été réalisée auprès de 7 prestataires. 
 
Les offres ont été jugées sur 2 critères : 
 
- conditions d’accompagnement des collectivités,  

- conditions de valorisation des CEE.  
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Après analyse des offres, il vous est proposé de retenir la société GEO FRANCE FINANCE 

dont les conditions d’accompagnement répondent aux exigences de Flers Agglo et dont les 
conditions de rachat sont fixes et garanties à 6.650 € par GWh Cumac de CEE (Un kWh correspond 
à l'énergie qui serait consommée en une heure par un appareil d'une puissance de 1000 watts. L'unité 
de mesure des Certificats d'Economies d'Energie est le kWh d'énergie finale cumulée et actualisée 
sur la durée de vie du produit (kWh cumac).  

 
La prestation de GEO FRANCE FINANCE est gratuite pour Flers Agglo et ses 

communes. Les CEE seront reversés par le prestataire aux différents maîtres d’ouvrages. 
 
Cette prestation concernera les actions d’économies d’énergie réalisées par Flers Agglo 

ainsi que par les 42 communes de Flers Agglo. De nombreuses communes de Flers Agglo sont en 
effet actuellement engagées dans des opérations de modernisation de l’éclairage public et d’isolation 
de leurs bâtiments qui pourront bénéficier de ces CEE. Afin de sensibiliser les communes à cette 
opération et estimer le volume de CEE mobilisable, une réunion d’information sera organisée avec 
l’ensemble des communes de Flers Agglo.  

 
La mission débutera à la date de signature de la convention d’assistance et de la convention 

de partenariat. La quatrième période des CEE se termine le 31 décembre 2021. Pour se donner une 
marge de manœuvre dans le traitement des dossiers, la fin de la mission de GEO France FINANCE 
est fixée au 31 décembre 2022.  

 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention 

d’assistance à la valorisation des opérations d’économies d’énergie 
dans le cadre du dispositif des certificats d’économie d’énergie ci-jointe 
avec la société GEO FRANCE FINANCE. 

 
2 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention de 

partenariat pour promouvoir et valoriser les opérations de maitrise de 
l’énergie dans le cadre du dispositif des certificats d’économies 
d’énergie ci-jointe avec la société GEO FRANCE FINANCE. 

 
3 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer tous documents 

relatifs à la mise en œuvre de ces conventions 
 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
DOMFRONT TINCHEBRAY INTERCO 

ACHAT ET VENTE D’EAU POTABLE EN GROS POUR ALIMENTER LANDISACQ ET TINCHEBRAY BOCAGE 
CONVENTION 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Stéphane 
TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY 
(La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), 
Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et José COLLADO 
(La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, Leïla HARDY, 
Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR et 
Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Gérard 
BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur 
Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc 
LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de Halouze), Frédéric 
LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle GUICHETEAU (Saint 
Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie LETETREL (Saires la 
Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES (La 
Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Agathe 
PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur Orne), 
Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair 
de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du Regard), Catherine 
LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), Claude LEBEURRIER 
(La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  

 
 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

15.12.2020 2020-135 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

15.12.2020 2020-135 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Gilles RABACHE 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 4 

Commission Adduction en 
Eau Potable 

02 03.12.2020 1 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

24 2020-135 

 

OBJET 
DOMFRONT TINCHEBRAY INTERCO - ACHAT ET VENTE D’EAU POTABLE 
EN GROS POUR ALIMENTER LANDISACQ ET TINCHEBRAY BOCAGE – 
CONVENTION  

 

JCD/CB/EA 

 
 
 
 

Chers Collègues, 
 
D’une part, Domfront Tinchebray Interco a confié à Eaux de Normandie la gestion par 

délégation du service d’eau potable par un Contrat exécutoire le 20 janvier 2018. 
 
Avant son adhésion à Flers Agglo au 1er janvier 2013, Landisacq était pour partie alimentée 

en eau potable par Chanu, qui depuis plusieurs dizaines d’années, avait confié cette compétence au 
SER du Pays de Tinchebray. 

 
Depuis le 1er janvier 2013, Landisacq a intégré Flers Agglo qui assure, en régie, 

l’exploitation du service d’eau potable de Landisacq. 
 
Depuis cette date, la desserte en eau de Landisacq est donc assurée partiellement à partir 

du réseau d’eau potable de Domfront Tinchebray Interco dans le cadre d’un achat d’eau en gros.  
 
D’autre part, en 2004, Landisacq a signé une convention de vente d’eau en gros au 

Syndicat d’Eau de Frênes-Montsecret pour alimenter de temps en temps, notamment l’été, Frênes 
et Montsecret. Depuis le 1er janvier 2015, le Syndicat d’Eau de Frênes-Montsecret a été dissout et la 
compétence Eau Potable a été transférée successivement à la communauté de communes du canton 
de Tinchebray puis à Domfront Tinchebray Interco. En outre, Frênes et Montsecret et font désormais 
partie de la commune nouvelle de Tinchebray Bocage. 

 
Une convention ayant pour objet de fixer les conditions administratives, techniques et 

financières de l’ensemble des achats et ventes d'eau potable existant ou à venir entre Domfront 
Tinchebray Interco et Flers Agglo a donc été rédigée puisque Domfront Tinchebray Interco achète de 
l’eau à Flers Agglo pour alimenter Frênes et Montsecret, tandis que Flers Agglo achète de l’eau à 
Domfront Tinchebray Interco pour alimenter Landisacq. 

 
Eaux de Normandie, en tant que vendeur, facturera à Flers Agglo une part proportionnelle 

aux volumes d’eau vendus : 
 
 Une part fixe 2019 :  

• la part délégataire de 51,38 € HT/an 

• la part collectivité de 50 € HT/an  
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 Une part variable 2019 :  

• la part délégataire (tarif défini aux conditions économiques du 1er septembre 2017) est 
de 0,4120 € HT/ m3 de 0 à 50 m3, 0,3600 € HT/m3 de 51 à 100 m3 et 0,3100 € HT/m3 au-
delà de 100 m3. 

• la part collectivité de 1,0671 € HT/ m3. 
 
La part délégataire fera l’objet d’une actualisation annuelle selon un coefficient de variation 

économique.  
 
Les tarifs pratiqués par Flers Agglo pour la vente correspondront strictement aux mêmes 

conditions. 
 
La convention pourra être révisée en cas de : 
 
 modification de la législation relative aux eaux destinées à la consommation humaine, 

 variation de plus de 20 % des volumes comptabilisés, 

 tous les 5 ans, sur la constatation des volumes livrés, 

 si les conditions de desserte en quantité ou en pression ne sont pas satisfaisantes, 

 en cas de modification d'ouvrages existants ou création d'ouvrages nouveaux destinés 
à accroître la sécurité de l'approvisionnement et l'amélioration de la fourniture. 

La convention prend effet au 1er janvier 2019 pour une durée de 1 an renouvelable par 
reconduction expresse d’une durée de 1 an sans toutefois excéder la date de fin du contrat de 
délégation de service public. 

 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention tripartite 

pour la fourniture d’eau en gros entre Flers Agglo, Domfront Tinchebray 
Interco et son délégataire Eaux de Normandie. 

 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
BUDGETS ANNEXES EAU ET ASSAINISSEMENT 

TARIFS 2021 
 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et 
José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, 
Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky 
ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts 
d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de 
Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN 
(Saint Clair de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du 
Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Gilles RABACHE 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 4 

Commission Adduction en 
Eau Potable 

02 03.12.2020 2 

ENSEMBLE 6 

Commission Finances 
02 04.12.2020 13 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

25 2020-136 

 

OBJET BUDGETS ANNEXES EAU ET ASSAINISSEMENT – TARIFS 2021  

 

CB/JCD/EA 

 
 

Chers Collègues, 
 
Conformément à la délibération 2018–667 du 19 décembre 2018 approuvant le principe 

d’une convergence tarifaire pour harmoniser, en partant des valeurs 2018 en régie ou en 
Délégation Service Public, tous les tarifs de manière linéaire sur une période de 6 ans à compter de 
2019 afin d’atteindre, en 2024, une tarification unique en eau potable et en assainissement collectif 
des eaux usées basée sur les tarifs appliqués sur le territoire géré en régie directe par Flers Agglo. 

 
Les tarifs qui vous sont proposés en eau, assainissement collectif et assainissement non 

collectif applicables pour l’année 2021 figurent dans les tableaux annexés. 
 
A ce prix s’ajouteront les taxes en vigueur dont : 
 
 la T.V.A., 

 la redevance pollution fixée par les Agences de l’Eau, 

 la redevance pour modernisation des réseaux fixée par les Agences de l’Eau, 

 la participation proportionnelle au Syndicat Départemental de l’Eau de 0,02 € HT/m3, 

 la contre-valeur pour la préservation des ressources en eau calculée pour le territoire 
géré en régie directe par Flers Agglo et maintenue à 0,04 HT €/m3 pour 2021. 

 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
FIXER les tarifs d’eau, d’assainissement collectif et d’assainissement non collectif 

applicables pour l’année 2021, conformément aux tableaux en annexe. 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
BUDGETS ANNEXES EAU ET ASSAINISSEMENT 

TRAVAUX ET PRESTATIONS 
TARIFS 2021 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et 
José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, 
Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky 
ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts 
d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de 
Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN 
(Saint Clair de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du 
Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
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Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Gilles RABACHE 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 4 

Commission Adduction en 
Eau Potable 

02 03.12.2020 3 

ENSEMBLE 6 

Commission Finances 
02 04.12.2020 14 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

26 2020-137 

 

OBJET BUDGETS ANNEXES EAU ET ASSAINISSEMENT – TRAVAUX ET 
PRESTATIONS – TARIFS 2021 

CB/JCD/EA 

 
Chers Collègues, 
 
Les budgets annexes de l’Eau et de l’Assainissement sont des budgets à caractère 

industriel et commercial dont les recettes doivent être suffisantes pour faire face à l’ensemble des 
dépenses d’exploitation et financer les dépenses d’investissement. 

 
Dans le cadre de ses missions, la Direction Eau et Assainissement (D.E.A.) de Flers 

Agglo réalise en régie des travaux et des prestations ainsi que des prestations spécifiques 
(notamment de contrôle) : 

 en matière d’Eau Potable sur les communes d’Aubusson, Berjou, Caligny, Cerisy 
Belle Etoile, Flers, Landigou, Landisacq, La Bazoque, La Chapelle Biche, La Chapelle 
au Moine, La Lande Patry, La Selle La Forge, Montilly sur Noireau, Saint Clair de 
Halouze, Saint Georges des Groseillers, Saint Paul 

 en matière d’Assainissement Collectif et d’Assainissement Non Collectif sur 
toutes les communes de Flers Agglo. 

 
Pour mettre en œuvre ces travaux et prestations, Flers Agglo dispose de bordereaux des 

prix (unitaires ou forfaitaires selon les cas) sur lesquels elle se base afin d’établir devis et factures. 
Dans le cas où des prix ne figurent pas sur ces bordereaux qui ne peuvent pas être complètement 
exhaustifs essentiellement en ce qui concerne les pièces de fontainerie, le tarif appliqué correspond 
au prix catalogue de la pièce majoré de 10 % pour sa pose. 

 
A ce montant de travaux ou de prestations s’ajoutent : 

 les frais d’administration et de gestion à hauteur de 9 %, 
 la T.V.A. applicable en sus du montant HT, au taux en vigueur. 

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
FIXER les tarifs de travaux, de prestations et de prestations spécifiques d’eau, 

d’assainissement collectif et d’assainissement non collectif applicables pour 
l’année 2021, conformément aux bordereaux en annexe. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
FESTIVAL « VIBRA’MOMES » 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ORNE 
CONVENTION DE PARTENARIAT 
AUTORISATION DE SIGNATURE 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et 
José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, 
Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky 
ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts 
d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de 
Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN 
(Saint Clair de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du 
Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

15.12.2020 2020-138 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Thierry RAUX 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 5 
Commission Animation du 

Territoire, Equipements Sportifs 
et Grands Evénements 

02 03.12.2020 1 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

27 2020-138 

 

OBJET FESTIVAL « VIBRA’MÔMES » - CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ORNE - 
CONVENTION DE PARTENARIAT - AUTORISATION DE SIGNATURE 

 
CMD/EA 
 
 

Chers Collègues, 
 
Suite à la redéfinition de l’intérêt communautaire (délibération n° 605 adoptée en conseil 

du 24 novembre 2016), Flers Agglo est devenue compétente concernant le partenariat avec le 
Département de l’Orne pour l’organisation du festival Vibra’Mômes et des concerts flérien et fertois 
du Printemps de la chanson. 

 
Chaque année, une convention d’organisation et de partenariat permet donc d’arrêter les 

engagements réciproques de Flers Agglo et du Conseil Départemental de l’Orne pour l’organisation 
de ces événements. La participation de Flers Agglo s’élève chaque année depuis 2017 à 60 % du 
budget réalisé de la manifestation, hors toute valorisation de personnel ou de moyens matériels. 

 
Cette année, l’organisation du festival a été perturbée puis interrompue par la pandémie 

de CoVid-19 et les deux partenaires ont convenu de l’annulation du festival. Cependant, certaines 
dépenses avaient déjà été engagées par le Conseil départemental qui porte la préparation 
matérielle et les contrats du festival. 

 
Malgré l’annulation du festival, les dépenses réalisées s’élèvent à 7.745 €. 
 
Il vous est donc proposé d’approuver le partage de ces coûts aux taux habituellement 

appliqués au partenariat, et d’autoriser le versement à ce titre de 4.647 € au Conseil départemental 
de l’Orne. Une convention vous est proposée en annexe pour autorisation de signature. 

 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention de 

partenariat ci-dessus exposée. 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
EQUIPEMENTS SPORTIFS 

TARIFS AU 1ER JANVIER 2021 
ACTUALISATION 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et 
José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, 
Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky 
ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts 
d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de 
Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN 
(Saint Clair de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du 
Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  

 
 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

15.12.2020 2020-139 7.10  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

15.12.2020 2020-139 7.10  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Thierry RAUX 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 5 

Commission Animation du 
Territoire, Equipements Sportifs 

et Grands Evénements 

02 03.12.2020 2 

ENSEMBLE 6 

Commission Finances  
02 04.12.2020 15 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

28 2020-139 

 

OBJET EQUIPEMENTS SPORTIFS – TARIFS AU 1ER JANVIER 2021 – ACTUALISATION 

 

OH/EA 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
Par délibération n° 2019-974 du 17 décembre 2019, le conseil communautaire a approuvé 

les tarifs applicables en 2020.  
 
La présente délibération recense les propositions tarifaires soit pour actualiser les tarifs 

existants, soit pour créer de nouveaux tarifs. 
 
L'ensemble de ces propositions tarifaires est repris dans le document annexé à la 

présente délibération pour une application au 1er janvier 2021. 
 
 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 

ADOPTER les tarifs communautaires tels que répertoriés dans le document  
ci-annexé avec effet au 1er janvier 2021. 

 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
ASTI 

SUBVENTIONS 2021 
VERSEMENT D’UNE AVANCE 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et 
José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, 
Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky 
ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts 
d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de 
Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN 
(Saint Clair de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du 
Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Laurent JUMELINE 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 5 

Commission Cohésion 
Sociale 

02 03.12.2020 1 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

29 2020-140 

 

OBJET ASTI – SUBVENTIONS 2021 – VERSEMENT D’UNE AVANCE 

 
TT/GL/EA 
 
 
 
 

Chers Collègues, 
 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales permet au Conseil Communautaire 

d'autoriser le Président, avant le vote du budget, à engager des dépenses pour l'année budgétaire 
en cours dans la limite du quart des dépenses inscrites l'année précédente. 

 
 
Dans le cadre de la politique Cohésion Sociale, Flers Agglo a versé une subvention pour 

l'année 2020 aux associations qui participent à ses côtés à la mise en œuvre d'actions au service 
de l'intérêt général dans une démarche partenariale.  

 
 
Au vu de la continuité des actions et des services proposés dès le mois de janvier de 

l'année 2021.  Flers Agglo souhaite verser une avance de subvention à hauteur de 25 % du 
montant de la subvention 2020. Cette somme peut être versée que sur demande des associations 
qui auraient un besoin pour le bon fonctionnement du service proposé et de sa continuité. Il 
convient donc d’accompagner ces associations bénéficiaires d’aides publiques, en leurs versant 
cette avance qui leur permettraient de maintenir leurs actions et services à la population. 

 
 
Pour ne pas amplifier la fragilisation des associations, il vous est proposé d’adopter le 

principe de versement d’une avance égale à 25 % de la subvention de l’exercice précédent, dès 
lors que les associations répondent aux critères suivants : 

 
- l’association emploie du personnel ; 

- l’association a perçu de Flers Agglo en 2020 des subventions pour un montant global 
égal ou supérieur à 9.000 € ; 

- l’activité (ou l’offre de service) proposée par ladite association est structurante pour le 
territoire car elle participe à la cohésion sociale et au maintien du lien social ; 

- l’activité est proposée à la population à partir du mois janvier 2021. 
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Le tableau suivant reprend la liste des acteurs associatifs ayant faits la demande et 

répondant aux critères ci-dessus :  
 

Bénéficiaires Activités concernées 
Subvention 
attribuée en 

2020 

Avance de 25 % 
sur l’exercice 

2021 

Association ASTI 

Réseau d’échanges réciproques 
de savoirs 15.000 € 3.750 € 

Action en direction des réfugiés 
et demandeurs d’asile 5.000 € 1.250 € 

TOTAL GLOBAL 20.000 € 5.000 € 

 
Il est bien entendu que cette avance devra être déduite du montant de la subvention 

définitive (qui fera l’objet d’une nouvelle délibération) et qu’elle ne vaut pas promesse de subvention 
à hauteur du montant sollicité. 
 
 
 
 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à faire usage de la procédure 

d’avance pour l’association citée précédemment. 
 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
AGIR LA REDINGOTE 

VERSEMENT D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 
 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et 
José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, 
Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky 
ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts 
d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de 
Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN 
(Saint Clair de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du 
Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Laurent JUMELINE 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 5 

Commission Cohésion 
Sociale 

02 03.12.2020 2 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

30 2020-141 

 

OBJET AGIR LA REDINGOTE - VERSEMENT D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 

 
KT/EA 
 
 
 

Chers Collègues, 
 
L’association AGIR La Redingote est une Structure d’Insertion par l’Activité Economique 

spécialisée dans la collecte, le tri et la vente de vêtements de seconde main. Elle emploie  
35 personnes dans le cadre de contrats d’insertion et 3 salariés permanents en CDI. Le 14 août 
dernier, un incendie a ravagé les locaux de l’association situés Rue Simon à Flers. Dans ces locaux 
se trouvaient la boutique et les bureaux de l’association, tout a été détruit. 

 
AGIR La Redingote a retrouvé de nouveaux locaux situés Rue la Chaussée à Flers dans 

lesquels l’association s’est installée depuis le 1er octobre. La priorité est de réorganiser une 
nouvelle boutique et de collecter des vêtements.  

 
Au vu du caractère exceptionnel et de l’ampleur du préjudice matériel subi par 

l’association, Flers Agglo propose d’accorder une subvention exceptionnelle à hauteur de 10.000 € 
pour aider l’association à reprendre ses activités et maintenir en emploi les salariés. 

 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à procéder au versement 

de cette subvention exceptionnelle inscrire les sommes au BP 2020. 
 
2 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 

afférentes à ce dossier.  
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
INSERTION, FORMATION, EMPLOI 

SUBVENTIONS 2021 
VERSEMENT D’UNE AVANCE 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et 
José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, 
Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky 
ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts 
d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de 
Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN 
(Saint Clair de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du 
Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Laurent JUMELINE 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 5 

Commission Cohésion 
Sociale 

02 03.12.2020 3 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

31 2020-142 

 

OBJET 
INSERTION, FORMATION, EMPLOI – SUBVENTIONS 2021 – VERSEMENT 
D’UNE AVANCE 

 
KT/EA 
 
 
 
 
 

Chers Collègues, 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales permet au Conseil Communautaire 

d'autoriser le Président, avant le vote du budget, à engager des dépenses pour l'année budgétaire 
en cours dans la limite du quart des dépenses inscrites l'année précédente. 

 
Dans le cadre de la politique Insertion – Formation – Emploi, Flers Agglo a versé pour 

l'année 2020, une subvention aux associations qui mettent en place des actions dans ces différents 
champs. 

 
Afin de faciliter la continuité des actions et des services proposés par les associations, 

dès le mois de janvier de l'année 2021, Flers Agglo peut verser, si besoin et sur demande des 
associations, une avance de subvention à hauteur de 25 % du montant de la subvention 2020. La 
Régie des quartiers et Oxy-jeunes (associations loi 1901) ont fait une demande d’avance afin de 
maintenir dans de bonnes conditions les actions et services qu’elles proposent aux habitants dès le 
début d’année 2021. 

 
Il vous est donc proposé d’adopter le principe de versement d’une avance égale à 25 % 

de la subvention de l’exercice précédent, dès lors que les associations répondent aux critères 
suivants : 

 
- les 2 associations emploient du personnel, 

- les activités (ou les offres de service) proposées par lesdites associations sont 
structurantes pour le territoire car elles participent à la cohésion sociale, au maintien du 
lien social et à l’accès à l’emploi des personnes qui en sont éloignées, 

- les actions et services proposés à la population par la Régie des Quartiers et Oxy-
jeunes sont effectifs dès le mois de janvier 2021. 

 
Pour la Régie des quartiers, prenant en compte la base des subventions allouées en 

2020, l’avance de 25 % correspond à 18.601 €. 
 
Pour Oxy-jeunes, prenant en compte la base des subventions allouées en 2020, l’avance 

de 25 % correspond à 5.625 €. 
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Il est bien entendu que cette avance devra être déduite, du montant de la subvention 

définitive (qui fera l’objet d’une nouvelle délibération) et qu’elle ne vaut pas promesse de subvention 
à hauteur du montant sollicité. 

 
 
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
AUTORISER Monsieur le Président à faire usage de la procédure d’avance pour la 

Régie des Quartiers et Oxy-jeune. 
 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

POLITIQUE DE LA VILLE 
GESTION URBAINE DE PROXIMITE 

CONVENTION D’ABATTEMENT DE TFPB 
BAILLEURS SOCIAUX 

SIGNATURE 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Stéphane 
TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY 
(La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), 
Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et José COLLADO 
(La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, Leïla HARDY, 
Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR et 
Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Gérard 
BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur 
Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc 
LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de Halouze), Frédéric 
LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle GUICHETEAU (Saint 
Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie LETETREL (Saires la 
Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES (La 
Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Agathe 
PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur Orne), 
Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair 
de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du Regard), Catherine 
LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), Claude LEBEURRIER 
(La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

15.12.2020 2020-143 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 
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15.12.2020 2020-143 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Laurent JUMELINE 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 5 

Commission Cohésion 
Sociale 

02 03.12.2020 4 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

32 2020-143 

 

OBJET 
POLITIQUE DE LA VILLE – GESTION URBAINE DE PROXIMITE – CONVENTION 
D’ABATTEMENT DE TFPB – BAILLEURS SOCIAUX – SIGNATURE  

 
CA/JC/EA 
 
 
 

Chers Collègues, 
 
Par délibération n° 295 en date du 24 juin 2015, le Conseil Communautaire a approuvé les 

grandes orientations définies pour le Contrat de Ville de la Communauté d’Agglomération Flers Agglo 
qui a été signé le 3 juillet 2015. 

 
Un des trois piliers du Contrat de Ville concerne le cadre de vie et le renouvellement urbain. 

Ce dernier intègre la Gestion Urbaine de Proximité dont certaines actions peuvent être retenues dans 
une convention d’utilisation d’abattement de la TFPB (Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties). 

 
Concrètement, une convention d’utilisation d’abattement de la TFPB est intégrée au Contrat 

de Ville et permet aux bailleurs sociaux de bénéficier, annuellement, d’un abattement de 30 % sur la 
base d’imposition à la TFPB pour les logements locatifs sociaux situés dans un Quartier Prioritaire 
de la Politique de la Ville (Saint Sauveur et Saint Michel). En contrepartie de cet avantage fiscal, les 
bailleurs sociaux s’engagent à mettre en œuvre des actions de Gestion Urbaine de Proximité 
contribuant à améliorer la qualité de service aux locataires (tranquillité publique, entretien et 
maintenance du patrimoine, amélioration du cadre de vie, participation des locataires...) sans générer 
de hausse de loyer ou de charges. 

 
Cette convention d’utilisation est signée par le représentant de l’Etat dans le département, 

Flers Agglo et chaque bailleur social. Elle organise la déclinaison locale du cadre national relatif à cet 
abattement. Elle s’appuie sur un diagnostic, fait état d’objectifs, de moyens et des conditions 
d’évaluation. Enfin, elle intègre les programmes d’actions des différents bailleurs sociaux pour 
chaque Quartier Prioritaire de la Politique de la Ville. 

 
Cet abattement s’applique aux impositions établies au titre des années 2016 à 2022. De ce 

fait, par délibération n° 405 du 17 décembre 2015, Conseil Communautaire a approuvé la convention 
d’utilisation et les différents programmes d’actions élaborés pour les années 2016, 2017 et 2018. Au 
regard du bilan effectué en 2018, la convention ainsi que les programmes d’actions ont été revus et 
actualisés pour les années 2019 et 2020 et approuvés par le Conseil Communautaire par délibération 
n° 2018-700 en date du 19 décembre 2018. 

 
L’actuelle convention d’utilisation ainsi que les différents programmes d’actions arrivant à 

échéance, il s’avère nécessaire de les proroger pour les exercices 2021 et 2022. Pour cela, l’Etat a 
présenté aux collectivités concernées, ses orientations lors d’une rencontre le 25 septembre 2020. 
Flers Agglo a souhaité pouvoir conjuguer ces orientations avec les attentes des habitants, le Conseil 
Citoyens a ainsi été sollicité pour faire part de ses propres priorités. Pour finir, tout ceci a été croisé 
lors d’une réunion interne à la collectivité le 15 octobre 2020 avec pour objectif de définir les champs 
prioritaires d’intervention pour Flers Agglo. 

 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

15.12.2020 2020-143 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
Les champs retenus par Flers Agglo sont les suivants : 
 
- sur-entretien / Gestion des déchets et des encombrants 

- concertation / sensibilisation des locataires 

- animation / Lien social / Vivre ensemble 

- tranquillité résidentielle 
 
Ces derniers ont été partagés avec les bailleurs sociaux (Orne Habitat, SAGIM et le Logis 

Familial) afin qu’ils puissent renouveler leurs programmes d’actions pour 2021 et 2022. En 
complément, la convention d’utilisation a également été actualisée pour les deux années à venir. 

 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 – APPROUVER la convention d’utilisation de l’abattement de TFPB ainsi que les 

programmes d’actions de chaque bailleur pour chaque Quartier 
Prioritaire de la Politique de la Ville pour les années 2021 et 2022. 

 
2 – AUTORISER  Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention 

d’utilisation de l’abattement de TFPB ainsi que les différents 
programmes d’actions. 

 
3 – DECIDER que ces documents seront annexés au Contrat de Ville de 

l’agglomération Flers Agglo. 
 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
INSERTION, FORMATION, EMPLOI 

FONDS D’INITIATIVE POUR L’EMPLOI 
2EME APPEL A PROJET 2020 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Stéphane 
TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY 
(La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), 
Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et José COLLADO 
(La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, Leïla HARDY, 
Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR et 
Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Gérard 
BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur 
Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc 
LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de Halouze), Frédéric 
LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle GUICHETEAU (Saint 
Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie LETETREL (Saires la 
Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES (La 
Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Agathe 
PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur Orne), 
Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair 
de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du Regard), Catherine 
LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), Claude LEBEURRIER 
(La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

15.12.2020 2020-144 7.5  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Laurent JUMELINE 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 5 

Commission Cohésion 
Sociale 

02 03.12.2020 6 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

33 2020-144 

 

OBJET 
INSERTION, FORMATION, EMPLOI – FONDS D’INITIATIVE POUR L’EMPLOI – 
2EME APPEL A PROJET 2020 

 
KT/YZ/EA 
 
 

Chers Collègues, 
 
Par délibération n° 127 du 3 juillet 2008, l’assemblée communautaire a autorisé la mise en 

place d’un Fonds d’Initiative Pour l’Emploi (FIPE) dont l’objectif est de permettre l’élaboration 
d’actions favorisant le développement économique, l’emploi, l’insertion professionnelle, la création 
d’activités et la lutte contre les discriminations. Ce fonds peut être sollicité à tout moment de l’année 
afin de soutenir des projets innovants dans la limite des crédits disponibles. 

 
Au premier semestre 2020, un programme d’actions a été validé par délibération  

n° 2020-1051 du 13 février 2020, cette première programmation a permis de soutenir financièrement 
9 projets à hauteur de 35.000 € sur les 65.000 € disponibles.  

 
Pour le second semestre, un nouveau projet a été déposé par le Greta Sud Normandie pour 

une aide au financement d’une action de formation multi partenariale. Cette action s’inscrit pleinement 
dans les objectifs du FIPE puisqu’elle facilite la qualification, la mobilité et l’accès à un emploi en 
tension de demandeurs d’emploi du territoire. 

 
Le tableau joint en annexe à la présente délibération présente le projet déposé et la 

proposition de subvention.  
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 – APPROUVER  l’action définie dans le tableau joint en annexe et la proposition de 

subvention.  
 
2 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 

afférentes à ce dossier et à procéder au versement de la subvention 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
COHESION SOCIALE 

TARIFS AU 1ER JANVIER 2021 
ACTUALISATION 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et 
José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, 
Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky 
ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts 
d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de 
Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN 
(Saint Clair de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du 
Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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15.12.2020 2020-145 7.10  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 
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Date Délibération Nature Folio n° 

15.12.2020 2020-145 7.10  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Laurent JUMELINE 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 5 

Commission Cohésion 
Sociale 

02 03.12.2020 6 

ENSEMBLE 6 

Commission Finances  
02 04.12.2020 16 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

34 2020-145 

 

OBJET COHESION SOCIALE – TARIFS AU 1ER JANVIER 2021 – ACTUALISATION 

 

OH/EA 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
Par délibération n° 2019-987 du 17 décembre 2019, le conseil communautaire a approuvé 

les tarifs applicables en 2020.  
 
La présente délibération recense les propositions tarifaires soit pour actualiser les tarifs 

existants, soit pour créer de nouveaux tarifs. 
 
L'ensemble de ces propositions tarifaires est repris dans le document annexé à la 

présente délibération pour une application au 1er janvier 2021. 
 
 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 

ADOPTER les tarifs communautaires tels que répertoriés dans le document  
ci-annexé avec effet au 1er janvier 2021. 

 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
BUDGET PRIMITIF 2021 

OUVERTURE PAR ANTICIPATION DES CREDITS 
DE DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et 
José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, 
Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky 
ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts 
d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de 
Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN 
(Saint Clair de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du 
Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

15.12.2020 2020-146 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

15.12.2020 2020-146 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Jérémy PREVOST 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Finances 
02 04.12.2020 1 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

35 2020-146 

 

OBJET BUDGET PRIMITIF 2021 – OUVERTURE PAR ANTICIPATION DES CREDITS 
DE DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

 

AA/EA 

 
Chers Collègues, 
 
Je vous rappelle que l’article L 1612.1 du Code Général des Collectivités Territoriales 

prévoit que dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le  
1er janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, 
jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et 
de mandater les dépenses de la section d’investissement dans la limite du quart des crédits de 
l’exercice précédent. Le montant des crédits votés en 2020 (comptes 20 – 21 – 23 et opérations) 
s’élève à 24.571.957 €. 

 
Dans la perspective de couvrir budgétairement les engagements de dépenses 

d’investissement du budget général, il convient  d’ouvrir les crédits suivants : 
 

Hors 
Opération Libellé Article / Fonction 

Montant sur lequel 
porte l’autorisation de 

mandater 
 Logiciel 2051 10.000 € 

Travaux sur bâtiments publics 2313 50.000 € 

Acquisition matériel informatique 2183 20.000 € 

Acquisition mobilier 2184 10.000 € 

Acquisition matériel divers 2188 20.000 € 

 TOTAL 110.000 € 

 
Concernant les budgets annexes eau et assainissement, il convient également d’ouvrir les 

crédits suivants : 
 

 
 

EAU Libellé article 
Montant sur lequel 

porte l'autorisation de 
mandater 

 Matériel Station Rue d’Athis 2154 4.000 € 

 Travaux renouvellement réseaux 2315 200.000 € 

 Travaux stations 2313 70.000 € 

TOTAL  274.000 € 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

15.12.2020 2020-146 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 

 
 
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1 - AUTORISER l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses 

d’investissement du budget général et des budgets annexes eau et 
assainissement à hauteur des montants indiqués ci-dessus. 

 
 
2 - PRECISER que ces crédits seront inscrits au budget primitif 2021 lors de son 

adoption. 
 
 
 
 
 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 

 

Assainissement Libellé article 
Montant sur lequel 

porte l'autorisation de 
mandater 

 Acquisition matériel STEP 2155 20.000 € 

 Travaux stations périphériques 2313 50.000 € 

 Travaux réhabilitation réseaux 2315 50.000 € 

TOTAL  120.000 € 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2021 

 
 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Stéphane 
TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY 
(La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), 
Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et José COLLADO 
(La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, Leïla HARDY, 
Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR et 
Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Gérard 
BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur 
Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc 
LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de Halouze), Frédéric 
LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle GUICHETEAU (Saint 
Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie LETETREL (Saires la 
Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES (La 
Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Agathe 
PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur Orne), 
Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair 
de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du Regard), Catherine 
LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), Claude LEBEURRIER 
(La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Yves GOASDOUE 
 

Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Finances 
02 04.12.2020 2 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

36 2020-147 

 

OBJET DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2021 

 

AA/EA 

 
 
 
 

Chers Collègues, 
 
L’article L.2312-1 du Code général des Collectivités Territoriales (CGCT) prévoit qu’un 

débat sur les orientations générales du budget intervienne dans un délai de 2 mois précédent 
l’examen du Budget de l’exercice à venir. 

 
Ainsi, le Conseil Communautaire débat des orientations budgétaires 2021 sur la base du 

document ci-joint, présenté par Monsieur le Président. 
 
 
 
 
LE CONSEIL : 
 
 
PREND ACTE de la tenue du DOB 2021 et de l’existence du rapport. 
 
 
 
 
 
CERTIFIÉ CONFORME. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2021 

RAPPORT ANNUEL SUR LA SITUATION EN MATIERE 
D’EGALITE ENTRE LE FEMMES ET LES HOMMES 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Stéphane 
TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY 
(La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), 
Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et José COLLADO 
(La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, Leïla HARDY, 
Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR et 
Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Gérard 
BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur 
Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc 
LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de Halouze), Frédéric 
LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle GUICHETEAU (Saint 
Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie LETETREL (Saires la 
Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES (La 
Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Agathe 
PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur Orne), 
Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair 
de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du Regard), Catherine 
LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), Claude LEBEURRIER 
(La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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15.12.2020 2020-148 
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4.2  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Jérémy PREVOST 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Finances 
02 04.12.2020 3 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

37 2020-148 

 

OBJET DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2021 – RAPPORT ANNUEL SUR LA 
SITUATION EN MATIERE D’EGALITE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES 

 

LC/EA 

 
Chers Collègues, 
 
En application de la Charte Européenne pour l’égalité des femmes et des hommes dans la 

vie locale et du protocole d’accord du 8 mars 2013 relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes 
et les hommes dans la fonction publique, les articles 61 et 77 de la loi n°2014-873 du 4 août 2014 
pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes prescrivent aux collectivités territoriales et aux 
EPCI de plus de 20 000 habitants d’élaborer un rapport sur la situation en matière d’égalité entre les 
femmes et les hommes.  

 
Les modalités et contenu de ce rapport ont été précisés par le décret n°2015-761 du 24 juin 

2015.  
 
Ce dernier décret vient compléter le Code Général des Collectivités territoriales (CGCT), 

notamment par l’article D.2311-16, en ce qui concerne les communes et les EPCI de plus de 20 000 
habitants.  

 
En substance, ce rapport doit présenter la situation en matière d’égalité intéressant le 

fonctionnement de la collectivité ainsi que les politiques qu’elle mène sur son territoire.  
 
Il est présenté préalablement à la préparation du budget.  
 
En conséquence, en ce qui concerne Flers Agglo, le rapport annuel sur la situation en 

matière d’égalité entre les femmes et les hommes, présentant des statistiques couvrant la période du 
01/01/20 au 31/10/2020, vous est exposé en annexe de la présente. 

 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
ATTESTER de la présentation du rapport sur la situation en matière d’égalité femmes-

hommes pour Flers Agglo, au titre du budget 2021 en préparation. 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 
 
 
 
 
 
 
TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
ENSEIGNEMENT PRIVE 

CLASSES PREELEMENTAIRES ET ELEMENTAIRES 
CONTRIBUTION DE FLERS AGGLO AU COUT DE FONCTIONNEMENT 

POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2020-2021 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et 
José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, 
Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky 
ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts 
d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de 
Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN 
(Saint Clair de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du 
Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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Date Délibération Nature Folio n° 

15.12.2020 2020-149 7.6  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Jérémy PREVOST 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Finances 
02 04.12.2020 4 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

38 2020-149 

 

OBJET 
ENSEIGNEMENT PRIVE – CLASSES PREELEMENTAIRES ET 
ELEMENTAIRES – CONTRIBUTION DE FLERS AGGLO AU COUT DE 
FONCTIONNEMENT POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2020-2021 

 
AA/EA 

 
 

Chers Collègues, 
 
L’article 24 des statuts de la Flers Agglo dispose qu’ : « En ce qui concerne 

l’enseignement préélémentaire et élémentaire privé, la Communauté se substitue aux 
Communes membres pour ce qui est des conséquences des contrats d’association existants, 
conclus entre l’Etat et les organismes de gestion ». 

 
L’article 442-5 du code de l’éducation prévoit que : « les dépenses de fonctionnement des 

classes sous contrat sont prises en charge dans les mêmes conditions que celles des classes 
correspondantes de l'enseignement public. » 

 
Ainsi, pour la rentrée 2020-2021,  il vous est proposé de verser la contribution financière 

de Flers Agglo sur la base des obligations préalables des communes et EPCI auxquels Flers Agglo 
se substitue.  

 
Des coûts moyens par élève sont constatés à Flers, Saint Georges des Groseillers, Athis 

Val de Rouvre, Briouze et la Ferté Macé sur les dépenses de fonctionnement de leurs écoles 
publiques, conformément à la loi précitée. 

 
La prise en charge de Flers Agglo se fera, conformément à l’article 24 de ses statuts, 

exclusivement, en fonction des périmètres précédemment pris en charge par les communes ou  
ex-EPCI compétents, et des cas pour lesquels la dépense revêt un caractère obligatoire. 

 
En conséquence, les coûts moyens par élève servant de base au calcul de la contribution 

de Flers Agglo pour un élève scolarisé dans un établissement privé sous contrat d’association selon 
la commune de résidence, vous sont proposés comme suit pour l’année 2020-2021 : 

 
Coûts moyens Préélémentaire Elémentaire 

Athis Val de Rouvre 1.353,92 € 499,12 € 

Briouze 1.270,00 € 490,00 € 

La Ferté Macé 959,71 € 959,71 € 

Flers  1.387,74 € 543,84 € 

Saint-Georges-des-Groseillers   1.307,05 € 333,41 € 
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Date Délibération Nature Folio n° 

15.12.2020 2020-149 7.6  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
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IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1 – FIXER les coûts moyens par élève scolarisé dans les établissements 

d’enseignement privé conformément aux montants indiqués  
ci-dessus. 

 
 
2 – APPROUVER pour l’année scolaire 2020-2021, que le montant de la 

participation de Flers Agglo soit calculé en fonction des 
obligations et engagements pris au préalable par les communes 
de Flers Agglo. 

 
 
3 – DIRE que le versement s’effectuera par tiers à l’issue de chaque 

trimestre scolaire, et que la dépense en résultant sera imputée au 
chapitre 65 (autres charges de gestion courante, article 6558 du 
budget général 2020). 

 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
BUDGET GENERAL 

DECISION MODIFICATIVE N° 3 
 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Stéphane 
TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY 
(La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), 
Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et José COLLADO 
(La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, Leïla HARDY, 
Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR et 
Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Gérard 
BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur 
Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc 
LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de Halouze), Frédéric 
LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle GUICHETEAU (Saint 
Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie LETETREL (Saires la 
Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES (La 
Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Agathe 
PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur Orne), 
Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair 
de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du Regard), Catherine 
LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), Claude LEBEURRIER 
(La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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Date Délibération Nature Folio n° 

15.12.2020 2020-150 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Jérémy PREVOST 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Finances 
02 04.12.2020 5 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

39 2020-150 

 

OBJET BUDGET GENERAL – DECISION MODIFICATIVE N° 3 

 

AA/EA 

 
 
 
 
 

Chers Collègues, 
 
L’exécution des budgets pour 2020 conduit à proposer des ajustements détaillés en 

annexe. 
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
VOTER les opérations budgétaires décrites au tableau ci-joint et qui figureront aux 

budgets 2020 du Budget Général. 
 
 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 

DECISION MODIFICATIVE 3 
 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Stéphane 
TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY 
(La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), 
Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et José COLLADO 
(La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, Leïla HARDY, 
Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR et 
Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Gérard 
BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur 
Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc 
LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de Halouze), Frédéric 
LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle GUICHETEAU (Saint 
Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie LETETREL (Saires la 
Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES (La 
Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Agathe 
PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur Orne), 
Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair 
de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du Regard), Catherine 
LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), Claude LEBEURRIER 
(La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Jérémy PREVOST 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Finances 
02 04.12.2020 6 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

40 2020-151 

 

OBJET BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT – DECISION MODIFICATIVE 3 

 

AA/EA 

 
 
 
 
 

Chers Collègues, 
 
L’exécution des budgets pour 2020 conduit à proposer des ajustements détaillés en 

annexe. 
 
 
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
VOTER les opérations budgétaires décrites aux tableaux ci-joints et qui figureront aux 

budgets 2020 du Budget Assainissement. 
 
 
 
 
 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
BUDGET ANNEXE MAISONS MEDICALES 

DECISION MODIFICATIVE 2 
 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Stéphane 
TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY 
(La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), 
Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et José COLLADO 
(La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, Leïla HARDY, 
Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR et 
Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Gérard 
BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur 
Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc 
LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de Halouze), Frédéric 
LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle GUICHETEAU (Saint 
Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie LETETREL (Saires la 
Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES (La 
Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Agathe 
PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur Orne), 
Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair 
de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du Regard), Catherine 
LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), Claude LEBEURRIER 
(La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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15.12.2020 2020-152 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Jérémy PREVOST 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Finances 
02 04.12.2020 7 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

41 2020-152 

 

OBJET BUDGET ANNEXE MAISONS MEDICALES – DECISION MODIFICATIVE 2 

 

AA/EA 

 
 
 
 
 

Chers Collègues, 
 
L’exécution des budgets pour 2020 conduit à proposer des ajustements détaillés en 

annexe. 
 
 
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
VOTER les opérations budgétaires décrites aux tableaux ci-joints et qui figureront aux 

budgets 2020 du Budget Maisons médicales. 
 
 
 
 
 
 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
TRANSFERT DE LA GARANTIE DE DEUX PRETS ACCORDEE 

PAR ORNE HABITAT A FLERS AGGLO DANS LE CADRE 
DE L’EXTENSION DU PERIMETRE 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et 
José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, 
Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky 
ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts 
d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de 
Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN 
(Saint Clair de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du 
Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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Flers Agglo 
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Date Délibération Nature Folio n° 

15.12.2020 2020-153 7.3  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Jérémy PREVOST 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Finances 
02 04.12.2020 8 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

42 2020-153 

 

OBJET 
TRANSFERT DE LA GARANTIE DE DEUX PRETS ACCORDEE PAR ORNE 
HABITAT A FLERS AGGLO DANS LE CADRE DE L’EXTENSION DU 
PERIMETRE 

AA/EA 

 
Chers Collègues, 
 
L’ex-Communauté de Communes du Pays Fertois a garanti deux prêts contractés par 

Orne Habitat auprès de la Banque des Territoires, dans le cadre d’une opération d’habitat social. 
Ces prêts ont été réalisés pour financer deux projets sur la Commune des Monts d’Andaines. 

 
Les caractéristiques actuelles des emprunts sont les suivantes :  

 
Construction de 10 logements PLA – La Sauvagère 

- Contrat n° 1285756 
- Capital restant dû au 01/12/2020 : 220.177,87 € 
- Garantie à hauteur de 66,67 % 
- Date de dernière échéance : 01/03/2036 
- Taux d’intérêt actuariel : 2,23 % 
 
Acquisition et réhabilitation de 4 logements PLA – St Maurice du Désert 

- Contrat n°1285782 
- Capital restant dû au 01/12/2020 : 84.721,54 € 
- Garantie à hauteur de 50 % 
- Date de dernière échéance : 01/03/2037 
- Taux d’intérêt actuariel : 2,28 % 

 
Dans le cadre de l’extension du périmètre de Flers Agglo, la Commune des Monts 

d’Andaine a rejoint Flers Agglo au 1er janvier 2017. Par conséquent, il convient de transférer la 
garantie de ces deux prêts à Flers Agglo. 

 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
APPROUVER le transfert des deux garanties de prêts réalisés par Orne Habitat aux 

conditions indiquées ci-dessus à Flers Agglo. 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 
 
 
 
 
 
 
TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES TRANSFERTS 

FORMATION 
 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et 
José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, 
Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky 
ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts 
d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de 
Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN 
(Saint Clair de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du 
Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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15.12.2020 2020-154 5.3  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Jérémy PREVOST 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Finances 
02 04.12.2020 9 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

43 2020-154 

 

OBJET COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES TRANSFERTS – FORMATION  

 
AA/EA 

 
 

Chers Collègues, 
 
Conformément à l’article 3.6 des statuts, il convient de constituer la Commission Locale 

d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT).  
 
Elle est composée de 59 membres titulaires choisis parmi les membres des conseils 

municipaux des communes concernées. Chaque conseil municipal a au moins un délégué au sein 
de la commission. 

 
Par accord amiable, les délégués sont répartis de la manière suivante : 
 
Monsieur le Président de Flers Agglo 
 
Monsieur le Vice-Président en charge des finances de Flers Agglo 
 
Flers : 4 
 
La Ferté-Macé : 3 
 
Les communes de plus de 1.000 habitants : Athis Val de Rouvre, Bellou en Houlme, 

Briouze, La Ferrière aux Etangs, La Lande Patry, Les Monts d’Andaines, Messei, Saint-Georges-
des-Groseillers, Saint Pierre du Regard, La Selle la Forge : 2 

 
Chacune des 30 autres communes : 1 
 
Afin d'assurer une représentation permanente de toutes les communes, chaque délégué a 

un suppléant, élu en même temps que lui, qui siège avec voix consultative lorsque le titulaire est 
présent et délibérative lorsqu'il est absent. 

 
Cette instance est appelée à jouer un rôle permanent au sein de la Communauté 

d’Agglomération dans la mesure où elle intervient chaque fois que des transferts de compétences 
se produisent en application de l’article L 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 
Il est nécessaire de la reconstituer après chaque renouvellement général des conseils 

municipaux. 
 
Il est enfin rappelé que cette commission ne dispose que d’un simple pouvoir de 

proposition : pour être effectives les évaluations ainsi opérées doivent être approuvées par les 
conseils municipaux des communes-membres selon les règles de majorité qualifiée précisées à 
l’article L 5211-5 qui prévalent en matière de création de la structure. 
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IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
PROCEDER à l’élection des membres de la CLET, sur les propositions correspondant 

aux souhaits des communes membres, et qui s’établissent comme suit : 
 

Sont élus par 74 voix sur 74 suffrages exprimés 
 

Commission Locale d'Evaluation des Transferts des charges 

   

Commune TITULAIRES SUPPLEANTS 

ATHIS-VAL DE ROUVRE 

LANGE Alain DENIAUX Eliane 

QUELENN Yvon ANGOT Laurence 

AUBUSSON BOULANT Sylvain DAVOUT Carole 

BANVOU PELLERIN Jean Louis  MICHEL Didier  

BELLOU EN HOULME 

GAUDIN Jean Marie DURAND Stéphane 

BECHET Christel APITHY-OLLIVIER Frédérique 

BERJOU VIECELI Didier YVETOT Hélène 

BRIOUZE 

NOEL Véronique MARIE-ARNOUX Nicole 

SALLES Sylviane CHESNIN Joël 

CAHAN DE SAINT POL Xavier FOSSE Jocelyne 

CALIGNY RABACHE Gilles DUPONT Danièle 

CERISY-BELLE-ETOILE GAUTIER Stéphane BORDERIE Hervé 

DOMPIERRE LEGRAS Anne-Claire BIGEON Daniel 

DURCET PIERRE Gérard GOSSELIN Jean-Pierre 

ECHALOU LANDEMORE Bruno BERTRAND Patrick 

FLERS 

DUPERRON Jacques AUBIN Thierry 

HELLOCO Lori HARDY Leïla 

PIOLINE Gaëlle ASSELOT Bruno 

BERGOT Emmanuelle BRISSET Jean-François 

LA BAZOQUE EL KOUCHI Yacine TERTRE Alexandra 
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LA CHAPELLE-AU-MOINE MORICE Agnès BINET Eric 

LA CHAPELLE-BICHE DORSY Jean-Claude LEDEUX Marie-Christine 

LA COULONCHE LECOQ Jacky BISSON Stanislas 

LA FERRIERE AUX ETANGS 

BEAUMONT Vincent BLANCHARD Jean-Philippe 

RAOULT Jean-Marc DELEPINE Caroline 

LA FERTE-MACE 

LEROYER Michel BERTHELOT Daniel 

BREUIL Olivier CHAPELLE Joël 

SALLARD Yves CLEMENT Jacky 

LA LANDE-PATRY 
REUBEUZE Bruno LECORNU Michel 

LECERF Pascal GOUELIBO Anne 

LA LANDE-SAINT-SIMEON DELAPORTE Rachel PARIS Serge 

LA SELLE-LA-FORGE 

DUVAL Roger AUBEUF Brigitte 

SOUTY Nelly VERRIER Rodolphe 

LANDIGOU BERNET Gérard LIEFOOGHE Nathalie 

LANDISACQ GUYOT Béatrice GOUEREC Hervé 

LE CHATELLIER LANGLIN Didier SOUTIF Thérèse 

LE GRAIS AUVRAY Bruno COUPRIT Jean-François 

LES MONTS D’ANDAINE 

GRAVELAT Stéphan CORREYEUR Marilyne 

BIDAULT David LECELLIER Jeannine 

LONLAY-LE-TESSON BIDAULT Patrice MESENGE Bernard 

MENIL-DE-BRIOUZE DELANGE Jean-Marie THOMAS Gérard 

MENIL-HUBERT-SUR-ORNE ALLEAU Jacky GUERIN Gilbert 

MESSEI 

COURTEILLE Nadine CARRE Paul 

BARON Cyrille FRANCOIS Sylvie 

MONTILLY-SUR-NOIREAU GERARD Antoine LOISEL Didier 

POINTEL LEPORTIER Jean-Luc GALLOT Thibault 
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SAINT ANDRE DE MESSEI VEGEE Dominique BITU Gilles 

SAINT-CLAIR-DE-HALOUZE CHAMPIN Jean-Luc JOUIN Stéphane 

SAINT-GEORGES-DES-
GROSEILLERS 

TERRIER Stéphane JEANNOT David 

CORVEE Chantal CHITOUH Christine 

SAINTE-HONORINE-LA-
CHARDONNE 

BESNARD Didier LAFONTAINE Joël 

SAINT PAUL MONTEMBAULT Claude POTHE Jean-Marie 

SAINT-PHILBERT-SUR-ORNE RAUX Thierry BRAULT Margaret 

SAINT-PIERRE-DU-REGARD 

GUICHETEAU Michèle MARIE Jean-Pierre 

VOISIN Sylvain PELLUET Aline 

SAINTE-OPPORTUNE SIMON Marc LEBOUGRE Stéphane 

SAIRES LA VERRERIE LETETREL Charlie DENIS Marc 

 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
PERSONNEL COMMUNAUTAIRE 

EMPLOIS PERMANENTS 
TABLEAU DES EFFECTIFS 

MODIFICATION 2020-06 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et 
José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, 
Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky 
ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts 
d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de 
Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN 
(Saint Clair de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du 
Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Béatrice GUYOT 
 

Vice-Présidente 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Personnels, 
Marchés et Commandes 

Publics 

02 04.12.2020 1 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

44 2020-155 

 

OBJET PERSONNEL COMMUNAUTAIRE – EMPLOIS PERMANENTS − TABLEAU 
DES EFFECTIFS – MODIFICATION 2020-06 

 

LC/MT/EA 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
La modification du tableau des effectifs vous est proposée pour prendre en compte 

diverses situations : 
 

1. Transformation de postes existants aux fins de pourvoir les postes libérés par un 
agent ayant fait valoir ses droits à la retraite :  

 
• Employé ou employée de médiathèque (site de Flers), au cadre d’emplois des 

adjoints du patrimoine (temps complet) 

• Agent d’accueil espace balnéothérapie (Capfl’O) au cadre d’emplois des opérateurs 
des activités physiques et sportives (temps complet) 

• Agent technique au multi-accueil Ô comme 3 pommes (site de Briouze) à temps non 
complet 12h30 hebdomadaires, au cadre d ‘emplois des adjoints techniques 
territoriaux 

 
2. Ajustement de grades sur un poste existant aux fins de pourvoir le poste libéré par 

l’agent ayant bénéficié d’une mutation :  
 

• Responsable espace culturel du Houlme. Poste ouvert au cadre d’emplois des 
assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques ou des animateurs 
territoriaux, le cas échéant, à temps complet.  

 
3. Transformation d’un poste existant en chef ou cheffe de service réseaux et 

assainissement non collectif, adjoint au responsable du pôle réseaux. En effet, suite à 
la mobilité de la responsable du service diagnostic réseaux et SPANC, il est proposé 
une réorganisation interne afin de faciliter le travail en équipe et la polyvalence et 
d’intégrer à ce poste des missions d’assistance au responsable du pôle réseaux.  

 
4. Créations de postes :  

 
• Un chargé ou une chargée de communication. Poste ouvert au grade d’attaché à 

temps complet. En effet, dans le cadre d’une restructuration des effectifs du service 
communication, il est proposé de renforcer la cohérence des effectifs en rattachant 
désormais entièrement l’équipe à Flers Agglo.   
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• Deux auxiliaires de puériculture volantes. Postes ouverts au cadre d‘emplois des 
auxiliaires de puériculture, à temps complet. En effet, suite à plusieurs mois 
d’analyse des besoins, il s’est avéré nécessaire de renforcer les équipes 
opérationnelles du service petite enfance, par des agents diplômé(e)s qui seront 
redéployé(e)s selon des besoins de remplacement et de renfort au sein des 
structures petite enfance du territoire.   

• Un chargé ou une chargée de coordination formation universitaire à distance. Poste 
ouvert au grade d’attaché, à temps complet. Ce poste financé par l’appui de la 
Région Normandie viendrait assurer le tutorat et la coordination individuelle et 
collective des étudiants, de niveau supérieur, qui suivent un parcours de formation à 
distance dans le cadre du dispositif « campus connecté ».  

 
Le tableau présenté en annexe récapitule ces propositions. 
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 - MODIFIER le tableau des effectifs dans les conditions ci-dessus exposées. 
 
2 - PRENDRE l'engagement d'inscrire au Budget les crédits correspondants. 
 
3 - PREVOIR que dans le respect des règles de droit en la matière, et en cas d‘échec 

au recrutement d’un fonctionnaire, les postes permanents peuvent être 
occupés par des contractuels dans les mêmes conditions d’emplois et 
de niveau de rémunération que fixées à la création du poste, sauf 
délibération particulière.  

 
4 - PRECISER qu'il y aura à se prononcer sur les suppressions de postes qui 

constituent une opération d'ordre, dans le cadre d'une délibération 
annuelle prise après avis du Comité Technique. 

 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

PERSONNEL COMMUNAUTAIRE 
SUPPRESSIONS DE POSTES VACANTS DEVENUS SANS OBJET 

OPERATION D’ORDRE 2020 
TABLEAU DES EFFECTIFS 

MODIFICATION 2020-07 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et 
José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, 
Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky 
ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts 
d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de 
Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN 
(Saint Clair de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du 
Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Béatrice GUYOT 
 

Vice-Présidente 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Personnels, 
Marchés et Commandes 

Publics 

02 04.12.2020 2 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

45 2020-156 

 

OBJET 
PERSONNEL COMMUNAUTAIRE – SUPPRESSIONS DE POSTES VACANTS 
DEVENUS SANS OBJET – OPERATIONS D’ORDRE 2020 – TABLEAU DES 
EFFECTIFS – MODIFICATION 2020-07 

 

MT/EA 

 
 

Chers Collègues, 
 
Conformément aux dispositions de l’article 34 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, 

« les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de 
la collectivité ou de l’établissement ». 

 
Le tableau des effectifs est ainsi modifié régulièrement par le Conseil, en fonction des 

besoins et des moyens à mettre en œuvre. 
 
Un certain nombre d’emplois inscrits au tableau, non pourvus, est aujourd’hui sans objet 

pour des motifs divers.  
 
La liste en est dressée en annexe. 
 
Le maintien de ces emplois vacants au tableau des effectifs ne présente plus d'intérêt. 
 
En vertu des dispositions de l'article 97 de la loi précitée, et après avis du Comité 

Technique, 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE PRENDRE LES DECISIONS SUIVANTES : 
 
1 – SUPPRIMER du tableau des effectifs les emplois non pourvus visés ci-dessus et 

devenus sans objet. 
 
2 – RAPPELER que ces suppressions ne constituent que de simples opérations 

d’ordre à effet du 31 décembre 2020. 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 





 

 
 
 
 
 
 
 
TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
PERSONNEL COMMUNAUTAIRE 

REGIME INDEMNITAIRE COMMUN FLERS AGGLO/VILLE DE FLERS 
ACTUALISATION AU 01.01.2021 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et 
José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, 
Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky 
ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts 
d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de 
Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN 
(Saint Clair de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du 
Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Béatrice GUYOT 
 

Vice-Présidente 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Personnels, 
Marchés et Commandes 

Publics 

02 04.12.2020 3 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

46 2020-157 

 

OBJET PERSONNEL COMMUNAUTAIRE – REGIME INDEMNITAIRE COMMUN 
FLERS AGGLO/VILLE DE FLERS – ACTUALISATION AU 01.01.2021 

 
LC/EA 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
Le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 instaure, dans la fonction publique d’État, la mise 

en œuvre d’un nouveau régime indemnitaire applicable à l'ensemble des fonctionnaires de l’État, à 
quelques exceptions près, dénommé RIFSEEP, Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, 
des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel.  

 
Ce nouveau régime indemnitaire se décompose en deux parts :  
 
 à titre principal et pour les agents de droit public, l’IFSE (Indemnité de Fonctions de 

Sujétions et d’Expertise) vise à valoriser l’exercice des fonctions et constitue 
l’indemnisation principale de ce nouveau régime indemnitaire. Cette indemnité repose 
d’une part, sur une formalisation de critères professionnels et d’autre part, sur la prise en 
compte de l’expérience professionnelle ; 

 dans une moindre part et uniquement pour les agents occupant un emploi permanent, le 
CIA (Complément Indemnitaire Annuel) est lié à l’engagement professionnel et à la 
manière de servir.  

 
Le RIFSEEP a vocation à remplacer tout autre régime indemnitaire antérieur de même 

nature. 
 
Par principe de parité, ce nouveau régime indemnitaire est transposable à la fonction 

publique territoriale, de manière progressive à mesure de la publication des arrêtés interministériels 
en autorisant le bénéfice aux corps et emplois expressément visés. Précision faite que, dans 
l’attente de dispositions favorisant une mise en œuvre généralisée plus rapide, certains cadres 
d’emplois territoriaux ne peuvent pas encore être basculés en RIFSEEP.  

 
Le régime indemnitaire versé aux agents publics émane d’une décision libre des organes 

délibérants des collectivités. Localement, et à ce jour, la Ville de Flers et Flers Agglo ont fait le choix 
d’instituer un protocole mutualisé organisant un régime indemnitaire commun.  

 
Ainsi, par délibérations concordantes n° 2017-376 du 14 décembre 2017 pour Flers 

Agglo et n° 2017-570 du 11 décembre 2017 pour la Ville de Flers, était entérinée la réforme 
nationale d’application du RIFSEEP. Etant entendu, qu’en terme de montants versés 
individuellement, il s’agissait d’une transposition de l’ancien protocole vers un nouveau dispositif 
commun.  
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Depuis, des mises à jour ont été nécessaires, notamment pour intégrer une refonte des 
montants versés en fonctions des groupes fonctions.   

 
Mais, à présent, en raison d’un décret d’application de l’article 23 de la loi de 

transformation de la Fonction Publique du 6 aout 2019, il convient de préciser les modalités de 
versement du régime indemnitaire pour les personnels contractuels.  

 
 
A - MISE EN OEUVRE D’UNE INDEMNITE DE FIN DE CONTRAT 
 
En effet, à partir du 1er janvier 2021, un agent contractuel de la fonction publique pourra 

bénéficier d'une indemnité de fin de contrat dite « prime de précarité ». Cette disposition concerne 
les contrats à durée déterminée (CDD) conclus à compter du 1er janvier 2021 dans la fonction 
publique de l'État et les fonctions publiques territoriale et hospitalière. Le décret n°2020-1296 du  
23 octobre 2020 paru au Journal officiel le 25 octobre 2020 en précise les modalités.  

 
Le montant de l'indemnité de fin de contrat est fixé à 10 % de la rémunération brute 

globale perçue par l'agent pendant la durée de son contrat, renouvellement inclus. Elle est versée 
au plus tard un mois après le terme du contrat. 

 
Qui peut en bénéficier ? 
 
La prime est accordée aux contractuels recrutés pour certains motifs dont notamment : 
 
• absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions 

recherchées ; 

• recrutement justifié par la nature des fonctions ou les besoins des services ; 

• faire face à un accroissement temporaire d'activité ; 

• remplacement temporaire de fonctionnaires ou d'agents contractuels à temps partiel ; 

• remplacement temporaire d'un fonctionnaire en détachement ou en disponibilité de 
6 mois maximum, en détachement pour l'accomplissement d'un stage ou en congé 
(annuel, de maladie, de maternité, etc.) ; 

• faire face à une vacance temporaire d'emploi dans l'attente du recrutement d'un 
fonctionnaire ; 

• pourvoir un emploi à temps non complet d'une durée inférieure au mi-temps. 
 

Quelles sont les conditions ? 
 

A ce jour, et sous réserve de dispositions à venir, l'indemnité de fin de contrat est 
accordée si la durée du contrat, renouvellement compris, est inférieure ou égale à 1 an. 

 
La rémunération brute globale de l'agent perçue pendant la durée de son contrat, 

renouvellement inclus, doit être inférieure ou égale à 3.078,83 € par mois. 
 
L'indemnité de fin de contrat n'est pas due dans les cas suivants : 
 
• lorsque le contrat n'est pas exécuté jusqu'à son terme (démission ou licenciement en 

cours de contrat) ; 

• l'agent a refusé la conclusion d'un contrat de travail à durée indéterminée pour occuper 
le même emploi ou un emploi similaire auprès du même employeur, assorti d'une 
rémunération au moins équivalente ; 
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• le contrat est immédiatement renouvelé ; 

• l'agent bénéficie d'un nouveau contrat, à durée déterminée ou indéterminée, dans la 
fonction publique territoriale. 

 
Le versement de cette prime va largement impacter les charges de personnels. La 

collectivité propose de moduler le régime indemnitaire en conséquence.  
 
 

B - ACTUALISATION DES DISPOSITIONS RELATIVES A L’IFSE 
 

Par délibérations antérieures relatives au RIFSEEP, il est instauré au profit des agents 
publics éligibles au RIFSEEP une indemnité de fonctions, de sujétion et d'expertise (IFSE). 

 
Le versement de l’IFSE est laissé à l'appréciation de l'autorité territoriale et fait l'objet d'un 

arrêté individuel notifié à l’agent. Elle est versée mensuellement à concurrence d’1/12 du montant 
annuel déterminé.  

 
Bénéficiaires 
 
L’IFSE est attribuée aux personnels titulaires, stagiaires et contractuels occupant un 

emploi permanent.  
 
Elle est étendue à tous les personnels contractuels recrutés pour occuper des emplois 

non permanents, dans le cadre d’un contrat de droit public, au prorata temporis de leur temps de 
travail.  

 
Toutefois, les montants versés pour ces personnels contractuels seront modulés en 

fonction de la durée du contrat.  
 
Ainsi, seuls les contractuels bénéficiant d’une durée de contrat supérieur à un an, ainsi 

que les saisonniers exclus du dispositif de l’indemnité de fin de contrat, se verront appliquer 
immédiatement l’IFSE dans les mêmes conditions que les titulaires.  

 
Etant entendu que, si le cumul des engagements en continu dépasse ce seuil, l’agent 

bénéficiera d’une régulation de sa situation sur les 12 mois écoulés. 
 
Mesures transitoires 
 
Les contrats conclus en 2020 qui se prolongeraient en 2021 sur des motifs et missions 

identiques, conservent les clauses substantielles de leur contrats relatives à la rémunération.  
 
 
C -  CONCORDANCE DES DECISIONS 

 
Dans la mesure où le nouveau régime indemnitaire a été construit conjointement entre la 

Ville de Flers et Flers Agglo, toutes modifications ultérieures à l’initiative de l’une ou de l’autre des 
collectivités, feront l’objet de délibérations concordantes des instances décisionnelles concernées.  

 
Ainsi, il convient de noter que, même si Flers Agglo et la Ville de Flers ont décidé de 

mutualiser leurs services dans le cadre d’un organigramme commun, il n’en demeure pas moins 
que, d’un point de vue juridique, elles restent des entités distinctes. Leurs services sont mutualisés 
mais pas fusionnés. Il revient donc à chaque assemblée ou instance délibérative de se prononcer 
sur les modifications proposées à son initiative. Les instances de la Ville de Flers seront donc 
également saisies de ces modifications. 

 
Après avis du comité technique, 
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IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1 – APPORTER au dispositif relatif au régime indemnitaire commun des 

personnels territoriaux de Flers Agglo et de la Ville de Flers les 
modifications ci-dessus exposées en précisant que les autres 
dispositions relatives au RIFSEEP restent inchangées.  

 
 
2 – PRECISER que les cadres d’emplois non éligibles au RIFSEEP sont 

maintenus dans les dispositions antérieures conformément au 
protocole relatif au régime indemnitaire commun. 

 
 
3 – CHARGER Monsieur le Président de la mise en œuvre des dispositions 

pratiques de ces dispositions applicables au 1er janvier 2021. 
 
 
4 – PRECISER que les crédits correspondants seront prévus et inscrits chaque 

année au budget. 
 
 
 
5 – PRENDRE ACTE du fait que le Conseil de la Ville de FLERS est saisi de cette 

même question, dans la mesure où le régime indemnitaire a été 
construit conjointement par les deux collectivités, afin de disposer 
d’un protocole toujours parfaitement actualisé.  

 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

PERSONNEL COMMUNAUTAIRE 
PRESTATIONS D’ACTION SOCIALE 

CONVENTIONNEMENT AVEC LE GROUPEMENT D’ENTRAIDE 
DES TERRITORIAUX DU PAYS DE FLERS 

CONVENTION TRIENNALE 2021-2023 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et 
José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, 
Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky 
ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts 
d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de Halouze), 
Frédéric LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle GUICHETEAU 
(Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie LETETREL (Saires 
la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN 
(Saint Clair de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du 
Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : 

Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Béatrice GUYOT 
 

Vice-Présidente 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Personnels, 
Marchés et Commandes 

Publics 

02 04.12.2020 4 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

47 2020-158 

 

OBJET 
PERSONNEL COMMUNAUTAIRE – PRESTATIONS D’ACTION SOCIALE – 
CONVENTIONNEMENT AVEC LE GROUPEMENT D’ENTRAIDE DES 
TERRITORIAUX DU PAYS DE FLERS – CONVENTION TRIENNALE 2021-2023 

 

LC/EA 

 
 

Chers Collègues, 
 
Les prestations d’action sociale au bénéfice des fonctionnaires sont régies par l’article 9 

de la loi 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires. Selon 
ces dispositions, d’une part, les fonctionnaires participent à la définition et à la gestion de l’action 
sociale et, d’autre part, les prestations, individuelles ou collectives, sont distinctes de la 
rémunération et doivent être attribuées indépendamment du grade, de l’emploi ou de la manière de 
servir. 

 
La loi n° 2007-148 du 2 février 2007 portant modernisation de la Fonction Publique définit 

la finalité de l’action sociale et instaure le principe de la participation obligatoire des agents 
bénéficiaires aux dépenses engagées dans ce cadre.  

 
Cette loi précise également que « l’action sociale, collective ou individuelle, vise à 

améliorer les conditions de vie des agents publics et de leurs familles, notamment dans les 
domaines de la restauration, du logement, de l’enfance et des loisirs, ainsi qu’à les aider à faire face 
à des situations difficiles ».  

 
Elle établit en outre que « l’Etat, les collectivités locales et leurs établissements publics 

peuvent confier à titre exclusif la gestion de tout ou partie des prestations dont bénéficient les 
agents à des organismes à but non lucratif ou à des associations nationales ou locales régies par la 
loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association. Ils peuvent participer aux organes 
d’administration et de surveillance de ces organismes. » 

 
D’autre part, la loi 2007-209 du 19 février 2007 relative à la Fonction Publique Territoriale 

a introduit un article 88-1 à la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale, ainsi rédigé :  

 
« L’assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale ou le conseil d’administration 

d’un établissement public local détermine le type des actions et le montant des dépenses qu’il 
entend engager pour la réalisation des prestations prévues à l’article 9 de la loi n° 83-634 du  
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, ainsi que les modalités de leur mise 
en œuvre. » 

 
Il résulte de ces dispositions trois principes, à savoir : 
 
• le caractère obligatoire de l’action sociale qui s’impose aux collectivités 

• la nécessité pour celles-ci d’inscrire au budget les crédits inhérents à la mise en place de 
l’action sociale 
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• la possibilité pour ces collectivités de choisir de confier la gestion de l’action sociale à 
différents organismes 

 
Depuis 1969, le Groupement d'Entraide des Territoriaux du Pays de Flers, association 

régie par la loi du 1er juillet 1901, propose diverses prestations au bénéfice des agents en activité ou 
à la retraite de la Ville de Flers. Elle a, lors de la création de la Communauté de Villes, transformée 
depuis en Communauté d’Agglomération, étendu son champ d’action aux agents des collectivités et 
structures territoriales situées dans le périmètre géographique de la CAPF, auxquelles s’ajoute son 
propre établissement public, le Centre Communal d’action sociale (CCAS). 

 
Les statuts du groupement précisent qu’il a pour but l’aide et l’assistance à ses membres, 

notamment sous les formes suivantes : 
 
 aide à l’adhérent et à sa famille dans la mesure de ses ressources 

 aide aux enfants (la rentrée scolaire) 

 organisation de fêtes et manifestations à caractère familial 

 organisation de voyages pour ses adhérents 
 
A compter du 1er janvier 2008, il a été acté, par délibérations respectives de la Ville de 

Flers, de son CCAS et de la Communauté d’Agglomération du Pays de Flers, de confier à cette 
association, à titre exclusif, la gestion de l’action sociale que chaque collectivité et établissements 
entendaient mettre en œuvre. Cette proposition s’était concrétisée au travers d’une convention 
multipartite, qui organisait les modalités de ce partenariat.  

 
Précisons qu’il est par contre prévu que les prestations à caractère familial, applicables à 

la fonction publique d’Etat et étendues, selon le principe de parité, au bénéfice des agents des 
collectivités territoriales, ne relèvent pas du domaine d’intervention de la convention à intervenir 
avec le groupement dans la mesure où les collectivités en assurent elles-mêmes la gestion dans les 
conditions définies selon les modalités fixées par délibération de chaque assemblée. 

 
Depuis, plusieurs avenants sont venus compléter cette convention de base amenant 

diverses précisions notamment sur l’organisation des autorisations d’absences des membres du 
bureau et sur les modalités de versement de la subvention annuelle.  

 
Puis, répondant aux nouvelles attentes de ses adhérents, l’association s’est engagée dans 

une démarche de diversification de ses actions nécessitant un accompagnement du groupement 
plus appuyé sur le champ des activités culturelles et de loisirs et sur la gestion associative. 

 
Enfin, ce concours institutionnel s’est trouvé consolidé en mars 2015, par délibération, 

permettant la mise en place d’une convention établie pour trois ans. 
 
Il est proposé aujourd’hui de la reconduire pour les années 2021 à 2023 inclus.  
 
Notons que cette convention est conclue, comme la précédente, conjointement par toutes 

les collectivités appelées à confier la mission au Groupement, ce dernier ne pouvant traiter la 
question différemment d’une collectivité à une autre au regard de ses adhérents. 

 
 
Après avis du Comité Technique, 
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IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1 – POURSUIVRE le partenariat avec le Groupement d’Entraide des Territoriaux du 

Pays de FLERS, association locale œuvrant au bénéfice du 
personnel, régie par la loi relative au contrat d’association, pour lui 
confier la gestion des prestations d’action sociale en direction des 
personnels de la collectivité. 

 
 
2 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer avec le 

Groupement une nouvelle convention triennale présentée en 
annexe au titre des exercices 2021-2023. 

 
 
3 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer des éventuelles 

reconductions d’une durée égale, si aucun changement substantiel 
n’était opéré à ladite convention. 

 
 
4 – PRENDRE l'engagement d'inscrire au Budget les crédits nécessaires sur les 

exercices considérés. 
 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
PERSONNEL COMMUNAUTAIRE 

COMPTE EPARGNE TEMPS (CET) 
REGLEMENT 

ACTUALISATION AU 1ER JANVIER 2021 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et 
José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, 
Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky 
ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts 
d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de 
Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN 
(Saint Clair de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du 
Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Béatrice GUYOT 
 

Vice-Présidente 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Personnels, 
Marchés et Commandes 

Publics 

02 04.12.2020 5 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

48 2020-159 

 

OBJET PERSONNEL COMMUNAUTAIRE – COMPTE EPARGNE TEMPS (CET) – 
REGLEMENT – ACTUALISATION AU 1ER JANVIER 2021 

 

DJ/EA 

 
Chers Collègues, 
 
Au regard de différentes dispositions réglementaires, il convient d’actualiser le règlement 

relatif à la mise en œuvre du compte épargne temps.  
 
Le décret 2020-287 du 20 mars 2020 relatif au bénéfice de plein droit des congés 

accumulés sur le compte épargne-temps par les agents publics étend, à compter du 1er mai 2020, à 
la situation de l’agent de retour d'un congé de proche aidant, l’utilisation de ses droits sans que les 
nécessités de service lui soient opposées. 

 
Le décret n° 2020-723 du 12 juin 2020 portant dispositions temporaires en matière de 

compte épargne-temps dans la fonction publique territoriale pour faire face aux conséquences de 
l'état d'urgence sanitaire modifie à titre exceptionnel le nombre global de jours pouvant être 
déposés fin 2020 sur le CET. Ce plafond est ainsi porté, à titre exceptionnel, de 60 à 70 jours. Il est 
rappelé que cette épargne est conditionnée à la consommation préalable de 20 jours au moins de 
congés annuels dans l’année. 

 
Les 10 jours supplémentaires épargnés en excédent du plafond global peuvent être 

maintenus sur le compte épargne-temps ou être utilisés les années suivantes, selon les modalités 
habituelles. Conformément aux dispositions arrêtées au sein de la collectivité, ces modalités se 
traduisent par l’utilisation du CET sous forme de congés. 

 
Toutefois, ce principe souffre une exception concernant les agents en fin de carrière et 

placés en congé de maladie qui disposent d’une épargne de congés non soldée à la date de 
validation de leurs droits à la retraite. En effet, il a été décidé par délibérations conjointes de 
convertir l’intégralité de leurs droits à congés sous forme d’indemnité forfaitaire basée sur les 
montants prévus par la règlementation dans le cadre de la monétisation du CET. 

 
A titre indicatif, conforment à l’arrêté du 28 novembre 2018 modifiant l'arrêté du 28 août 

2009 pris pour l'application du décret n° 2002-634 du 29 avril 2002 modifié portant création du 
compte épargne-temps dans la fonction publique de l'Etat et dans la magistrature en vigueur à ce 
jour, ces montants s’établissent comme suit :  

 

Catégorie Forfait brut / jour 

A 135 € 

B 90 € 

C 75 € 
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Les mesures de revalorisation de ces montants résultant de textes réglementaires, 
aucune délibération modificative n’est nécessaire pour les mettre en œuvre. Ils seront adaptés 
automatiquement au fur et à mesure de ces évolutions. 

 
En outre, la présentation des principales dispositions règlementaires relatives aux 

conséquences du changement de situation d’un agent sur les modalités de conservation de gestion 
de ses droits sont reformulées synthétiquement. 

 
Ces dispositions sont intégrées à la nouvelle version du règlement, joint en annexe, relatif 

à la mise en œuvre du compte épargne temps à savoir : 
 
1 – l’extension de l’utilisation des jours épargnés accordée de plein droit à l'issue d'un 

congé de proche aidant sans que les nécessités de service soient opposées, 
 
2 – la prise en compte de la modification exceptionnelle du nombre global de jours 

pouvant être déposés fin 2020 sur le CET de 60 à 70 jours, 
 
3 – l’actualisation du montant de l’indemnité octroyée aux agents en fin de carrière et 

placés en congé de maladie qui disposent d’une épargne de congés non soldée à la 
date de validation de leurs droits à la retraite, en fonction de l’évolution de la 
règlementation, 

 
4 – la reformulation de l’article relatif à la conservation du CET en cas de changement de 

situation d’un agent. 
 
 
Après avis du Comité Technique, 
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 

 
1 – ADOPTER la nouvelle version du règlement relatif à la mise en œuvre du compte 

épargne temps prenant en compte les dispositions ci-dessus exposées. 
 
2- PREVOIR l’inscription au budget des crédits correspondants. 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
ELUS COMMUNAUTAIRES 
DROIT A LA FORMATION 

DETERMINATION DES ORIENTATIONS ET REPARTITION DES CREDITS 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et 
José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, 
Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky 
ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts 
d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de 
Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN 
(Saint Clair de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du 
Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Béatrice GUYOT 
 

Vice-Présidente 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Personnels, 
Marchés et Commandes 

Publics 

02 04.12.2020 6 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

49 2020-160 

 

OBJET ELUS COMMUNAUTAIRES – DROIT A LA FORMATION – DETERMINATION 
DES ORIENTATIONS ET REPARTITION DES CREDITS 

 

LC/DJ/EA 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
Le droit individuel à la formation des élus a été affirmé par la loi n°92-108 relative aux 

conditions d’exercice des mandats locaux, et renforcé par la loi n°2002-276 du 27 février 2002 
relative à la démocratie de proximité. 

 
Ce droit est reconnu par le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) qui 

dispose dans son article L. 2123-12 que « Les membres d'un conseil municipal ont droit à une 
formation adaptée à leurs fonctions. Dans les trois mois suivant son renouvellement, le 
conseil municipal délibère sur l'exercice du droit à la formation de ses membres. » 

 
L’article 2123-12 ajoute que le conseil municipal « détermine les orientations et les 

crédits ouverts à ce titre ». 
 
L’article L5216-4 du CGCT précise que les dispositions relatives aux conditions 

d’exercice des mandats municipaux sont applicables aux membres du conseil d’une communauté 
d’agglomération, sous réserve des dispositions qui leur sont propres.  

 
Ce droit est ouvert aux membres des assemblées délibérantes, qu’il fasse partie ou non 

de l’exécutif.  
 
L’assemblée doit ainsi se déterminer pour statuer sur les objectifs de formation des élus 

qui s’inscrivent dans une démarche d’acquisition de connaissances et de compétences directement 
liées à l’exercice du mandat d’élu local. En ce sens, il est proposé que les champs d’action des 
commissions communautaires définissent les objectifs principaux des formations. De plus, ils seront 
complétés par les axes de travail prioritaires suivants : 

 
1 - Comprendre l’intercommunalité  

2 - Appréhender les finances locales 
 

Les frais de formation des élus constituent une dépense obligatoire dont le montant est 
arrêté par délibération dans la limite exprimée par l’article L.2123-14 du CGCL qui stipule : « le 
montant des dépenses de formation ne peut excéder 20 % du montant total des indemnités 
de fonction qui peuvent être allouées aux élus de la commune ». 
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Pour information, les dépenses de formation comprennent les frais pédagogiques, mais 
également, les frais de déplacement et de séjour dans la limite du décret 2006-781 du 3 juillet 2006, 
fixant les conditions et les modalités de règlements des frais occasionnés par les déplacements 
temporaires des personnels civils de l’Etat. L’article L2123-14 du CGCT prévoit en outre de couvrir 
les pertes de revenus éventuellement subies par un élu salarié qui exercerait ce droit. 

 
Au regard des besoins de formation pressentis, l’exercice en cours prévoit l’inscription 

d’un crédit global prévisionnel de 10.000 €. 
 
Enfin, le CGCT prévoit qu’un tableau récapitulant les actions de formation des élus 

financées par la commune est annexé au compte administratif. Il donne lieu à un débat 
annuel sur la formation des membres du conseil municipal ». Cette disposition prendra la 
forme d’une délibération annuelle.  

 
 
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1 – DETERMINER les objectifs de formation des élus communautaires dans les 

conditions ci-dessus exposées. 
 
 
2 – ARRETER le montant et la répartition de l’enveloppe des crédits de formation 

suivant les règles établies ci-dessus. 
 
 
3 – CHARGER le Président ou son représentant de mettre en place les modalités 

pratiques de la formation des élus dans le respect des 
orientations décrites ci-dessus. 

 
 
4 – SPECIFIER que, chaque année, un bilan sera établi à l’occasion du débat 

annuel sur la formation des élus. 
 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
SCHEMA DE MUTUALISATION 

POLE D – FLERS AGGLO-SIVOS DE BRIOUZE 
CONVENTION D8.1-2017 

RESILIATION 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et 
José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, 
Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky 
ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts 
d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de 
Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN 
(Saint Clair de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du 
Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Béatrice GUYOT 
 

Vice-Présidente 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Personnels, 
Marchés et Commandes 

Publics 

02 04.12.2020 7 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

50 2020-161 

 

OBJET SCHEMA DE MUTUALISATION – POLE D – FLERS AGGLO-SIVOS DE 
BRIOUZE – CONVENTION D8.1-2017 – RESILIATION  

 

ST/EA 

 
 
 
 

Chers Collègues, 
 
L’arrêté préfectoral n° 1111-16-00070 en date du 13 octobre 2016, pris dans le cadre du 

Schéma Départemental de Coopération Intercommunal (SDCI), a étendu le périmètre de Flers 
Agglo à 17 nouvelles communes. 

 
Par ailleurs, le législateur a, par la loi 2010-1563 du 16 décembre 2010, puis par la loi 

2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des 
Métropoles, et enfin par la Nouvelle Organisation Territoriale de République du 07 aout 2015 
modifié le cadre législatif des conventions de mutualisation, notamment en modifiant les articles  
L 5211-4-1 et 2 du CGCT qui constituent, la base juridique sur laquelle s’appuie l’ensemble des 
conventions, cadre et particulières, dont la présente convention. 

 
Aussi dans le cadre d’une bonne gestion et afin de maitriser la dépense publique, les 

parties à la présente avaient décidé d’un commun accord de mettre en œuvre les dispositions 
législatives susvisées. 

 
Dans ce cadre, une convention entre le SIVOS de Briouze et Flers Agglo pour des 

interventions d’entretien de locaux et de portage de repas portant le n° D8.1-2017 a été conclue 
entre les parties. 

 
Par courrier en date du 09 novembre 2020, Monsieur le Président du SIVOS a fait part de 

son souhait de mettre fin à ladite convention. 
 
Considérant que la convention prévoit en son article 10 qu’un délai de 6 mois doit 

s’écouler entre le moment ou l’une des parties décide de la résiliation de la convention et la date à 
laquelle la résiliation devient effective mais que Flers Agglo et le SIVOS sont tombés d’accord pour 
que ce délai ne s’applique pas et que la résiliation soit effective au 1er février 2021. 

 
Considérant que conformément aux dispositions de l’article 11 de la convention, une 

solution a été trouvée par le SIVOS pour l’agent en charge de ces missions, qu’il n’y a pas d’impact 
s’agissant des matériels ou immeubles et que Flers Agglo a trouvé une solution pour les missions 
qui avaient été confiée au SIVOS, il n’y a pas d’obstacle à ce qu’il soit mis fin d’un commun accord 
à ladite convention. 
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IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1 – PRENDRE ACTE de la résiliation d’un commun accord de la convention D8.1-2017 

à compter du 1er février 2021.  
 
 
2 – APPROUVER l’avenant à la convention particulière D8.1-2017 figurant en 

annexe.  
 
 
3 – AUTORISER  Monsieur le Président ou son représentant à signer l’avenant à  

ladite convention et à engager et signer toutes pièces ou 
démarches relatives à cette affaire.  

 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

SCHEMA DE MUTUALISATION 
POLE GOUVERNANCE FLERS AGGLO (FA) – VILLE DE FLERS (VDF) – VILLE DE LA FERTE MACE (LFM) 

CONVENTION PARTICULIERE N° A9-2017 
DIRECTION GENERALE 

RETRAIT DE LA FERTE MACE – MODALITES  
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et 
José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, 
Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky 
ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts 
d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de 
Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN 
(Saint Clair de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du 
Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Béatrice GUYOT 
 

Vice-Présidente 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Personnels, 
Marchés et Commandes 

Publics 

02 04.12.2020 QD1 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

51 2020-162 

 

OBJET 

SCHEMA DE MUTUALISATION – POLE GOUVERNANCE FLERS AGGLO (FA) – 
VILLE DE FLERS (VDF) – VILLE DE LA FERTE MACE (LFM) – CONVENTION 
PARTICULIERE N° A9-2017 – DIRECTION GENERALE – RETRAIT DE LA 
FERTE MACE – MODALITES  

 

ST/EA 

 
 
 
 

Chers Collègues, 
 
Par arrêté préfectoral n°1111-16-00070 en date du 13 octobre 2016 le territoire de la 

CAPF, devenue Flers Agglo, a été étendu et comprend désormais 42 communes dont la ville de La 
Ferté Macé.  

 
Dans ce cadre Flers Agglo et les villes de Flers et La Ferté Macé ont étendu la Direction 

Générale Unique Flers Agglo-Ville de Flers à La Ferté Macé. 
 
Suite aux élections municipales, la commune de La Ferté Macé souhaitant se retirer de 

Flers Agglo, le principe d’une direction générale à l’échelle des deux villes et de Flers Agglo n’a 
plus de sens. Ce principe a été acté par Flers Agglo et La Ferté Macé par courriers respectifs des  
8 septembre pour Flers Agglo et 22 septembre pour La Ferté Macé. 

 
Ce principe de Direction Générale Unique à l’échelle du territoire de Flers Agglo au 

service de la population a été mis en œuvre au travers d’une convention particulière identifiée sous 
la référence A09-2017. 

 
En conséquence le présent avenant a pour objet d’acter le retrait de la Ferté Macé 

comme partie à la convention et de préciser les conditions dans lesquelles il est mis fin à ladite 
convention particulière s’agissant de La Ferté Macé en adaptant notamment les dispositions des 
articles 9 et 10 de la convention cadre qui précise d’une part les délais de résiliation et les 
conditions financières de mise en œuvre et d’autre part la situation des personnels. 

 
La convention cessera ses effets à l’égard de la Ferté Macé au 30 novembre 2020 et les 

sommes dues seront calculées prorata temporis (article 9). 
 
La Direction Générale de Flers Agglo/Ville de Flers sera maintenue à 3 membres (article 

10).  
 
Telles sont les dispositions essentielles prévues audit avenant. 
 
Etant entendu que la mutualisation entre la Ville de Flers et Flers demeure. 
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IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1 - APPROUVER  l’avenant à la convention A09-2017 figurant en annexe à la 

présente délibération. 
 
 
2 - AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer le dit avenant et 

toutes pièces induites par sa mise en œuvre. 
 
 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
NOMENCLATURE DES MARCHES PUBLICS DE FOURNITURES ET SERVICES 

MISE A JOUR 
 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Stéphane 
TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY 
(La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), 
Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et José COLLADO 
(La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, Leïla HARDY, 
Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR et 
Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Gérard 
BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur 
Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc 
LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de Halouze), Frédéric 
LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle GUICHETEAU (Saint 
Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie LETETREL (Saires la 
Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES (La 
Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Agathe 
PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur Orne), 
Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair 
de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du Regard), Catherine 
LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), Claude LEBEURRIER 
(La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Béatrice GUYOT 
 

Vice-Présidente 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Personnels, 
Marchés et Commandes 

Publics 

02 04.12.2020 8 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

52 2020-163 

 

OBJET NOMENCLATURE DES MARCHES PUBLICS DE FOURNITURES ET 
SERVICES – MISE A JOUR 

 

AR/EA 

 
 

Chers Collègues, 
 
Par délibération n° 2018-421 du 15 février 2018, vous avez adopté la nomenclature interne 

des marchés publics permettant de cumuler le montant des fournitures et services considérés comme 
homogènes en raison de leurs caractéristiques propres conformément à l’article R 2121-6 du Code 
de la Commande Publique.  

 
Cette délibération prévoit la possibilité de mettre à jour la nomenclature par délibération du 

Conseil.  
 
Par délibération n° 2019-1012 du 17 décembre 2019, vous avez adopté une nouvelle 

version de la nomenclature, actualisée sur la forme et sur le fond.  
 
L’utilisation de cette nouvelle nomenclature depuis le 1er janvier dernier a révélé la nécessité 

d’y apporter des ajustements mineurs. En effet, certains achats effectués par la collectivité 
n’apparaissaient pas dans la nomenclature.  

 
Il vous est donc proposer d’adopter la nouvelle version de la nomenclature des marchés 

publics de fournitures et services, annexée au présent rapport. Elle remplace et annule les versions 
précédentes.  

 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
ADOPTER la nomenclature des marchés publics de fournitures et services annexée à 

la présente délibération.  
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
REGLEMENT INTERNE DES MARCHES PUBLICS 

MODIFICATION 
 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Stéphane 
TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY 
(La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), 
Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et José COLLADO 
(La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, Leïla HARDY, 
Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR et 
Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Gérard 
BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur 
Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc 
LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de Halouze), Frédéric 
LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle GUICHETEAU (Saint 
Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie LETETREL (Saires la 
Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES (La 
Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Agathe 
PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur Orne), 
Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair 
de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du Regard), Catherine 
LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), Claude LEBEURRIER 
(La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 
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affiché le : Date d’affichage 
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Béatrice GUYOT 
 

Vice-Présidente 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Personnels, 
Marchés et Commandes 

Publics 

02 04.12.2020 9 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

53 2020-164 

 

OBJET REGLEMENT INTERNE DES MARCHES PUBLICS – MODIFICATION 

 

AR/EA 

 
 

Chers Collègues, 
 
Par délibération n° 2019-1011, vous avez adopté le nouveau règlement interne relatif aux 

marchés publics.  
 
Ce règlement prévoit les procédures applicables en fonction du montant des achats. Les 

seuils de ces procédures sont fixés par référence au Code de la Commande Publique. Cependant, 
en raison de la crise sanitaire et en vue de relancer l’économie, l’Etat a été amené à modifier certains 
seuils de procédure, sans pour autant modifier le code de la Commande Publique en conséquence. 
En faisant référence au code de la Commande Publique, le règlement interne ne permet donc pas 
d’appliquer ces nouveaux seuils.  

 
Il est donc proposé de modifier le règlement interne afin de prévoir l’application automatique 

de tout nouveau seuil fixé par l’Etat, sans qu’il ne soit nécessaire de modifier le règlement interne. 
De façon plus générale, il est proposé d’ajouter un article prévoyant l’application automatique de toute 
nouvelle disposition du droit de la commande publique applicable à la collectivité, quelle que soit sa 
forme, et la modification automatique de tout article du règlement interne contraire à ces dispositions.  

 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
ADOPTER  le règlement interne des marchés publics modifié annexé à la présente 

délibération.  
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
MARCHE PUBLIC RELATIF AU NETTOYAGE DU CENTRE AQUATIQUE CAPFL’O 

LANCEMENT DE LA PROCEDURE ET AUTORISATION DE SIGNATURE 
 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT (Landi-
sacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Stéphane 
TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis PEL-
LERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY 
(La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), 
Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et José COLLADO 
(La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, Leïla HARDY, 
Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR et 
Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Gérard 
BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur 
Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc LEPOR-
TIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de Halouze), Frédéric LECHEVALIER et 
Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), 
Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas BIS-
SON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES (La 
Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Agathe 
PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur Orne), 
Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair 
de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du Regard), Catherine 
LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), Claude LEBEURRIER 
(La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation effec-

tuée le : 
Séance 

ouverte à : 
Secrétaire 

de séance : 
Clôture 
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Compte rendu  
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Flers Agglo N° Date Question 
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Commission Personnels,  

Marchés et Commandes Publics 
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CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

54 2020-165 

 

OBJET 
MARCHE PUBLIC RELATIF AU NETTOYAGE DU CENTRE AQUATIQUE 
CAPFL’O – LANCEMENT DE LA PROCEDURE ET AUTORISATION DE  
SIGNATURE 

AR/EA 

 
Chers Collègues, 
 
Le marché de nettoyage du Centre Aquatique Capfl’O arrivera à terme en septembre 2021. 

Il convient donc de lancer une procédure en vue de l’attribution d’un nouveau marché.  
 
Conformément à l’article L2113-10 du Code de la Commande Publique, le marché fait l'objet 

d'un lot unique car son objet ne permet pas l’indentification de prestations distinctes. 
 
La procédure donnera lieu à la conclusion d’un marché d’une durée de 4 ans à compter du 

début d’exécution des prestations.  
 
Le montant du marché sur sa durée totale est estimé à 360.000 € HT.  
 
Au regard de ce montant, il convient de lancer une procédure d’appel d’offres ouvert 

conformément aux articles L. 2124-1 à 2 et R. 2124-1 à 2 du Code de la Commande Publique. 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 – CHARGER Monsieur le Président ou son représentant de lancer l’appel d’offres. 
 
2 – AUTORISER  Monsieur le Président ou son représentant à relancer une procédure 

négociée sans publicité ni mise en concurrence préalable si la 
procédure d’appel d’offres est déclarée infructueuse pour l’une des 
causes mentionnée aux  articles L2122-1 et R2122- 2 du Code de la 
Commande Publique. 

 
3 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à relancer une procédure 

avec négociation si la procédure d'appel d'offres est déclarée 
infructueuse pour l'une des causes mentionnées à l'article R2124-3-6° 
du Code susmentionné.  

 
4 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer les marchés à 

intervenir avec la société retenue. 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
CIDFF 

CHANGEMENT DE LOCAUX 
SUBVENTION COMPLEMENTAIRE 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Stéphane 
TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY 
(La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), 
Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et José COLLADO 
(La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, Leïla HARDY, 
Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR et 
Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Gérard 
BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur 
Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc 
LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de Halouze), Frédéric 
LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle GUICHETEAU (Saint 
Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie LETETREL (Saires la 
Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES (La 
Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Agathe 
PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur Orne), 
Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair 
de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du Regard), Catherine 
LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), Claude LEBEURRIER 
(La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Yves GOASDOUE 
 

Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Compétences non déléguées 
02 04.12.2020 1 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

55 2020-166 

 

OBJET CIDFF – CHANGEMENT DE LOCAUX – SUBVENTION COMPLEMENTAIRE 

 

CA/JC/EA 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
Le CIDFF (Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles) exerce sur le 

territoire une mission d’information des femmes et du public, dans tous les champs du droit et de la 
promotion de l’autonomie personnelle, sociale et professionnelle, ainsi que l’accompagnement des 
personnes victimes de violences au sein du couple. 

 
Pour ce faire, le CIDFF dispose d’une équipe pluridisciplinaire maîtrisant divers domaines 

spécialisés : accès au droit, parentalité, lutte contre les violences, égalité entre les femmes et les 
hommes. 

 
Concrètement, l’association développe son action, autour de trois axes, en : 
 
 favorisant l’accès aux droits par l’accueil du public, l’information juridique et les 

interventions collectives 

 promouvant l’éducation à la citoyenneté, le respect mutuel et l’égalité entre les femmes 
et les hommes 

 contribuant à la lutte contre les violences sexistes par la sensibilisation des publics, 
l’accompagnement des victimes de violences et l’animation de groupes de paroles 

 
Dans le cadre de son appel à projets annuel, Flers Agglo soutient les associations œuvrant 

dans le champ de la prévention de la délinquance et notamment le CIDFF par l’attribution d’une 
subvention de fonctionnement (14.500 € en 2020). Une convention d’objectifs est alors établie 
permettant d’assurer la réalisation des missions et actions soutenues. L’aide de la collectivité à 
l’association est complétée par la prise en charge des loyers des locaux que celle-ci occupe. 

 
Actuellement l’association est logée au sein de locaux loués par Flers Agglo et situés au  

15 Rue du Théâtre à Flers. A cet effet, un bail avait été conclu le 24 janvier 2013 entre Flers Agglo 
et la Société Civile Immobilière (SCI) « du Pourtour du Champ de Foire ». 

 
Le CIDFF a informé la collectivité dans le courant du mois d’août de son souhait de changer 

de locaux, devenus trop exigus au regard de la taille de l’équipe. 
 
En accord avec la SCI et le CIDFF, la collectivité a déposé son préavis, d’une durée de  

3 mois, à compter du 15 août 2020. Le 15 novembre 2020, l’association aura donc quitté ses locaux 
actuels. 
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Pour ses nouveaux locaux, le CIDFF s’est rapproché d’Orne Habitat qui propose un 

logement de type T4 situé au 17 Rue Joseph Morin à Flers. Cela nécessite un changement 
d’affectation du logement et Flers Agglo a fait part de son avis favorable à la Direction Départementale 
des Territoires (DDT). 

 
Afin d’homogénéiser les pratiques auprès des associations, la collectivité a informé le 

CIDFF de la nécessité de contractualiser directement auprès du bailleur Orne Habitat. Pour autant, 
cette évolution ne remet pas en cause le soutien financier de la collectivité pour la prise en charge 
du loyer. 

 
Par conséquent, il convient pour la collectivité de faire évoluer les modalités administratives 

et comptables à l’œuvre à ce jour (transfert de lignes : charges locatives > subventions). L’actuel 
loyer est d'un montant de 592,38 €/mois, le nouveau loyer sera d’un montant de 572,53 €/mois  
(cf. conditions de location et tableaux récapitulatifs ci-annexés). Pour la période allant du  
15 novembre au 31 décembre 2020, le montant à prendre en charge sera de 858,80 €, il s’agit donc 
d’attribuer une subvention complémentaire pour 2020 équivalente à ce montant. 

 
Par ailleurs, à compter du 1er janvier 2021, la subvention de fonctionnement attribuée au 

CIDFF devra, en plus, intégrer le montant des loyers soit 6.870,36 € (572,53 € x 12). 
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 – PRENDRE ACTE  du changement de locaux opéré par le CIDFF. 
 
2 – AUTORISER Monsieur le Président à octroyer une subvention complémentaire 

à l’association au titre de l’exercice 2020 pour la prise en charge 
des loyers courant du 15 novembre au 31 décembre 2020 pour un 
montant de 858,80 €. 

 
3 – AUTORISER Monsieur le Président à faire engager toutes les démarches 

administratives liées à la prise de congés du bail actuel avec la SCI. 
 
3 – INSCRIRE au budget général les crédits nécessaires pour l’exercice 2020. 

 
 
 
 
 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
REPRESENTATIONS PERMANENTES 
SYNDICAT MIXTE NORMAND’INNOV 

DESIGNATIONS 
MODIFICATION 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et 
José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, 
Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky 
ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts 
d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de 
Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN 
(Saint Clair de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du 
Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Yves GOASDOUE 
 

Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Compétences non déléguées 
02 04.12.2020 2 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

56 2020-167 

 

OBJET REPRESENTATIONS PERMANENTES – SYNDICAT MIXTE NORMAND’INNOV – 
DESIGNATIONS – MODIFICATION  

 

TD/EA 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
En application des articles L. 5721-1 à L 5722-6 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, il a été constitué par arrêté préfectoral du 13 juin 2005 un Syndicat Mixte dénommé 
Syndicat Mixte Normand’Innov entre le Conseil Régional de Basse-Normandie, le Conseil Général 
de l’Orne et la Communauté d’Agglomération Flers Agglo afin de : 

 
 réaliser des pré-études, études, acquisitions foncières, aménagement, viabilisation 

d’une zone d’activités économiques sise sur la commune de CALIGNY au Pont de 
Vère, et de Montilly, 

 promouvoir et commercialiser des parcelles viabilisées,  
 construire des équipements publics nécessaires à l’attractivité et à l’offre de services à 

proposer aux entreprises, 

 garantir éventuellement des emprunts dans le cadre des dispositions relatives aux 
aides économiques, contractés pour la construction et la location des bâtiments 
industriels, 

 réaliser un Pôle de Formation et un Centre de Recherche et de Développement afin de 
développer le savoir faire et la compétence professionnelle des personnels qui 
travailleront directement ou indirectement pour les entreprises et sociétés installées 
sur le Pôle d’Activités Industrielles. 

 
L’article 6 des statuts du Syndicat Mixte indique que celui-ci est administré par un Comité 

Syndical de 10 titulaires et leurs suppléants dont 4 titulaires désignés par le Conseil Régional de 
Basse Normandie, 3 titulaires par le Conseil Départemental  de l’Orne et 3 titulaires par Flers Agglo.  

 
Par délibération n° 2020-25 du 11 juillet 2020, votre assemblée a élu ses trois titulaires et 

suppléants comme suit : 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

1.  Yves GOASDOUE 1.  Michel DUMAINE 

2.  Jacques FORTIS 2. Jérémy PREVOST 

3.  Gilles RABACHE 3.  Lori HELLOCO 

 
Cependant, Monsieur Lori HELLOCO, élu suppléant du 3ème titulaire, siège déjà en qualité 

de représentant du Conseil Départemental. 
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IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
PROCEDER à l’élection du suppléant du troisième titulaire de Flers Agglo au Syndicat 

Mixte Normand’Innov. 
 
Est élue par 74 voix sur 74 suffrages exprimés : 
 

TITULAIRE SUPPLEANT 

3.  Gilles RABACHE 3.  Béatrice GUYOT 

 
 
 
 
 
 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
ESPACES PUBLICS 

TARIFS AU 1ER JANVIER 2021 
ACTUALISATION 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Stéphane 
TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY 
(La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), 
Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et José COLLADO 
(La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, Leïla HARDY, 
Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR et 
Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Gérard 
BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur 
Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc 
LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de Halouze), Frédéric 
LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle GUICHETEAU (Saint 
Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie LETETREL (Saires la 
Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES (La 
Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Agathe 
PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur Orne), 
Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair 
de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du Regard), Catherine 
LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), Claude LEBEURRIER 
(La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Yves GOASDOUE 
 

Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Compétences 
non déléguées 

02 04.12.2020 3 

ENSEMBLE 6 

Commission Finances  
02 04.12.2020 17 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

57 2020-168 

 

OBJET ESPACES PUBLICS – TARIFS AU 1ER JANVIER 2021 – ACTUALISATION 

 

OH/EA 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
Par délibération n° 2019-950 du 17 décembre 2019, le conseil communautaire a approuvé 

les tarifs applicables en 2020.  
 
La présente délibération recense les propositions tarifaires soit pour actualiser les tarifs 

existants, soit pour créer de nouveaux tarifs. 
 
L'ensemble de ces propositions tarifaires est repris dans le document annexé à la présente 

délibération pour une application au 1er janvier 2021. 
 
 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 

ADOPTER les tarifs communautaires tels que répertoriés dans le document  
ci-annexé avec effet au 1er janvier 2021. 

 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 





 

 
 
 
 
 
 
 
TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
CONCERTS ET SPECTACLES AU FORUM 

DELEGATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE AU PRESIDENT 
 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Stéphane 
TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY 
(La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), 
Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et José COLLADO 
(La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, Leïla HARDY, 
Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR et 
Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Gérard 
BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur 
Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc 
LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de Halouze), Frédéric 
LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle GUICHETEAU (Saint 
Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie LETETREL (Saires la 
Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES (La 
Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Agathe 
PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur Orne), 
Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair 
de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du Regard), Catherine 
LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), Claude LEBEURRIER 
(La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  

 
 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

15.12.2020 2020-169 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

15.12.2020 2020-169 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Yves GOASDOUE 
 

Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Compétences 
non déléguées 

02 04.12.2020 QD1 

ENSEMBLE 6 

Commission Finances  
02 04.12.2020 QD1 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

58 2020-169 

 

OBJET CONCERTS ET SPECTACLES AU FORUM – DELEGATIONS DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE AU PRESIDENT 

 
CMD/ED/EA 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
Flers Agglo propose aux habitants de son territoire une offre de spectacles et d’animations 

diversifiée dans des salles de spectacle et hors les murs. En complément de l’offre existante, la 
collectivité a identifié l’opportunité de renforcer l’offre de concerts en musiques actuelles à destination 
du grand public. 

 
Il a donc été proposé d’organiser plusieurs concerts de musiques actuelles dans la salle du 

Forum au 9 Rue du Collège à Flers.  
 
La programmation de ces concerts nécessitant une grande réactivité de la part de la 

collectivité pour la mise en place rapide de la billetterie et de la communication auprès du public, il 
vous est aujourd’hui proposé de changer de mode d’adoption des tarifs. En remplacement de tarifs 
spécifiques proposés via une délibération unique pour chaque concert, il est proposé d’adopter une 
grille tarifaire par catégorie, à l’instar de ce qui est pratiqué dans d’autres salles de spectacle dédiées. 
Ce fonctionnement permettra en outre à Flers Agglo de maîtriser la date de dévoilement de la 
programmation.  

 
La grille proposée est la suivante : 
 

 Spectacles/concerts 
courts ou peu coûteux 

Spectacles/concerts 
grand public 

Spectacles/concerts 
exceptionnels 

grands événements 

Adultes entre 8 € et 20 € entre 25 € et 45 € entre 50 € et 65 € 

Personnes mineures  entre 4 € et 10 € entre 12,50 € et 23 € entre 25 € et 33 € 

Titulaires du 
Pass’Plus 
(sur présentation d’un 
justificatif) 

tarif adultes/mineurs – 
7 € 

tarif adultes/mineurs – 
7 € 

tarif adultes/mineurs – 
7 € 

Prévente 
(à encadrer 
précisément du point 
de vue des dates) 

tarif adultes/mineurs 
x 

taux de décote 

tarif adultes/mineurs 
x 

taux de décote 

tarif adultes/mineurs 
x 

taux de décote 

 
 
 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

15.12.2020 2020-169 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
Ainsi, il conviendra, pour l’ouverture de la billetterie de chaque événement, de proposer à 

la signature de Monsieur le Président une décision fixant l’application de cette grille : 
 
 nom, dates, horaires et jauge de la manifestation  

 tarifs choisis (ouverture ou non du tarif « personnes mineures », ouverture ou non du tarif 
« Pass’Plus ») 

 modalités prévues pour la billetterie (dates d’ouverture et de fermeture, lieux de vente) 

 réservation sur la jauge de places exonérées pour l’artiste, son producteur ou son 
entourage ; pour les partenaires (médias, sponsors, autres) ; pour des actions de 
communication initiées par Flers Agglo. Le nombre de places exonérées sera précisé 
dans la décision car il résulte de la négociation avec les partenaires accueillis à chaque 
fois. 

 dans le cas d’une période de prévente, fixation d’un taux de décote et des dates 
d’application de la période de prévente et de la période normale.  

 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1- ADOPTER les tarifs proposés ci-dessus. 
 
2- DELEGUER à Monsieur le Président la fixation des tarifs, dans les conditions et 

limites exposées ci-dessus, pour chaque événement envisagé. 
 

3- PRENDRE ACTE de la modification du tableau de délégations au Président  
ci-annexé. 

 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
 

SEANCE N° 03  DU 15 DECEMBRE 2020 
59 questions, numérotées 2020-112 à 2020-170 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
NUMERIQUE 

TARIFS AU 1ER JANVIER 2021 
ACTUALISATION 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Stéphane 
TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Sylvain LEMOINE (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY 
(La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), 
Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et José COLLADO 
(La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, Leïla HARDY, 
Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR et 
Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Gérard 
BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur 
Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc 
LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de Halouze), Frédéric 
LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Michèle GUICHETEAU (Saint 
Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie LETETREL (Saires la 
Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES (La 
Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Agathe 
PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur Orne), 
Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair 
de Halouze), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du Regard), Catherine 
LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Stéphane LEBOUGRE (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), Claude LEBEURRIER 
(La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Gérard  PIERRE 

 Didier DELAPORTE 

 Jean-Pierre  GOSSELIN 

 Serge PARIS 
Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Marilyne CORREYEUR 

 Anne GOUELIBO 

 Annette HAMMELIN 

 Tâm NGUYEN 

 Jacky ALLEAU 

Stéphan GRAVELAT 

Yves GOASDOUE 

Alain LANGE 

Jean-François BRISSET 

Thierry RAUX 

Ensemble de la séance 

 
Excusé : François BAILLE 
 
Absents : Olivier BREUIL et Emmanuelle BERGOT 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2020-112 à 2020-170 69 74 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

09.12.2020 19 H 35 Véronique NOEL 22 H 45 16.12.2020  

 
 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

15.12.2020 2020-170 7.10  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 
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15.12.2020 2020-170 7.10  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Chantal CORVEE 
 

Conseillère 
Communautaire 

Déléguée 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Compétences 
non déléguées 

02 04.12.2020 QD2 

ENSEMBLE 6 

Commission Finances  
02 04.12.2020 11 

CONSEIL Séance 03 15.12.2020 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

59 2020-170 

 

OBJET NUMERIQUE – TARIFS AU 1ER JANVIER 2021 – ACTUALISATION 

 

OH/EA 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
Par délibération n° 2019-950 du 17 décembre 2019, le conseil communautaire a approuvé 

les tarifs applicables en 2020.  
 
La présente délibération recense les propositions tarifaires soit pour actualiser les tarifs 

existants, soit pour créer de nouveaux tarifs. 
 
L'ensemble de ces propositions tarifaires est repris dans le document annexé à la présente 

délibération pour une application au 1er janvier 2021. 
 
 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 

ADOPTER les tarifs communautaires tels que répertoriés dans le document  
ci-annexé avec effet au 1er janvier 2021. 

 
 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 




